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OBSERVATIONS 

Dil 

LA COUR DES COMPTES, 
SOUMISES .4. LA 1,ÉGISLATURE 

AVEC LE COMPTE GÉNÉHAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES POUR L'ANNÉE {900 

ET CO!ll'RF,NANT 

LE CO'.UPTJ~ mtFliUTIF DE L'EXERCICE rnoo. 

- 
Satisfaisant aux prescriplions de l'article 55 de la loi du Hi mai i846, la 1NT1101>1:c110~. 

Cour des Comptes a l'honneur de soumettre à la Législature, avec ses obser 
vations, le compte général de l'administration des finances rendu pour 
l'année '.1900 et comprenant, outre le compte définitif de l'exercice -1899, la 
situation provisoire de l'exercice i900. 

Le compte général est appuyé des comptes de développement dont la 
production est prescrite par l'article 45 de la loi précitée. 

La première partie de ce travail contient l'exposé de quelques faits de 
comptabilité dont la légalité ou la régularité ont donné lieu à des conles 
tations. 

Comme il est aisé de le comprendre, cel exposé ne représente qu'une 
minime partie des questions que soulève l'examen du nombre toujours 
croissant, ainsi qu'en témoigne Ie tableau inséré à la page i7, des dépenses 
sur lesquelles la Cour est appelée à exercer son contrôle. 

La seconde partie est entièrement consacrée au compte général de l'admi 
nistration des finances. 
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PREMIÈBE PART[E. 

Conflits relatifs 
;\ 

!;1 liquidation 
ties 

pensions. 

Depuis la publication de notre dernier cahier d'observations, un nouveau 
dissentiment touchant l'interprétation d'une disposition de loi relative aux 
pensions des professeurs et instituteurs communaux est venu s'ajouter à 
ccnx du mème genre que des délibérations du Conseil des Ministres con 
tinuent de trancher provisoirement. 
Pour se conformer au paragraphe final Je l'article H, de la loi du 29 octo 

bre f 846 et permettre à la Législature d'apprécier ce conflit, en pleine 
connaissance de cause, la Cour reproduit ci-dessous in extenso la dite déli 
bération ainsi que la correspondance qui l'a précédée: 

La Cour des Comptes à Monsieur le Ministre de l'Intérieur 
et de l' Instruction publiqrie. 

(Bruxelles, Ic 18 juin 1901.) 

u Avant de statuer sur l'ordonnance de paiement creee au profit de 
» Mlle C ... , ancienne rég~nte de langues et ex-professeur de gymnastique. à 
» l'École moyenne de l'Etat à Andenne, pour le premier terme de la pension 
>) qui lui a été allouée par arrêté royal du '2:> avril dernier, Ja Cour a l'hon 
» neur de vous prier de lui faire connaitre si, vu le pénultième alinéa de 
» l'article 2 de là loi du 8 avril 1884, ce n'est pas par erreur que le diplôme 
n d'institutrice et celui de professeur de gymnastique ont été compris pour 
1> trois ans dans la supputation de celle pension, alors qu'à aucune époque 
l) de sa carrière l'intéressée n'a été chargée d'exercer simultanément des 
» fonctions exigeant ces preuves de capacité. » 

Monsieur le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique 
à la Cour des Comptes. 

[Bruxelles, Ic 28 juin HlO 1.) 

<< Par votre lettre du 18 juin courant, vous me demandez si ce n'est pas 
,, par erreur que le diplôme <l'institutrice el celui de professeur de gymnas 
)J tique ont été compris dans la supputation de la pension de MU° C ... , alors 
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n qu'à aucune époque de sa carrière, l'intéressée n'a été chargée d'exercer 
» simultanément des fonctions exigeant ces preuves de capacité. 

» J'ai l'honneur de vous faire remarquer que le pénultième alinéa de 
,, l'article 2 de la loi du 8 avril f 884 ne stipule pas que, pour pouvoir 
» cumulerle bénéfice résultant de plusieurs diplômes, le titulaire doit avoir 
,, été chargé simultanément de cours exigeant la possession de ces preuves 
» de capacité. 

,, « Lorsqu'un membre du personnel enseignant », dit cette disposition, 
nu est chargé de cours divers qui exigent la possession de plusieurs diplômes, 
».,, certificats ou brevets, il peut cumuler le bénéfice qui résulte de chacun 
»» d'eux aux termes du présent article, sans que toutefois l'ensemble des 
,,.,, années de service à faire valoir, de ce chef, puisse dépasser Ic nombre de 
,,n quatre. » Et dans son rapport au nom de la Section centrale de la 
» Chambre des Représentants, M. H ... , expliquant l'innovation consacrée 
» par celte disposition, s'exprimait comme suit : « Il (l'art. 4 du projet 
»» de loi) n'interdit pas le cumul des bénéfices résultant de la posses 
,,,, sion de plusieurs diplômes, mais le subordonne à la condition que , 
»» l'instituteur ait rempli au cours de sa carrière les fonctions pour lesquelles 
»» ils étaient exigés, el il limite à quatre le maximum des années de service 
»» à faire valoir de ce chef. » Donc la seule condition que l'on doit remplir 
>) pour obtenir le bénéfice dont il s'agit est celle d'avoir exercé « au cours de 
n)> sa carrière » des fonctions correspondantes au diplôme. C'est, d'ailleurs, 
» le principe dominant de l'article 2 de la loi du 8 avril 1884. Or, comme 
,, Mlle C ... a occupé, au cours de sa carrière) l'emploi d'institutrice et celui 
» de professeur de gymnastique, c'est donc à juste titre qu'il lui a été tenu 
>> compte de ses deux diplômes. 

n Je vous renvoie, ci-jointe, l'ordonnance de paiement créée au profit de 
» la prénommée, pour Ie premier Lerme de sa pension, et je vous prie, 
» Messieurs, de vouloir bien munir ce mandat de votre visa.» 

la Cour des Comptes à Monsieur le Ministre de l'Intérieur 
et de l'Iustruction publique. 

(Bruxelles, Ic 50 juillct_1901.) 

(( Dans votre lettre du 28 juin écoulé, vous exprimez l'avis que _Mlle C ... , 
1> ayant successivement occupé, au cours de sa carrière, l'emploi d'institutrice 
1> et celui de professeur de gymnastique, il y a lieu de tenir compte, dans la 
» supputation de sa pension, des <liplómes relatifs à ces fonctions, et vous 
n basez celle opinion sur le rapport déposé par 1ll. Il .. , à la Chambre des 
n Heprésenlants, en séance du 5 août i883. 

>, La Cour a l'honneur de vous foire remarquer que la citation extraite de 
,, ce document ne saurait avoir le sens que votre Département lui attribue, 
» puisque le rapporteur examinait à ce moment, non le texte définitif du 
,, pénullièmt- alinéa de l'article 2 dP la loi du 8 avri 1 ·18841 mais l'article 4 

2 
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» du projet primitif, lequel contenait la disposition formelle ci-après : 
>)<r. Lorsqu'un membre du personnel enseignant est à la fois chargé etc ... n 
,, (Doc. parl., Ch. des Représentants, séance du i4 décembre 1881.) 

» En conséquence, Monsieur le Ministre, elle vous renvoie de nouveau, 
» non liquidée, l'ordonnance de paiement émise en liquidation .du premier 
,, terme de la pension allouée à la prénommée par arrêté royal du 2~ avril 
,, dernier. • 

.lUonsieur le tllinistre de l'Intérieur et de l'lnstrucliun publique 
à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, Ic 17 août i90:I .) 

" J'ai l'honneur de répondre à votre lettre du 50 juillet dernier, relative 
» à la question de savoir s'il peut être fait état, dans le calcul de Ia pension 
,, de la demoiselle C .... de son diplôme de capacité pour l'enseignement de 
» la gymnastique. 

,. Pour soutenir l'eflirmative, j'ai rappelé que, dans son travail, déposé à la 
» Chambre des Représentants sur le projet de la loi du 5i mars 1884, M. H ... 
» avait déclaré que l'instituteur pourrait cumuler les bénéfices résultant de 
1, la possession de plusieurs diplômes à la condition qu'il ait rempli, au 
,, cours de sa carrière, les fonctions pour lesquelles ils étaient exigés. 

» l\lais la Cour objecte que celle citation ne saurait avoir le sens que je 
'>> lui attribue, parce que, dit-elle, Ic rapporteur examinait à ce moment, non 
» le lex le définitif du pénultième alinéa de l'article 2 de la loi du 8 avril f 884, 
» mais l'article 4 du projet primitif, lequel contenait la disposition formelle 
» ci-après : c, Lorsqu'un membre du personnel enseignant est à la fois 
»D chargé, etc. » 

r, Il me paraît que votre Collège a perdu de vue que ce texte primitif 
>> avait été amendé comme suit par la Section centrale : 

» « Lorsqu'un membre du personnel enseignant est chargé de cours divers 
»» qui exigent ]a possession de plusieurs diplômes, certificats ou brevets, il 
1>>i peul cumuler Ic bénéfice qui résulte de chacun d'eux, etc.,, Il n'est dès 
» lors pas contestable que 1\1. H ... , expliquant la leneur du pénultième para 
i, graphe de l'article 4, déterminait la portée de cette disposition lelie qu'elle 
» avait été comprise el rédigée par la Section centrale. 

» Eût-il été équitable, d'ailleurs, de refuser le bénéfice résultant de la 
>> possession de deux diplômes, lorsque le titulaire aurait occupé successive 
,, ment et non pas simultanément les fonctions correspondantes P Est-il une 
» raison plausible qui saurait justifier semblable exclusion? 

,, El puis, si la disposition dont il s'agit pouvait avoir la portée restrictive 
>> que la Cour lui assigne, elle devrait êlre lettre morte, puisque votre 
1, Collège défend la thèse qu'un professeur ne peut se prévaloir, pour la 
11 liquidation de sa pension, que de sa fonction principale. 

» Quoi qu'il en soit, le texte de la loi n'implique aucunement la distinction 
» invoquée par la Cour el la déclaration du rapporteur <le la Section een- 
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>, traie est formelle. Ce serait donc commettre un déni de justice que de 
>l refuser à la demoiselle C... l'augmentation de pension à laquelle son 
>> diplôme pour l'enseignement de la gymnastique lui donne droit. 

» Je me plais à croire, Messieurs, c1ue vous voudrez bien vous rallier à 
» cette opinion et munir de votre visa l'ordonnance de paiement ci-jointe, 
,, créée au protit de la demoiselle C ... pour le premier terme de sa pension. •> 

/.,a Cou1· des Comptes à Monsieur le Minisl1'e de l' lntérieur 
et de l' lnstruction publique. 

(Bruxelles, Ic 20 septembre 1!101.) 

« En réponse à votre lettre du i7 août écoulé, la Cour a l'honneur de 
n faire remarquer que, s'il est vrai qu'en vertu des explications consignées 
» clans le rapport de la Section centrale de la Chambre des Heprésentants 
u sur le projet devenu la loi du 51 mars 1884, les membres du personnel 
» enseignant peuvent cumuler les bénéfices résultant de la possession de 
» plusieurs diplômes, lorsque ceux-ci se rattachent à des fonctions qu'ils ont 
n exercées à une époque quelconque de leur carrière, il 11'c11 est pas moins 
)> vrai aussi que ce cumul est subordonné à la condition que les dites 
,i fonctions aient été exercées simultanément. 

n Ces explications doivent en effet être rapprochées de la déclaration 
n contenue dans le rapport dont il s'agit, el d'après laquelle <1 les amende 
,>•> men Is qui ont été introduits par la Section -centrale <lans l'œuvre il u 
"'' Gouvernement n'en modifient ni Ic sens ui la portée, et n'ont, en 
»1) général, d'autre hut que la clarté et la correction du style. » 

>> Il est donc pertuis de croire que Ic mot u est ))' inséré dans Ic lexie 
>> définitif de la disposition qui figurait à l'article 4 du prédit projet de loi el 
>> qui a été reproduite à l'article 2 de la loi du 8 avril suivant, y a conservé 
» la même signification que l'expression c â la (ois >> qui se lisait dans le 
>1 texle primitif, et conséquemment que, si contrairement à la prescription 
•> édictée par le§ final de l'article ·10 de ln loi du rn mai 1876, l'instituteur 
» a le droit maintenant de cumuler les bénéfices provenant rle la possession 
» de plusieurs diplômes, pourvu qu'il ait rempli au cours de sa carrière, el 
» peu importe à quelle époque, les fonctions pour lesquelles ils étaient 
» légalement requis, il n'en faut pas moins cependant que ces fonctions aient 
» été exercées simultanément. 

,, Celle manière de voir, Monsieur le Ministre, ne contrarie nullement 
1, l'opinion que la Cour a défendue à propos de la supputation de différenls 
» traitements dans la liquidation des pensions, puisque dans celte ci, con 
» stance comme dans lu présente, elle n'a eu que le souci d'obéir aux déci 
» siens d1: la Législature. 

>> Elle ne peul conséquemment que vous renvoyer de nouveau non 
n visée l'ordonna nee de paiement (jUÎ accompagnait votre letlre prérnen 
>) lion née. » 
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Monsieur le Ministre de l' lnf érieur et de l' Instruction publique 
à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, Ic t1 octobre 1901.) 

« Comme suite à votre lettre du 20 septembre dernier, j'ai l'honneur de 
» vous faire savoir que j'ai soumis à l'appréciation du Conseil des Ministres, 
» la question qui a été soulevée à l'occasion de la liquidation de la pension 
» de M11e C ... 1 ancienne régente de langues modernes et professeur de gym 
» nastique à l'École moyenne de l'État pour filles à Andenne. 

» Vous trouverez ci-jointe une copie de la résolution intervenue, par 
, laquelle le dit Conseil se rallie à ma manière de voir et vous invite à 
» munir de votre visa l'ordonnance <le paiement créée au profit de la 
,i prénommée, pour le premier terme échu de sa pension. " 

Le Conseil des Ministres~ 

(Bruxelles, le !J octobre 1901.) 

c, Vu la correspondance échangée entre la Cour des Comptes et Monsieur 
" Ic Ministre de l'Intérieur et de l'lnslruclion publique au sujet de la liqui 
» dation de la pension de la demoiselle C ... ~ ancienne régente de langues 
» modernes et professeur de gymnastique à !'École moyenne de l'État pour 
» filles à Andenne, munie du diplôme d'institutrice primaire et du certificat 
>) de capacité pour l'enseignement de la gymnastique; 

)> Attendu que Ic Département de l'Intérieur el de l'Instruction publique 
>> a augmenté, du chef de ces diplômes, de trois années la durée des services 
>> admissibles dans la liquidation de la prédite pension; 

>> Attendu que la Cour des· Comptes se refuse à s'associer à l'octroi de 
» celle-ci parce que~ dans son opinion, l'intéressée ne peut bénéficier de son 
>> certificat de capacité pour l'enseignement de la gymnastique; les fonctions 
» pour lesquelles l'un et l'autre de ses diplômes étaient requis n'ayant pas été 
>> exercées cumulativement; 

n Attendu que la Cour des Comptes fonde sa manière de voir sm les 
» termes de la disposition formant l'objet du pénultième paragraphe de 
» l'article 4 du projet de loi déposé le H. décembre 1881, disposition ainsi 
>J formulée : 

n« Lorsqu'un membre du personnel enseignant est à la [ois chargé de 
>)1, cours scientifiques el littéraires el d'un enseignement spécial, comme les 
»>> langues modernes, la gymnastique, le dessin et la musique, il peut invo- 
1,>> quer le bénéfice de la possession des différents diplômes en vertu des 
»1) quels il donne ces enseignements, sans que, toutefois l'ensemble des 
,11) années de service à faire valoir de ce chr-f puisse dépasser le nombre de 
>) 1, quatre. >) 

n Attendu que celle disposition a été modifiée par la Section centrale de 
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)> la Chambre des Représentants et que le texte définitif, consacré par le 
>> pénultième paragraphe de l'article 2 de la loi du 8 avril t 884, est 
>> celui-ci : 

»« Lorsqu'un membre du personnel enseignant est chargé de cours divers 
,,,> qui exigent la possession de plusieurs diplômes, certificats on brevets, il 
>>J) peut cumuler le bénéfice qui résulte de chacun d'eux aux. termes du pré· 
»» sent article, sans que toutefois l'ensemble des années <le service à faire 
•>» valoir de ce chef puisse dépasser le nombre de quatre. » 

" Attendu que le rapporteur de la Section centrale, expliquant la portée 
» du dit paragraphe, s'exprimait comme suit: « Il (l'article 4 du projet de 
>>» loi) n'interdit pas le cumul des bénéfices résultant de la possession de 
>>» plusieurs diplômes, mais le subordonne à la condition que l'instituteur 
,rn ait rempli, AU couns DE SA cARRltllE, les fonctions pourlesquelles ils étaient 
»•> exigés, cl il limite à quatre le maximum des années <le service à faire 
,rn valoir de ce chef. » 

n Attendu que ni les termes de la loi ni les explications du rapporteur de 
» la Section centrale de la Chambre des Représentants n'autorisent de res 
u treindre le bénéfice du cumul des diplômes au seul cas .où le titulaire a été 
» chargé simultanément de plusieurs cours; 

» Attendu que l'assimilation d'un diplôme à un certain nombre d'années 
>> de service procède de l'idée de récompenser les membres du corps ensei 
» gnant qui se sont livrés à des études dont l'État a profité; 

l> Auendu que, dès lors, il est rationnel d'admettre que ,te Législateur 
1> <le -1884, voulant améliorer le régime de la loi du 16 mai 1876, désirait 
» que les porteurs de plusieurs diplômes pussent en bénéficier <lu moment 
» qu'ils .avaient exercé les fonctions correspondantes, que celles-ci fussent 
» successives ou simultanées , 

n Vu l'article ,14, ~ 5 de la loi organique de la Cour des Comptes; 

)> Décide: 

>) AnTICLE PREmER, - L'arrêté royal du 2~ avril 1901, qui accorde une 
,, pension de 980 francs à mademoiselle C ... , préqualifiée, sortira tous ses 
,, effets. 

» ART. ~- - Notification de la présente décision sera faite à la Cour des 
» Comptes, avec invitation de viser l'ordonuauce de paiement du premier 
» terme de la dite pension. >) 

Comme on le remarquera, cette décision s'abstient de rencontrer l'argu~ 
mentation développée dans notre dépêche du 20 septembre, pour déterminer 
le sens que la Section centrale de la Chambre des Représentants attachait 
aux modifications introduites dans ta rédaction de la disposition devenue 
l'article 2 de la loi <lu 8 avril 1884. 

Une autre divergence de vues dont la Cour n'avait pas cru devoir parler 
jusqu'à présent, parce qu'elle avait obtenu l'assurance que le point contesté 
serait résolu législativeme11t, s'est encore .produite entre son Collège .~t le 
Département de l'Intérieur et de l'instruction publique. 
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Il s'agissait de savoir si Ic logement en nature dont une ancienne institu 
trice en chef dans les écoles communales d'Anvers avait eu la jouissance 
conjointement avec son mari qui occupait l'emploi de directeur d'école 
primaire dans la même ville, pouvait être supputé dans la liquidation de sa 
pension pour la totalité ou pour la moitié seulement <le la valeur qui lui 
était attribuée par un arrêté royal du i i septembre f 894, en présence Ju 
pénultième alinéa de l'article 7° de la loi du 15 septembre 189D, portant que 
le mari el la femme, chefs d'école dans la même commune, ne peuvent 
prétendre qu'à un seul logement. ou à une seule indemnité de logement. 

Pour résoudre celte question, il importait essentiellement de s'en tenir à 
la situation de fait dans laquelle les époux s'étaient trouvés par rapport à la 
jouissance de leur habitation, attendu que les articles 8 et iO de la loi du 
it juillet 18i4 cl l'article 7 de Ia loi du 16 mai 1876 ne permettent pas de 
calculer les pensions du personnel enseignant autrement que sur la base des 
revenus dont ils ont réellement joui. 

La Cour estimait donc que l'émolument précité ne pouvait être compté 
dans la liquidation de la pension que pour la moitié du taux auquel il avait 
été fixé; mais le Département de l'Intérieur el de l'instruction publique ne 
partageait pas cet avis. 

Cependant, il nous avait priés, par une dépêche du 29 décembre J898, de 
viser à litre exceptionnel l'ordonnance qui avait fait naître ce débat, eu égard 
à celle considération qu'il avait introduit, dans un projet de loi qui devait 
être déposé prochainement, une disposition réglant le point mis en discussion 
dans le sens de sa manière de voir. 

La Cour avait cru pouvoir déférer à ce désir. 
Or, jusqu'ici, cet engagement est resté sans suite, de sorte que nous nous 

sommes vus dans la nécessité d'accorder successivement notre visa à plusieurs 
autres ordonnances de paiement créées pour des premiers termes de pen 
sions présentant la même particular ité, 

Celle situation ne pouvant. se perpétuer, Ja Cour, après avoir un moment 
conçu l'espoir que le projet devenu la loi du 2ö août mot contiendrait la 
disposition annoncée: a dû rappeler au Département la promesse qui lui 
avait élt' faite, et elle a saisi cette occasion pour demander en même Lemps 
s'il n'entrait pas dans les intentions du Gouvernement de régler législative 
ment les autres points controversés au sujet de la liquidation des pensions. 

Voici l'information que la Cour a reçue à cel égard : 

Monsieur le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruciion publique 
à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, Ic 8 mars 1901.) 

« En réponse à votre lettre du 1~ février dernier, j'ai l'honneur de vous 
n faire connaître que je n'ai pas renoncé à l'intention exprimée par mon 
» honorable prédécesseur de soumettre à la Législature un projet de loi 
,, réglant notamment les questions sur la solution desquelles un différend 
1, est né entre la Cour et mon Département. 
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» Il ne m'est pas possible de fixer actuellement le moment où s'effectuera 
" le dépôt de ce projet de loi. •> 

Si nous rapprochons les termes de celte lettre des déclarations que M. le 
Ministre a faites depuis lors au sein de la Chambre des Représentants ('), à 
propos de la codification des lois qui régissent les pensions des professeurs 
et instituteurs communaux, nous pouvons, semble-l-il, en conclure que le 
temps n'est pas éloigné où les difficultés soulevées par la liquidation de ces 
pensions auront disparu. 

L'article 97 de l'arrêté royal du !0 décembre 1868, portant l'èglement Interventlon 
général sur la comptabilité publique, stipule que les adjudications, réadjudi- pouvoi'.1~ royal 

calions, contrais et marchés, ne sont définitifs qu'après avoir reçu l'appro- l'effet cl'~~toriscr 
• , • • • , M. Je Mm1stre bation du Mimslre, et qu'après celle approbation, 11 ne peut etre derogé _,tes 

• • • • Çhem1ns de fer, 
qu'en vertu de décisions ministérielles motivées. aux clauses et conditions des Postes 

. • • · . , • cl Télégraphes, 
devis cl cahiers des charges, soit pour chanaer la nature de I entreprise ou il déléguer 

<'> <, certaines 
des travaux) soit pour en modifier cl augmenter le prix ou pour affranchir de ses ~~·ihutions 

les entrepreneurs des cas de responsabilité et d'amendes. secrétaid~ général 

D'autre pari, l'article 9~ de l'arrêté royal du H$ novembre ·1877: organique son Département. 

de l'administration des chemins de for de l'État, confère expressément au 
Ministre, le pouvoir d'allouer certaines rémunérations spéciales à. litre 
d'indemnités ou de primes. 

Or, Ic ;;i août 1900, l\l. le Ministre des Chemins de fer, Postes et Télé 
graphes délégua au Secrétaire général de son Département, la signature des 
pièces relatives aux affaires courantes. 

Ensuite de cette délégation, les décisions prévues dans les articles 9~ et 97 
prémcntionnés furent prises par le Secrétaire général. 

Aucun arrêté royal n'étant intervenu à l'effet de permettre au Ministre de 
déléguer les pouvoirs qu'il tenait de ces dernières dispositions, la Cour fit 
remarquer qu'elle 11c pouvait s'associer à la liquidation des dépenses sur 
lesquelles le Secrétaire général avait statué en exécution de la délégation 
du 31 août 1900. 

1\1. le Ministre objecta que celte délégation était autorisée par les arrêtés 
royaux des 27 janvier j 8ä0 et 1 ö novembre 1877 qui disposent que pour 
facilite!' l'expédition des affaires, le Ministre peut, sous les conditions et <lans 
les limites qu'il détermine, déléguer au Sécrélaire général, aux Directeurs 
généra11x1 nu Comité d'administration, aux Chefs de direction ou à d'autres 
fonctionnaires, une partie des pouvoirs qui lui sont confiés; que d'ailleurs, il 
trouvait superflu de recourir de nouveau à l'intervention royale, attendu que 
c'était drjh par application de ces dispositions que les pouvoirs de certains 
fonctionnaires supérieurs. cl notamment du Secrétaire général, avaient été 
étendus par un arrêté ministériel du 10 mai 188f. 

La Cour ne put se ranger à celle manière de voir parce que, d'une part, la 

(1) A1111afcs porlcmmtoires, ~én, ces des 2G ri 30 juillet JOOi, pp. 2161, 2162 cl 2166. 
5 
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délégation contenue dans l'article 79 du règlement organique de l'Admi 
nistration des chemins de fer du ·US novembre f 877 était limitée aux affaires 
courantes et. ne pouvait légalement s'étendre aux rémunérations et traite 
men ts supplémentaires que le ftlinistre était seul en droit d'allouer et que, 
d'autre part, aucune dérogation ne pouvait être apportée au règlement 
général sur la comptabilité publique par fa décision ministérielle du 
iO mai 188L 

Le Département s'est finalement rallié à la thèse défendue par la Cour, et 
un arrêté royal du 9 novembre i 900 a autorisé le IHi1,istre à déléguer au 
Secrétaire général Ic pouvoir de statuer en son nom dans les différents cas 
dont il s'agit. 

Enregistrement 
des actes 

transactionnels 
conclus 

avec les vicumcs 
d'accidents 

de 
chemin de fer. 

En vertu de la loi du 27 mars i89f, les contestations relatives à la répa 
ration des dommages c~nsés par la mort d'une personne, par une lésion cor 
porclle ou une maladie, doivent être traitées comme affaires sommaires et 
sont dispensées clu préliminaire de conciliation. 
Toutes ces contestations ne sont cependant pas réglées judiciairement; un 

grand nombre de ces litiges sont terminés à l'amiable. 
En vue de réaliser une simplification dans la liquidation des indemnités 

allouées transactionnellement aux victimes d'accidents ou à leurs ayants 
droit, l'Administration des Chemins de fer, d'accord avec celle des Finances 
et <les Travaux publics, avait décidé de différer l'enregistrement des actes 
transactionnels jusqu'au moment où ils devraient être produits en justice. 

Ces actes stipulent, en règle générale, que les frais de la dite formalité 
tombent à charge de l'État. 
La Cour n'a pas cru pouvoir admettre ce mode de procéder. Elle a fait 

observer que si la loi du 22 frimaire an VII ne prévoit pas de délai de 
rigueur pour l'enregistrement des actes sous signature privée, l'article 23 
prescrit formellement qu'il ne pourra en être fait aucun usage, soit en justice 
ou devant toute autre autorité constituée, s'ils n'ont été préalablement 
cnrcgislrés. 

L'Administration des Chemins de fer s'est. ralliée à celte manière de voir. 
En conséquence, elle a fait connaître à la Cour que des instructions avaient 
été données, pour qu'à l'avenir les actes de l'espèce produits à l'appui 
d'ordonnances de paiement fussent toujours soumis à l'enregistrement. 

Celle formalité n'est plus accomplie gratuitement; les actes transactionnels 
dont il s'agit sont enregistrés au droit proportionnel. 

La loi d'impôt est ainsi observée de même que l'article rn de la loi du 
H, mai 184.(j qui interdit aux chefs des Départements ministériels d'accroitre 
d'une manière indirecte cl dans quelque mesure que ce soit les crédits 
affectés aux dépenses de leurs services respectifs. 
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Bien que les baux à loyer relatifs aux immeubles occupés par des services Immeubles 

b 1. · . · · t· I' 1 · · t · 1 b • t · l • .1 , • t • t loués par rttat pu tes soient enregistres gra 1s, ac minis ration ces a rmen s crvi s se a1 . .- 
b • ,. · 1 l • ll f 1· , 1 d I' , Enregistrement a stenue JUsqu 1c1 ( e sourne lre a ce e orma ile es contrats e espece con- des 

1 , • . , baux el leur trans- 
C us a son intervention. erlption 

L, . J b l . d" bl l'L~ éventuelle enregistrement r e ces aux est ccpenc ant m ispensa e pour que dat au 
. . . d . d 1 . d . bi • bureau puisse foire valoir ses roits · e ocataire en cas de vente es immeu es pris de la ccnserrauen 

des 
en location. hypothèques. 

La Cour a donc demandé à M. le Ministre des Finances et des Travaux 
Publics que ces contrats soient enregistrés à l'avenir. 

Il est aussi de l'intérêt du Trésor, que les baux conclus an nom de l'État 
pour une durée de plus de neuf années soient transcrits an bureau de la con 
servation des hypothèques. 

L'absence de cette formalité pourrait, en certain cas, être préjudiciable au 
Trésor lorsque, par exemple, le nouvel acquéreur de l'immeuble loué exige 
rait la réduction à neuf années du terme convenu. 

Mais, comme d'après l'article 2 de la loi du tO décembre {8fH sur Ic régime 
hypothécaire, les jugements, les actes authentiq1.œs, les actes sous seing privé 
reconnus en justice ou devant notaire sont seuls admis à la transcription, la 
Cour n'a pu exiger que les baux de l'espèce conclus par les délégués des 
Ministres fussent transcrits, lorsqu'on déniait à ces actes le caractère d'authen 
ticité voulue. 

Un arrêt de la Cour de cassation du ! 7 janvier f 901 ayant décidé que les 
actes d'administration économique passés au nom de l'Etat par des fonction 
naires publics ont Ic caractère d'authenticité nécessaire pour être admis à la 
transcription, il est à espérer que l'accomplissement de cette formalité ne 
soulèvera plus de discussion à l'avenir. 

Lorsqu'un premier crédit fut sollicité pour l'agrandissement des locaux du 1ntcr~en1ion_ro:yalc 
. 1 d . d G d I S . 1 1 1 h b nécessaire Conserva Imre roya e musique c an , a ection centra e < e a C am re pour disposer 

des Représentanls posa la question de savoir si ce crédit serait suffisant pour fonds c1
1!tî111d~c1. 

exécuter les travaux projetés. 
A celle question, le Gouvernemcn t répondit en ces termes: 
<1 Il ne s'agit pas d'exécuter ties travaux. Les locaux. du Conservatoire de 

>) Gand appartiennent à la ville de Gand; leur agrandissement donnera lieu 
>> à une convention entre l'Jhat et la ville. 

>> Il ne s'agit, pour le moment, que d'acquérir un terrain en vue d'un 
» agrandissement éventuel. >> (Pièces de la Chambre des Représentants, 
session de 1893•!894,, n° 219, page 14.) 
Et en effet, il ne fot liquidé sur les crédits de 60,000 et de i00,000 francs 

inscrits respectivement aux Budgets de f 89:j et de i8!}6, que des frais 
d'acquisition de terrains s'élevant à la somme de fr. 6i,öi1 49. 

Quant aux allocations portées pour le même objet aux Budgets des cxer- 
cices 1897, 1898 el i899, elles demeurèrent sang emploi. 

Mais dans Ic courant de l'année f 901~ le Département de i'Agricullure 
soumit au visa de la Cour une ordonnance <le paiement du montant de 
i40,000 francs destinée à solder la quote-part de l'État dans le coût des sus 
dits travaux; celte ordonnance représentait exactement l'import du crédit 

4 
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mentionné à l'article 74 du Budget du Ministère de !'Agriculture pour l'exer 
cice J900. 

Ce mandat n'étant appuyé d'aucune pièce justificative, la Cour exprima le 
désir de recevoir Ja convention en vertu de laquelle l'État avai t consenti à 
intervenir dans cette dépense. 

Le Département fit connaître à ce propos qu'à la suite d'un accord verbal 
conclu entre la ville de Gand et le Gouvernement, celui-ci s'était engagé à 
intervenir pour la somme de 270,000 francs dans les frais d'agrandissement 
des locaux du Conservatoire, et il produisit en même temps la copie d'une 
lettre adressée, le 14 janvier t90{, à l'Administration communale de la dite 
ville, confirmant cet accord. 

D'autre part, la Cour ayant demandé si l'intervention de l'État était subor 
donnée à certaines conditions, obtint. sur ce point une réponse négative jus 
tifiée de la manière suivante : 

c< Le .Ministre, responsable de l'emploi des crédits budgétaires mis à sa 
» disposition, apprécie Ic degré d'avancement. des travaux et les sacrifices 
>l déjà faits par la yi[le et règle, d'après ces circonstances, la liquidation <le la 
,, quote-part de l'Etat qui a été nominativement. volée par la Législature. >) 

Ces explications établissaient donc que le Gouvernement avait pris l'enga 
gement d'intervenir {lans la dépense pour une somme déterminée, mais que 
les droits et obligations de chacune des parties en cause n'avaient pas été 
définies conventionnellement. 

Il s'ensuivait dès lors que la participation du Trésor dans <les frais incom 
bant exclusivement à la ville de Gand équivalait à l'allocation d'un subside. 

Or, la quotité formant Ia parl de l'État et Ic mode de paiement de celle-ci 
n'ayant pas été portés à la conuaissance de Ja Législature, il fallait, nonobstant 
les considérations exposées par le Département, que la liquidation de celte 
subvention s'opérât conformément aux principes qui régissent la comptabilité 
publique. li devenait par conséquent nécessaire, au point de vue de l'exécu 
tion du budget, qu'un arrêté royal intervînt dans l'espèce. 

Sur l'observation qu'en fit la Cour, le Département de l'Agriculture lui 
transmit un arrêté royal allouant un subside de 140,000 francs à la ville de 
Gand, pour Ja quote-part de l'Etat dans les frais d'agrandissem ent des locaux 
du Conservatoire royal de musique de cette ville. 

Indemnité Au mois de mars rnoo, le Département des Chemins de Ier, Postes et 
de :l,-'iiiU frn nes • ; • 

. a11011r:c Télégraphes soumit au visa de la Cour une ordonnance de paiement destinée 
a un entrepreneur , , • • • , , 

t111 a solder à I adjudicataire des travaux d aménagement de la halte de ~larcke 
chef ucrreur '--- • 

dans_ lez-Courtrai, une somme de 5,4n0 francs en compensation d'une erreur 
Ic devis r•s11m;1tif , 

d'une commise dans l'indication de la surface de pavage a exécuter d'après le devis 
eutrcpnse. 

estimatif annexé au cahier des charges. 
Au nombre des pièces justificatives de cette créance se trouvait une note 

de l'administration invoquant la bouue foi de l'entrepreneur qui, induit en 
erreur par les rcnseignemenls figurant au devis, prétendait n'avoir pas 
constaté en temps utile l'inexactitude de l'estimation des travaux. 

La Cour n'avait. pas cru pouvoir s'associer à la liquidation de cette indem 
nité, en présence des stipulations de l'article 2 du cahic~ général des charges 
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applicable à celle entreprise et portant qn~ le soumissionnaire est censé avoir 
établi le prix de sa soumission d'après ses propr1!S opérations, calculs et esti 
mations, et qu'il n'est admis à élever aucune réclamation <ln chef d'erreurs 
qui existeraient dans Ic détail estimatif. 

Elle justifiait aussi son n-Ius <Ic viser h\ mandat, par celte considération 
<t\lC l'article 97 <lu règlement du lO décembre i868 sur la comptabilité de 
l'Etat ne permet pas les dérogations aux clauses essentielles des cahiers des 
charges servant de hase aux marchés à forfait. 

Néanmoins, la Cour dut liquider, la créance dont il s'agit. ensuite de 
l'autorisation donnée il M. Ic Ministre des Chemins de fer, Postes et Télé 
graphes, par la loi du •tj août ·1901, de l'imputer sur le crédit mis à sa 
disposition par Ic Budget des recettes et des dépenses extraordinaires. 

La loi du 29 octobre f846 a établi pour la liquidation des dépenses <le 
l'État, divers modes de paiement dont h! plus propre à assurer l'efficacité du 
contrôle que la Cour exerce sur les actes financiers de l'Administration géné 
rale consiste dans l'émission d'ordonnances à soumettre au visa préalable de 
son Collège. 
Jugeant que ce mode de liquidation avait Ic désavantage de compliquer 

les écritures, eu cc qui concerne les travaux qui s'exécutent aux bâtiments 
civils de~ la capitale et des environs, l'Administratio11 des Ponts et Chaussées 
souleva la question <le savoir s'il y an rait quelque inconvénient à ce que les 
receveurs des contributions soient autorisés à payer directement les dépenses 
de l'espèce aux intéressés, sur la production de pièces comptables délivrées 
par le service des bâtiments civils et sous réserve qu'ils seraient remboursés 
trimestriellement t11~ ces avances au moyen d'une ordonnance de paiement 
créée à leur profit. 

La Cour n'a pu donner son consentement à cette mesure, par le motif que 
le système proposé l'empêcherait de veiller à ce que les allocations hudgé 
taires ne soient dépassées et de constater, le cas échéant, des doubles emplois 
dans le paiement des dépenses. 

Quelque temps après que cette proposition lui eut été faite, la Cour 
constata que des fournitures importantes de combustible pour le service des 
bateaux à vapeur de la douane à Anvers avaient été soldées aux livranciers 
sans son intervention préalable. 

Le Département des Finances et des Travaux publics jugeait que cc mode 
de procéder était conforme aux prescriptions du § 49 de l'instruction géné 
rale du H, mai f 870, qui rangent les frais de chauffage parmi les dépenses 
affranchies du visa préalable et qu'au surplus ces frais devaient être consi 
dérés comme des frais de régie et de perception tombant sous l'application 
des articles 16 et 18 du règlement général sur la comptabilité de l'État. 
La Cour ayant démontré que les dépenses résultant des fournitures de 

combustible effectuées pour le service des embarcations de la douane 
n'avaient point ce caractère, le Département n'insista pas davantage et pro 
mit de donner des instructions pour que les dites créances soient liquidées 
à l'avenir au moyen d'ordonnances de paiement soumises au visa préalable. 

Nécessité 
ile soumettre 

nu 
visa prt'a la hic 
de la Cour, 

les 
dépenses suseep 

ribles 
de cc mode 

de liquidation. 



(N° 1'1] ( 14 ) 

Ap~tica1\0!1 Chaque année la Cour se trouve dans l'obligation d'interroger les Départe- 
des ,hspo~111011s • • • J • d l' I' • f 1· · · d 1 1 · <l 

41.~ ta 1,,i. . ments ministérie s au SUJCl e app icalion < es < ispositions e a 01 u 
du 1.) mai-tSW • • • , , · • • 

relatirrs ·H, mai {846 tIUl exigent que tous les marches au nom de I Etal soient faits 
marr.11i~u~oi:~lus avec concurrence publicité et à forfait. 
au nom de l't,lal. , 

Elle croit utile de mellre sous les yeux de la Législalnre, fa nomenclature 
des créances qui, dans l'espace d'un an, ont donné lieu à celle remarque, et. 
d'indiquer brièvement les raisons que le Gouvernement a fait valoir pour 
justifier l'absence d'adjudication publique . 

MINISTÈRES EN CAUSE. OBJET us I.A DÉPENSE. 

RRSUMÉ 

,lej explicaticns fournies par les 

Départements ministériels. 

Chemins clc fer, Postes et 
Télëgra11hes. 

Justice 

Guerre 

Intérieur 1•l Iusf rnctlon 
1mhll11nc. 

Finances et Travaux pu 
blics. 

Mem 

Idem 

111cm 

Idem 

Travaux ile eonstructiön d'un 
hâtiml.'nl destiné ,111 service 
,les téléphones, à Mons. 

Construction d0unc usine à r,az 
;\ l'F.role de hicnfai1ancc :Ic 
lltcrnem. 

Fourniture du matériel néces 
saire pour les exercices ile 
ponrar,c el de navir,a1io11 ~ 
l'F.scaul. 

Travaux ile construction ile 
ch;issis en rer ä placei· au 
Musëe roval d'histoire natu 
rellc, á llr111ellc$, 

Construction d'une clôture mo 
numentale place Poelaert, ä 
8ru1elles1 le long rie la pro 
priété ile M. Ir. Comic de 
!Il érode. 

Travaux fic dévasernem 11'110 
élanr, 1111 château royal de 
Laeken. 

T, avaur d'apprnfondissernent 
cl fl'élarr,isscment du canal 
cle Bruxelles au Rupel. 

Trnvanx ,l'enrochemenl néces 
~.1irc, l l'aménar,ement clélî 
nitif des étangs de Bemcl à 
Wnluwc-Saint-Picrre.le long 
,tr l'avenue de Tervucren. 

Fourniture ile combustible né, 
~~~<aire au service des cm 
lurcations ~ vapeur de la 
douane à Anvcr~. 

Ces teavaux n'ont pu subir les délais ,l'une 
a1lj11,lic.11ion (art, 2?, O•, de la loi .Ju 
I!\ mai lli4û). 

Celle entreprise constituait une spécialilé; 
l'a,lmini,lralion a fait appel 3 dcu,i: mai 
sons, dont une seule a répondu à l'in,ila 
lion qui lui avait été adressée (arl. '.!:!, 5•, 
ile la même loi). 

Cette fournilnrP. présentai! un r,ran1l carac 
rère d'urgence (art, 22, !.1°, de la même 
loi). 

L'cxéc111ion ile ces travaux a di1 être confiée 
à rles spécialistes (art. 22, 5°, de la même 
loi). 

Ces travaux, ayant un caractère artistique, 
tombaient sous l'npplication de l'art. :?:!1 
5°, de la même loi. 

C'est à raison de l'nrgence que celle entre 
prise n'a pas été offerte en adjudication 
publique (art. 1-!, \J•, de la même loi). 

Mémes motifs. 

Ces tra,·:111x n'ont pas fait l'objet d'une a1lju 
rlication 1111hliq11e à cause de leur nat ure 
spéciale et de leur extrême urr,ence. - 
Voir la réponse Iaite par M. Ic Mlnistre 
des Finances et -les Travaux publics à la 
question posée á ce st1je1 par lil. CoHs - 
An11ales parlementaires,scssion clc 1900· 
1901, page ö:H 

Pour celle fourniture, il n'est pas procédé ~ 
une :11lj111lir.ation publique proprement rlite 
c1i;.e.1n1 la formation du procès-verbal 
prescrit par l'article 06 1111 règlement 1lt1 
JO_ décembre 18!l8 sur la comptabilité de 
l'Etat; il est fait un appel à la concurrence 
a11 moyen d'avis publiés dans le il/onitcur 
belge cl dan, le Bulletin du 11/ilsée com 
mercial. 

Aprês examen des offres qui lui sont par 
venues, Ic rlircclcur des contrlbutions. à 
Anrers.soumet ses propositions an Ministre 
qui désîr,nc le fournisseur dont les offres 
sont les pins avantageuses sous le rapport 
du prix cl rie la qualité. 
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Indépendamment des cas qui précèdent, la Cour a pensé qu'elle devait 
encore signaler à l'attention de la Législature le fait suivant: 

L'établissement de la nouvelle voie lie communication qui doit relier 
l'avenue Louise à celle de Tervueren, a été confié au sieur P ... , en vertu d'une 
convention du 25 avril !900. 

Cette entreprise comportait, outre la charge de procéder aux expropriations 
nécessaires, l'exécution de travaux de déblais estimés à 220,000 francs. L'im 
portance <le ceux-ci exigeait que ces derniers fussent offerts en adjudication 
publique. 

Celle formalité n'ayant pas été observée, la Cour aurait pu, comme elle Ic 
fait généralement: s'enquérir des motifs qui avaient engagé le Gouvernement 
à déroger aux prescriptions légales. l\Jais elle a cru pouvoir s'en abstenir, 
estimant qu'à cc marché s'appliquait, co tous points, la juslification Iournio 
par M. le Ministre des Finances et des Travaux publics à la Section centrale 
qui a examiné le Budget extraordinaire de 1899, relativement à un contrat 
passé avec le même entrepreneur, el à des conditions identiques, pour la 
construction du boulevard de grande ceinture á Bruxelles. (Pièces de la 
Chambre des Heprésentants, session de { 898.{899, n° 163, p. 42.) 

p_ans ses cahiers publ_iés en i89? et ~o 190~, l_a Cour a fait connaître~ _I~ t:~;:m\!t!!i1t 
Législature les observations que lut avart suggerecs le mo~le de comptabilité , - - 
, 1 d 1 · d l'l b"II I l'E l,ctettci; resu tant e a reprise e ia I ernent < es troupes par tat. et 11~rcn:;,;s 

J C . r • • "I 1 'I' . d 1 •, faites _,a our avait notamment lait l'emarquer a t, • e t, imstre e a uuerre pour l'hahille,11cnt 
. )' Il . li d'l b"II d 1 1 tics troupes. que puisque a ocaüon annue c 1a 1 cment au moyen e aque 11• les 

corps pourvoient à toutes les dépenses de ce service était portée au crédit 
des dits corps dans les revues générales de comptabilité, il fallait, à titre cle 
contre-partie, renseigner à leur débit, non seulement les sommes à verser 
par les militaires qui ont détérioré, vendu ou égaré <les objets mis à leur 
disposition, mais encore Loules les recettes généralement quelconques, telles 
que celles représentant la valeur des étoffes el fournitures délivrées par les 
magasins, aux maîtres cl premiers-ouvriers ehargés des réparations. 
Le Département a reconnu le bien fondé de cette observation, qui a eu 

pour conséquence d'augmenter d'une somme de fr. 2 lf ,492 ö!) la delle des 
corps envers le Trésor pour les deux premiers trimestres de l'année J899. 

A partir du troisième trirneslrc de cette année, la comptabilité a été Lenue 
selon les prescriptions de la circu ls ire du 7 septembre prise ensuite de 
l'observation formulée par la Cour. 

A l'occasion de l'examen d'une créance relative a des fournitures el travaux rmputalioa 
IT l ' J 1 · 1 · J l 'I:., 1 C . . . , d d I des dépenses con- cucc ues au ar: in iotanique < e ~lat. a 0111· a ele amenée a eman er a cernant 

i · d d · ' 1 · l · ' f d · · d J d, b , 1 l'installntion pror uction es epcc ies cc 1angees entre a 1recl1011 u ar in otamque e~ du 
l'A 1 · · · 1 d D · 1 l'A • 1 • d llluséc Iorestier c ministration centra e u eparlement < e gr1cu lure, au SUJel e cette dans 

. les locaux 
entreprise. du 

• , Jardin hotanique. En prenant connarssance de cette correspondance, la Cour s'aperçut qu une 
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partie importante des travaux qui, suivant la déclaration transmise à l'appui 
de J'ordonnance, avaient été exécutés dans l'intérêt du Jardin botanique, se 
rapportait, en réalité, à l'installation du Musée forestier dans les locaux de cet 
établissement. - 

Le coût de ces travaux avait été imputé sur le crédit exceptionnel inscrit 
a l'article 80, alors qu'il incombait à l'article 24 du Budget du Ministère de 
l'Agricullure pom· l'exercice i 899. 

JI résultait, en effet, du détail qui avait clé fourni à Ja Législature dans la 
nole préliminaire des amendements au dil budget, que les fournitures liti 
gieuses ne rentraient dans aucune des catégories de travaux auxquels se 
rapportait celle dernière allocation, tandis que la même note préliminaire el 
le rapport de la Section centrale justifiaient la majoration du crédit porté à 
l'article 24 par la nécessité de faire face aux dépenses des installations, de 
direction cl d'entretien du Musée forestier. 

En conséquence, la Cour demanda le transfert de l'article 80 à l'article 24 
de la dépense afférente aux travaux cITcclués pour ce musée, ajoutant qu'il 
était l'egrcllable que la déclaration de l'intéressé n'eût pas contenu des indi ... 
calions exactes ou complètes quant à la destination des objets livrés. 

Le Département contesta le bien fondé de celle demande, objectant que, 
dès le. début de i89!), il avait été admis en principe que Ic Musée forestier 
serail installé au Jardin botanique cl que celte installation avait été opérée 
effectivement dès le mois de juin de la dite année. 

Mais la Cour fil observer que la circonstance invoquée ne pouvait avoir 
aucune influence sur l'imputation des dépenses, du moment que les Cham 
bres n'en avaient pas été informées antérieurement au vole des crédits 
budgétaires. 

M. le Ministre de l'Agriculturc se rangea enfin à celle manière de voir. 
Toutefois, il crut devoir répliquer que, dans l'esprit de son administration, 
une partie du crédit exceptionnel sollicité à l'article 80 pouvait, sans ineen 
vénicnl, èlre affectée aux installations du musée en question, bien que ce 
dernier travail n'eût pas été l'objet d'une mention expresse <lans la note 
préliminaire des amoudcments a11 Budget. Il émettait l'espoir que la Cour 
voudrait bien ne pas insister pour que le transfert qu'elle avait réclamé 
fùt opéré, l'allocation rattachée à l'article 24 étant presque totalement 
absorbée. 

Désirant atténue!' autant que possible une infraction à la loi budgétaire, la 
Cour pria Ic Département de transférer de l'article 80 à l'arl icle '24 la 
créance en cause, jusqu'à concurrence de la somme encore disponible à cc 
dernier article. 

Mais ce désir ne ~e réalisa pas, l'Administration ayant dans l'intervalle 
engagé cl épuisé le reliquat du crédit de l'a1·liclc 24, du Budget 
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La Cour croit utile <le terminer celle première partie par un aperçu de ses 
travaux pendant l'année f 900 : 

Statistique des 
travaux de Ia 

Cour des Comptes 
pendant 

l'année 1900. 

NA'.l'URE DES OPÉRATXONS. No:rnbre. 

Ordonnances de paiement soumises au visa préalable 

Pensions de toute nature, y compris les pensions accordées aux veuves et orphelins des 
professeurs et instituteurs communaux . . • • 

Brevets de pensions. . • • 

Certificats de cautionnements • 

Dépenses fixes (traitements, abonnements, etc.) 

Coupons d'intérêts • • . • • • 

Quittances d'arrérages ou d'intérêts 

Inscriptions el mutations dans les doubles du grand-livre de la Dette publique, des 
registres des pensions et des cautionnements • • • . . • . • . . . . . • • 

Boos du Trésor émis et remboursés 

Dépêches adressées aux Administrations générales el aux Députations permanentes des 
Conseils provinciaux . • • . . . . . . . • • • • . . . . . . , • 

Compte général de l'État 

Comptes provlnciaux 

Comptes de gestion en deniers et en matières 

Séances de la Cour en assemblée générale. 

102,824 

1/105 

1,100 

450 

119,442 

2,706,788 

213,793 

22,659 

906 

2,810 

5,844 

Récépissés de versements produits par les comptables de recettes 

Récépissés de versements sur les produits de la Trésorerie 

Talons de récépissés de versements délivrés par les agents du Trésor à ceux de la 
Banque Nationale pour la remise des pièces justificatives des paiements effectués. 

. fr. 

Dépenses payées directement par les comptables des Administrations générales. 

Dépenses sur crédits ouverts . . • . • . • • 

Dépenses acquiuëes sur le visa des agents du Trésor 

105 

Valeurs. 

1,197,766,192 1)5 

697,552,779 62 

1,906,495,124 7,7 

171,789,593 81 

44,640,551 32 

285,805,800 04 
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SECONDE PARTIE. 

COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES 

POUR L'A.l'<NtE 1900. 

Le compte général de l'Administration des Finances rendu pour l'an- 
née i900 comprend les comptes détaillés ci-après : 

{ ° Compte des opérations de l'année 1900; 
2° Compte définitif du Budget de l'exercice 1899; 
3° Compte provisoire du Budget de l'exercice 1900; 
4° Compte des opérations sur les exercices clos de 1895 à 1899; 
!'.,° Compte de Trésorerie pour l'année 1900; 
6° Compte de la Dette publique pom· la même année. 

Ces divers comptes ont été trouvés conformes aux écritures de la Cour, 
aux comptes individuels des comptables et aux documents de contrôle qui 
ont été fournis par les Administrations générales. 

COMPTE DES OPfRATIONS DE L'ANNÉE '1900. 

Les opérations de l'Administration des Finances pendant l'année {900, se 
résument de la manière suivante : 

6 
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Les valeurs de caisse et de portefeuille au -ter janvier {900 s'élevaient 
à • . . . • . • . . . . • . . . . . . fr. {,307,747,5.f.t 40 

SAVOIR: 

Numéraire en caisse. . . . . fr. 99,999,962 44 
Titres de la Dette publique et autres 

valeurs . . . . . . . . . . . f ,002,448,882 ,> 

llandats 
et autres piècea 

acquittées. 

En portefeuille chez les 
comptables . . . • 
Encours de vérification 
et de régularisation 
dans les Départements 
ministériels et à la 
Cour des Comptes. . 

ü5,t87,t35 97 

.f.f.2,tH,562 99 

Fr. f ,50i,747,34t 40 

Les recettes, y compris les virements de comptes, se 
sont élevées à . . . • • . . . . . . . . . fr. 7,200,~97,095 52 

8AVOIR : 

Remboursements. f 

r oies et moyens ordinaires. 

1 • ~ Exercice f 899 . . fr. 
mpots. l - t 900 

~ - t899 
Péages. f - i 900 . . . 
Capitaux \ - 1899 

et retenus. / - 1900 . . . 
i899 . . . 
f 900 . . . 

Fr. 

6,4!'$6,940 28 
228, 19!>,909 57 

~,574,5f 2 Sf 
227,954,525 47 
2,939,762 7i 

1 !>,82~, f f 1 46 
5t2,ŒS2 19 

4,909,996 ä9 

491,948,608 88 
Ressources extraordinaires. 

Exercice 1899 . . . . 
i900 . . . . . . 

Fr. 

22 671 96 , 
48,669,660 96 

?'.i40,640,94t 80 
Opérations de Trésorerie : 

Recettes pour ordre. . . . . . -t, 7f>7,5f->8,996 46 
Service de la Dette publique. . . 467)ö4i,421 27 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets. . . . . . . 4,45~,Œfä,753 99 

ÎOTAL ÉGAL. . • fr. 7,':.!00,097,093 ~2 
------ 

La recette présente ainsi un total de. . . . . . fr. 8,~08,344,434 9t 
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DÉPEl'l'SES. 

Les paiements s'élèvent, y compris les virements de 
comptes, à . • . • . . . . . . . . . . . fr. 7,199,969,606 48 

SAVOIR: 

Service ordinaire. i 
Ressources \ 

extraordinaires. } 

Exercices clos . 

Exercice 1899 
!900 
1899 
{900 

. fr. 2f 5,45~,616 72 
24~, i 80~96~ 85 
i,047,770 71 

9f ,äfj7,566 f 9 
J ,558,455 f 0 

Fr. l>~2,~60,HS2 !Sri 

Opérations de Trésorerie : 

Déptm~es pour ordre . 
Service de la Dette publique . 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets. . . . 

. rr. t,, 4~,459,25!) H 
4~5,092,064 2,, 

4,448,878,m"H ?>8 

ÎOTAL foAL. . fr. 7,rn9,969,ffü6 48 

En ajoutant à ces chiffres les valeurs de caisse et de 
portefeuille au {er janvier i90i . . . . . fr. J,508,374,928 44 

SAVOIR: 

Numéraire en caisse . . . . . fr. 96,621,041 159 
Titres de la Delle publique el autres 

valeurs . . . . . . . • . . . 99ts,5rn,229 50 
En portefeuille chez les 

comptables . . . . 
En cours de vérification 

et de régularisation 
daas les Départements 
ministériels et à la 
Cour des Comptes. . 

ftlanda1a 

el 
autres pièces 
aoquiltéea. 

7ï ,7tH>,72J 57 

l 58,682,95~ 98 

Fr. f ,508,574,928 44 

on trouve un total égal aux recettes et à l'encaisse dont 
Ic Compte général de l'Administration des Finances avait 
à faire connaître l'emploi, ci . . • . . . fr. 8J>08~544,454 92 

Il restait à recouvrer, au fer janvier i90l, sur les droits et produits 
constatés, une somme de fr. H>,76ä,094 80. 
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Les créances dont le paiement restait à effectuer et à justifier sur 
l'ensemble des opérations de l'année f 900 (service des Budgets), s'élevaient 
à fr. ti6,t86,667 08, 

Sivo1a: 

A charge des exercices clos de f896 à {899 
A charge de l'exercice f 900 . . . . . 

TOTAL ÉGAL. 

. fr. 5~0,648 ?H 
ää,855,9{8 !>7 

. fr. ti6,i86,567 08 

COMPTE DÉFINITIF 

DIJ BIJDGET DE llEXERfJICE t899. 

Le compte définitif du Budget de l'exercice 18P9 présente comme il suil la 
situation des recettes et des dépenses effectuées pendant la durée légale de 
cet exercice, c'est-à-dire depuis le Jer janvier 1899 jusqu'au 51 octobre 1900: 

RECETTES. 

Les recettes de l'exercice 1899 se sont élevées à fr. 485,~7 f ,!$51 61>, 

SAVOIR: 

1 

Impôts . • . . . 
Retiettea Péages . . . . . 

ordinaires. Capitaux et revenus. 
Remboursements. . 

Recettes extraordinaires . . 
ÎOTAL ÉGAL. 

. fr. 2~'2,6ä8,665 49 
226,0471840 74 
f 5,647,824 t 2 
4,677,074 16 

fr. 469,ŒH,404 fH 

f4,240,i 27 t4 

. fr. 485,271 ,ö5t 6ö 

On trouvera dans l'exposé qui suit la décomposition de cette somme par 
branche principale de revenu, ainsi que la comparaison des recettes de 
l'exercice 1899, d'une part, avec les prévisions budgétaires, et, d'autre part, 
avec les produits de l'exercice f 898. 
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Le produit des impôts directs pour l'exercice f 899 s'est 
élevé à . . . . . . fr. 

SAVOIR : 

Contribution foncière . 
personnelle. 

Droit de patente. 
Rc<levaoces sur mines. 

ToTAL tcAL. 

. fr. 25,697,839 90 
. 20,65~,862 37 

9,67!,48t 21 
8t3,7{0 ?$7 

?>6,819,9~4 05 
l>rtp61&. 

Contributions 
foncière 

et personnelle. 
Droit de patente. 

Redevances 
sur les mines. 

. . fr. ö6,8t9,924 0~ 

La loi <lu 29 décembre -f 898, contenant le Budget des 
Voies et ~loyens, avait évalué la recette à. . . . . . • fül,{8t,00O ,, 

Les recouvrements oot clone dépassé les prévisions de fr. !,658,924 Or.i 
somme dont voici le détail : 

' EXCÉDENT 

VÉSIGNATJON DES PRODUITS. 
Jr, 1 .. évaluations. recouvremsnts. 

Contribution foncière. • • • . • • • • • , • • . . • . • . , • • rr-. " 24,831) 1)0 

- personnelle . • • . • . • . • . • . . • . . • . . . . 72,137 63 • 
Droit de patente. • . . . • • . . • • . • . • . • . . . • . . . . • 1,872,4!!1 21 

Redevances sur les mines . • • . • • • • . • • • • • • • " ~ • • 4 186,25!1 43 • 

ToTAUJ •••.••• , . fr. 258,397 06 t ,897 ,321 21 

D1Fl'ÉREl'ICE 'IIALE. • • • • fr. 1,638,924 05 

Comparativement à f 898, les recettes de 1899 présentent une diminution 
de fr. 4:27,622 t8 qui se décompose comme il suit : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 
,\ L'l!l EllCICII un -- 

P.l'I PLUS. 1 8l'I lllOll'IS, 

Contribution foncière. . 

- personnelle • . 
Droit de patente. . . . . .• . ~ . 
Redevances sur les mines • . . 

ÎOTAUX • 

DIFPiREl'ICE ÉlllLP.. 

. rr . 

• fr . 

. rr. 

214,301 , 

329,Stl 72 

123,679 91 

667,792 63 

(') 1,095,-tU 81 

• 

1,095,414 81 

427,622 18 

f1) D'npri,5 unn noie in~éréP. 11Rns Ir Compte grnéral <le l',\dminislralion des Finances, celte diminution provient de 
c~ que, en t80X, Ic~ compn11nic~ de chemins de fer dool r~tU a racheté les lignes ont éle imposées il raison des bénéfices 
con~lntés lors de la liqu11la1iou. 



Dou.anes. Le produit total des droits de douane s'est élevé en f 899 
à . . • . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 49,097,221 t 6 

Mais la quote-part du fonds communal (loi du f 8 juil 
let f 860) étant de . . • . . . • . . fr. 4,569,376 75 
et celle du fonds spécial destine a augmenter 
les ressources des communes (loi du 19 août 
1889), de. • . . . . . . . • . . . 5,922,784 ,, 

8,292,{60 75 

la part de l'Étal se trouve réduite à. . . fr. 40,80~,061 43 
Elle avait été évaluée par le Budget des Voies et Moyens à 57,124,509 •> 

L'excédent des recouvrements est par conséquent de . fr. 5,680,752 45 

Comparé aux recouvrements de l'exercice i898, l'ensemble des droits 
d'entrée de l'exercice 1899 accuse une augmentation de fr. 3,~53J82 52, 
suivant le détail ci-après : 

DÊSIGNATION DES PROUOITS. 

DIFFÉRENCES 
A L't)U:IICICE 1899 

F.N Pl.US. 

Tabacs . . . . . . . . ... 
Vinaigres el acides acétiques . 
Eaux-de-vie étrangères. 
Bières. . • • • • . • 
Sucres raffinés • • • 

i Il Sirops et mélasses. 
Betterave, • . • 
Autres marchandises. 

Touux 

. fr . 

. fr. 

. . fr. 

' 
578,'.i46 41 

4,806 01 
3,724 15 

17,024 13 
3,8iï 73 

(') 128,522 80 
2,810,42() 70 

-- ··-- 

1 
Ell •OINS. 

1 • 
" . 
• . 

13,6:58 61 
n 

~ 
- 

g,6~8 61 5,546,8~0 95 ·------------ 
3,533,182 52 

(1) Droil d'enlrée ,le un franc par 1000 kilogrammes, perçu~ p~rtir du I" juillet 18~0 sur les betteraves inrportées 
de l'étranger (loi du 17 mai U!U8), 

Accises. Les droits sur les matières soumises à l'accise se 
élevés à . 

Il faut déduire de cette somme ; 
i O La part du fonds communal dans le montant des 

recettes sur les vins étrangers, les eaux-de-vie.. les bières, 
les vinaigres, l'acide acétique et Jes sucres. fr. 24,297,979 50 

2° L'excédent de recettes sur les sucres 
.dépassant le minimum légal de 6,000,000 
.de francs reporté à l'exercice t 900 en vertu 
de l'article 8 de la loi du H septembre J89:>. t64,¾97 06 

sont 
. fr. 88,05~,~86 82 

La part de l'Élat est donc de . . . . . . . . . fr. 
Le Budget des Voies et ~Ioyens ne l'ayant évaluée qu'a 

lies recettes ont excédé les prévisions de . . . . fr. 

24,462,¾76 56 

63,D93,H0 46 
60,279,870 • 

3,5i3,240 46 
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Cette somme se décompose de la manière suivante : 

EXCÉDENT 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. ., .. du 

évaluation,. reeeuvremeats. 

Vins mousseux . . . . . . . . . . . • . . . . • . . . . . . . rr. . 24,188 08 

Vins étrangers • . . . . . . . • . • . • . • • • • . . . . .. . . • 37:2,265 80 

Vins de fruits secs • . . . . . • . - ...... . •. . .. . . . ;;,s~t 12 . 
Eaux-Je-vie indigènes . . . . . . .. . .• . . . •. . . . . . •. . . . • 1,694,670 04 

Bières •••••... . .. . . . •. . . . . . . . . . .. •. .•. . ' . • 592,520 64 

Vinaigres de bières • • . •. . . . . . . ............. 1,007 19 • 
Vioai&res autres que de bières . . • . • • • . . . . • • • • • . • . 4,061 04 
Acide acétique . . . • . . • . . • • . . . . • . • . • • • • • • • 2,889 43 
Sucre de canne et de betterave. . • • . • • • • • • • • • • • • . • 9,867 51 
Glucoses et autres sucres non cristallisables , . . . • • • • • . • • • • 322,616 15 

Tabacs l ~lr~n~ers • • . . . . . . • . . • • . • • . • • • • . • . 111,247 16 
indigènes • . . • • . • • • _ . • • • • • • • • • . . • • 82,260 50' 

Margarine ..•.... • • < • • • . . . .. . . . . . . . . . . , 111,413 46 

TOTAUX ••••••••• fr. 4,858 31 ;;,;s18,0i8 77 
....•. -- - 

DIPFÉRMCt ÉOALE .••• ,fr. 3,515,240 46 

Il restait à recouvrer au profit du Trésor, à la clôture ~e l'exercice, sur les 
droits d'accises des eaux-de-vie et des sucres, une somme de fr. H6,464 iö. 
Elle a été reportée à l'exercice f 900. 

La part de l'État s'étant élevée à fr. ä8,805,49i 45 pour l'exercice i898, 
les recouvrements de l'exercice f 899 présentent une augmentation de 
fr. 4,787,619 03, se répartissant comme il suit : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Vios mousseux . 
Vios étrangers 
Vins de fruits secs 
Eaux-de-vie indigènes • 
Bières. 
Vinair;rcs de bières 
Vinaigres autres que de bières • 
Ach.Ic acétique . . . . 
Sucres étrangers 
Sucres Je beller ave indigènes , 
Glucoses et autres sucres non cristallisables , 

~ 

étrangers . 
T~bacs 

indigènes . 
Marr;arinc . 

Touux 

• .Ir . 

.Ir . 

. fr. 

OlffÉRENCES 
A L'EXERCICE 18~9 - 

E11 PJ.US. 

1 
Ell aOll'IS. 

• 761 ti8 

217,822 35 # 

1,251 71 • 
o,1GG,t47 05 • 
583,098 31 • 

• 656 26 
m 7,083 74 . ó!JO 28 
,, 66,27.l 52 

585,005 62 • 
160,239 05 . 
78,t 15 60 • 

» 2,673 53 

50,777 49 • --- 
4,855,458 04 67,859 01 

' 4,787,610 03 

7 
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L'augmentation des droits perçus sur les eaux-de-vie indigènes est la con 
séquence de l'arrêté royal du 2 août i 898. Cet arrêté, pris en vertu de la loi 
d~ t~ avril i89~, a accordé une déduction pour compenser le déchet résul 
tant de la rectification des flegmes ou des alcools bruts, à condition que 
ces produits soient rectifiés et déclarés à l'exportation. Par· suite de cette 
mesure, l'exportation des eaux-de-vie a pris, à partir de septembre f 898, 
une extension considérable. La production a augmenté dans les mêmes· pro 
portions; mais, à raison du crédit de quatre mois dont jouissent ·les· distilla 
teurs, 'les droits afférents aux quantités· produites pendant lès derniers mors 
de !898 n'étaient exigibles qu'en f899. Dè plus, des droits échus en {898, 
au Hen d'être payés en argent, ont été apurés par décharge à l'exportation. 

La différence en plus de fr. 583,0O!J 6'.2 constatée dans le rendement de 
l'impôt sur les sucres est due à la loi du 9 août -i897: le produit minimum 
des droits d'entrée sur les betteraves, lès sirops et les mélasses: <lès 
qroit,s· d'entrée et d'accise sur les . sucres , réduit exceptionnellement à 
5,0ÖO,OQO de francs pour l'année {898, a été porté à 6,000,000 de francs à 
partir de f899. 

ltcecttes diverses. Les recettes diverses opérées par les comptables de l'Administration des 
contributions directes, douanes et accises, se sont élevées à la somme 
de. . . . . . . . . . fr. 3,774~0?>9 86 
de laquelle il faut déduire le produit du droit de licence 
attribué au fonds spécial créé par la loi du 19 août 1889. 2,846,550 11 

RESTE. • . fr. 

La part du Trésor avait été évaluée à 

Les prévisions budgétaires ont donc élé dépassées de . fr. 

927,729 86 

605,000 » 

524,729 86 

Ces recettes sont égaiement supérieures de fr. 113,574 !8 aux recouvre 
ments de l'exercice !898. 

Enregistrement, Les impôts dorù la perception est confiée à l'Adininislration de l'enre 
liypo1fi;~1~is, etc. gi~trement et des domaines avaient été prévus au Budget des Voies et 

Moyens pour . . . . . . . . • • . . . fr. ts~,973,000 >1 

Les recettes ont produit. . • . • . . . • • . 60,tH2,859 69 

Elles ont dépassé ainsi les évaluations de . . 

suivant Ic détail donné dans le tableau ci-après : 
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EXCÉDENT 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
.. 

de, l ~ évaluai ions, recouvrements. 

Enregistrement . . . fr. • 2,942,051 55 
Greffe 55,078 65 • 
Hypothèques . » 640,450 08 l '· ''"'~''"' "m,iatiom pa, dëcès . • 645,495 33 
Successions, etc. B. Droit de mutation en li13ne directe . 10,555 30 • 

C. Droits dus par les époux survivants . • 19,900 67 
Timbre. . 5,225,725 25 
Naturalùations . . , 8,250 • 
Amendes en matière d'impôts 702 08 0 

Amendes de condamnations en matières diverses et dommages-intérêts . D t 15,500 84 

TOTAUI • fr. 66,314 03 _7,606,153 72 
.. ·- 

IJJFFÉRIIICt ÉGALE fr. 7,539,859 60 

A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer sur les droits de succession 
et de timbre, ainsi que sur les amendes en matière d'impôts, une somme de 
fr. 238,fOS 41, dont fr. t0~,555 59 ont été reportés à l'exercice f 900, et 
fr. {52,775 02 annulés ou portés en surséance indéfinie. 

Les recettes effectuées pendant l'exercice f 899, comparées à celles de 
l'exercice précédent, accusent une augmentation de fr. 4, 1 i5,2äö 28 se 
subdivisant de la manière suivante : 

DÊSIGNATION DES PRODUITS. 

DIHÉRENCES 
A L'EXHBCICE 1899 

··- ···- --.--;---1-- 
Ell PLUS. 

Enregistrement 
Gretre . 
Hypothèques . 

TOTAUX • 

• fr 

l A, Successions et mutations par décès . 
Successions, etc. B , Droit de mutation en ligne directe • 

(), Droits dus par les époux survivants. 
Timbre. 
Naturalisations 
Amendes en matière d'impôts. 
,\meni!es de condarnnations en matières diverses el dommages-intérêts 

. fr. 

D1PFÉRE11cÎ! ÉGAJ.B . • , fr, 

1,420,286 25 

298,928 42 

165,858 98 
27,143 45 

2,515,702 79 
15,750 • 

64,788 46 

4,!106,458 55 

56,156 55 

309,068 14 

47,058 se 

595,183 05 

4,113,255 28 

8 
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Péagu. Le Budget des Voies et Moyens avait évalué le produit des rivières et 
Ri,ières -;tcanaux. canaux à . • • • . • . . • • • . • . . fr. t ,260,000 ,> 

Les recettes réalisées par les receveurs de l'enregistrement 
et des domaines ont été de . . . • . . • . . i ,659,967 89 

Soit un excédent de . . . fr. 579,967 89 

Une somme de fr, t ,458 7!>, qui restait à recouvrer, à la clôture de l'exer 
cice, sur les produits des bacs, bateaux et passages d'eau, a été annulée. 

Les recettes <le l'exercice 1899 présentent une diminution de fr. 55.,082 !>0 
sur celles de l'exercice précédent. 

•Juais de l'Escaus 
â Anvers. 

La part revenant à l'État dans le produit net des quais de l'Escaut, à 
Anvers, pour l'exercice 1899, s'est élevée à 6~0,000 francs, dépassant ainsi les 
prévisions budgétaires d'une somme de m>0,000 francs. 

Ces recouvrements présentent, par rapport à ceux de l'exercice antérieur, 
une différence en plus de 2001000 francs. 

JI résulte d'une lettre adressée à la Cour le 4 mars t 8991 par Dl. le Ministre 
des Finances, que les bases adoptées pour la répartition entre l'État et la ville 
d'Anvers du produit net des quais de l'Escaut ont été remises en question. 

Interrogé récemment sur la suite donnée à cette affaire, le Département 
des Finances et des Travaux publics a fait savoir à la Cour qu'une réponse 
lui parviendrait ultérieurement. 

Avant-portd'Ostcn- Ln perception de ces droits a produit une recette de fr. 45,8~2 78, 
deetbassinàOotde , • d f JO ge12 ~s , 1 1· b d 't · · ~ · Nieupor1.-Droitssuper1eure c r. 1 > -" , aux eva ua ions u ge aires, et inférieure 
de quais et de bas- , • 
sin. · de fr. t ,791 55 aux recettes de l exercice i 898. 

Chemin M fer, Par suite du maintien de la prospérité des affaires, tant commerciales 
qu'industrielles, les recettes du chemin de fer, .qui avaient été évaluées 
à • • . . • . . . . . . . . • • • . . fr. t 86,fJÜ0,000 ,, 
ont atteint • . • . . . . . . . . . . . f 98,995,969 97 

SAVOIR: 

Voyageurs. . 
Bagages . . . . . . • 
Marchandises, finances, équipages, che- 

vaux cl bestiaux . . . . • . . . . t 26,056,4~0 2J 
Produits extraordinaires . . . . . 4,4Œ),560 92 
Reste à recouvrer des années antérieures. 5,493,939 öfS 

• fr •. 65,070,409 40 
f ,983,809 89 

TorAL ÉGAL. 

Soit un excédent de . • 

. fr. f 98,995,969 97 

• . fr. {2,495,969 97 
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A la clôture de l'exercice t 899, il restait à recouvrer sur les frais de 
l'exploitation provisoire du réseau du Grand-Central Belge pendant le 
premier semestre J898 une somme de fr. 4f ,684 09 qui a été portée en 
recette en f 900. 

Il restait dû, en outre, sur les produits afférents à l'exercice t899, une 
somme de fr. H2,5~8 !'>4 se décomposant comme il suit: 

f ° Fr. f 0,4!'>5 07 arriérés dos par le chemin de fer de Gand à Terneuzen 
du cher de la compensation des soldes. La compagnie débitrice a été assignée 
en paiement de cette somme dans le courant du mois de janvier i90f. 

2° Fr. fOt,9O~ 47 représentant le montant des redevances dues, depuis 
le fer janvier t 892, par la Société du Chemin de fer de 'fermonde à Saint 
Nicolas, du chef de l'usage des stations de Termonde, de Grembergen et de 
la section commune comprise entre Termondc et la bifurcation des lignes 
vers Lokeren et vers Saint-Nicolas. 

La convention de communauté passée le f 6 août 1897 a donné lieu à de 
longues négociations préalables, et son application a soulevé de nombreuses 
difficultés. Pendant ces pourparlers le découvert n'a cessé de s'accentuer. 
Par lettre du 15 juin 1901, la Société a annoncé qu'elle verserait, celle 

année, une provision de 1 f0,0OO francs en trois acomptes au montant res 
pectif de 40,000, 5ti,00O et 5ts,O0O francs qui viendront successivement en 
compensation dans les relevés de juin, juillet et août, se liquidant en sep 
tembre, octobre et novembre t 90t. 

Si l'on compare les recettes de l'exercice f 899 avec celles de l'exercice 
précédent, on cons late également une différence en plus de fr. -t 6,083,067 84 
dont voici la décomposition ~ 

Voyageurs 

Bagages . 

. . fr. 4,600,l$ri4 62 

{50,~79 {7 

Marchandises, finances, équipages, chevaux et bestiaux 

Produits extraordinaires 

Reste à recouvrer des années antérieures • 

7,~87,HH 68 

i70,842 82 

5,495,959 rss 

TOTAL ÉGAi,. . fr. t 6,085,067 84 

Le chiffre de cette augmentation s'explique notamment par ce fait que fes 
recettes des Chemins de fer de l'exercice !898 ne comprenaient ni les pro 
duits des réseaux belges du Grand-Central et du Liégeois-Limbourgeois.du 
premier semestre f 898, ni ceux de la ligne de Liége-êlaestricht pour 
l'année 1898. 
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Télégraphes et 
télêphones. 

Le produit des télégraphes el téléphones pour l'exercice -t899 avait été 
évalué par le Budget des Voies et Moyens à • • • • . fr. 7,000,000 ., 

La rt>c~Ue s'est élevée à . • . • • • • . • • • • 8,806,689 87 

SAVOIR: 

Taxes en débet . 

Vente de timbres 
. fr. 

Produits extraordinaires. . 

Téleinphes.( Redevances pour usag<~ de fils et 
de matériel . . . . . . 

i67,49I 40 
5,590,787 6:2 

2,398 !15 

2,288 7~ 

Téléphones. 

-Remboursements des offices étran- 
gers . . . . • f 34,760 ~2 

. Taxes des télégrammes téléphonés 1,07'2,~ f 2 0~ 

Communications inter-urbaines et 
internationales et avis. 

Timbres utilisés 

Cartes payantes. 
Abonnements au service local . 

Abonnements au service inter- 
urbain . . . 

Abonnements au service inter 
national 

Abonnements aux communica 
tions du public avec les stations 
de chemin de fer . . 

Produits extraordinaires. . 

45':2,~75 20 
240,~3Y f ~ 

423 ~o 
3,07~,~97· t t 

47,085 '.25 

!8,264 • 

500 » 

5f ,t>24 96 

Fr. f 0,6f 6,f,44 04 

A DÉDUIRE: 

Les remboursements faits aux offices étran- 
gers . . . • . . . . . . . . . . i ,809,9!S4 f 7 

SoM~IE ÉGALE. 

Les-recouvrements onl donc excédé les prévisions de . fr. f ,506,IS89 ·87 

Comparés à la recette de t 898, les produits de 18!19 présentent une 
augmentation de fr. 9f 0,494 62. 
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La part de l'État dans les recettes du service des postes s'est élevée. pour 
l'exercice i899 a fr. f 4,600,59~ 55; elle s'établit de la manière suivante: 

Vente de timbres, etc. . fr. 20,693,428 7 4 · 
Taxes d'affranchissement des journaux ( abonnements- 

posle) . . . 
Taxes sur les mandats-poste (service interne) 

(service international). 
- sur les bons de poste . 

Produits exl~aonlinaires 
Remboursements par les offices étrangers, fr. 

moins ceux faits à ces offices . 

544,093 US: 
389,757 301 

250,04-9 58~ 
83,902 6fS: 
49,559 ~8' 

-i, f ö0,9ij9 42 
79,f 00 78· 

-t ,07 f ~8?.S8 64- 

ÎOTAL. 

dont 41 °/, sont attribués au fonds communal . 

RESTE. 

. fr. 23,062,409 4,l- 
9,4?fä,?J87 87 

. fr. i5,606,82i H7 

Mais il faut ajouter à: cette somme les produits qui appar 
tiennent intégralement à l'État, savoir : 

Taxes 3ur les effcls de commerce. . fr. 
sur les abonnements aux journaux 

- sur les permis de pêche. 

95~,45f 60 
ö4,t99 58 
5,942 80 

993,ts73 78 

ENSEMBLE. . . fr. t4,600,59f> 5t; 
La loi budgétaire ayant évalué la part du Trésor à. -f 4,007,200 • 

l'excédent des recouvrements est de . . . . . fr. ö93,t9lS 35 
se subdivisant comme il suit : 

Taxes des correspondances en général . fr. 
sur les mandats et bons de poste. 
sur les abonnements . 
sur les effets de commerce. 

TOTAL tGAL. 

~69,f>87 67 
15,976 70 
4,{99 38 
rs,45t 60 

• fr. ~95, -t 9ä 55 

Il restai l dû, à la clôture de l'exercice t 899, par certains offices étrangers, 
à titre de reliquat de décompte, une somme de fr. 46,605 f 9 qui a été 
reportée à l'exercice suivant. 

Le compte définitif du Budget renseigne celle créance, déduction faite des 
41 °/0 attribués au fonds communal par la loi du 20 décembre f 862, soit 
fr. 27,497 06. 

La comparaison des recettes de l'exercice f 899 avec celles de l'exer 
cice !898 fait ressortir une différence en plus, en faveur de {899, de 
fr. 870,740 76. 
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Voici le détail de cette somme : 

Oln'ÉRENCES 
A 1.'KXEIICICII 1899 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. -·- 
Ell Pl.US, l 1.11 MOUS. 

Taies des eerrespomlaaces en &énéral. . . . .......... . . . fr. 815,614 40 •' 

- sur les mandats el bons de poste • • . _ . . . . . . . .. ;3,904 55 ~ 

- sur les abonnements . • • . • . . . . . . ~ .. . •. . . . . n 2,145 80 

- sur les effets de commerce . . . • . . ........ . . ,. . 53,~65 70 . 
ÎOfAOX. ...... . .• fr. 87'1,884 65 2,145 80 

- 
D,n.:nt~CK ÉGALE. • • • • fr. 870,740 76 

Ser•i~e•les Le produit des bateaux à vapeur entre Ostende et Douvres avait été 
h:alNIIIJ: a fapcur , • • ., 

entre Ostende eva lue a . . . . . . . . . . . . . fr. 1,5;:iO,OOU ,i 
el Domre~. - 

ras5ai:e I el celui du passage d'eau d'Anvers à la 1'ète- d'eau d'Anvers à a 
Tëte-de-Flandre. de-Flandre, à . 80,000 » 

f ,450,000 )) 
Les recettes de la première ligne se 

élevées à. 
el celles du passage d'eau à . 

sont 
. fr. f ,2! 2,481 ~ 1 

98,613 57 

Elles ont conséquemment été inférieures aux prévisions 
de . . . . . . . . fr. H8,90ä t ':2 

Comparées aux recettes de l'exercice précédent, celles de t 8H~ présen lcnl 
une augmentation de fr. 67,235 03. 

f:r,pilaus 
tl rci·e1111s. 

Domaines, 
forêts, etc, 

Les capitaux cl revenus dont la perception est confiée aux receveurs de 
!'Enregistrement et des Domaines se sont élevés à. . fr. 5,036,319 2:2 
lis avaient été évalués à. • . . 2,775,000 » 

L'excédent des recouvrements est donc de 
En voici la décomposition : 

Domaines (valeurs capitales) 
Forêts. . 
Dépendances du chemin de fer 
Etablissements el services régis pa,· l'État. 
Produits divers et accidentels y compris ceux 

des examens universitaires • . . . . • 
Revenus des domaines . • . 

. fr. 265,319 22 

. fr. f 1,982 85 
46,t62 0t 
9,{46 7r, 
4,8{6 45 

i09,046 09 
82,f6f> 1 t 

ÎOTA.L ÉGAL. . fr. 265,519 22 
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Les droits constatés à charge des redevables de l'Etat 
étaient de . . . . . . . . . . fr. 5,0ä0,7.ffS 86 

Les recettes n'ayant atteint (JUe . . . . . . . • • . 5,056,5t 9 22 

il s'ensuit qu'à la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer. fr. 14,426 64 

dont fr. i0,485 t2 ont été reportés à l'exercice 1900 et fr. 5,945 !>2 annulés 
ou portés en surséance indéfinie. 

Si l'on compare les recettes de l'exercice 1899 avec celles de l'exercice !898; 
on constate une différence en plus de fr. ij7,{76 56 qui se trouve justiflée 
par le tableau ci-après: 

DÉSIGN.HION DES PRODUITS. 

Olf'FÊRJ!,NCES 
A L'll:tERCICE 1809 

1 
E:"I PLU$. E:I lllOl~S. 

Domaines {valeurs capitales). 

Forêts. • • • • • • • . . 

Dépendances du chemin de fer . 

Établissements et services réi;is par l'État 

.Ir, 

Produits divers el accidentels, y compris ceux des examens universitaires, 

Revenus des domaines. . • • • • . • 

Touux .fr. 

DJFJ'ÉBUCR iGALE ••• • .fr. 

55,886 06 

24,52:5 Oil 

108,760 10 

181,SOG o::; 

250,410 OS 191>,242 07 

57,176 M 

Le produit de ces abonnements avait été évalué à . 
Lès rècettes se sont élevées à . 

SAVOIR: 

. fr. { j ~,000 •> Abonnements 
au 93 4{8 97 Jl/011ite11r, ,etc., . 

' perçus par l Adm1. 
nistration des 

postes. 

b-Joniteur.. . . fr. 

C:, _ .. d. , .1 .. ) texte français. 
ompté ren u ana yt1que t . t fl d ex e amant _. 

Annales parlementaires . . . . . . . 
Recueil spécial des actes de sociétés . . . . 
Recueil des lois et arrêtés . . . . . 
Documents parlementaires . 
Bulletin international des douanes 

TOTAL ÉGAL. 

25,601 16 
19,556 )) 
4,664 » 

f O,OGO » 

5!,736 5! 
fjQj )) 
1so ~o 

1,520 » 

. fr. 

Les recouvrements ont donc été inférieurs aux prévisions 
d~. . . . . fr. ~!i,H8i 03 

9 
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Ils sont aussi en diminution cle fr. 679 5t sur les recettes de l'exer 
cice i898. Celte différence se décompose de la manière suivante : 

DIFFÉRENCES 
" 1.'EXE~CICE lij~9 

1)1,'.Sll;,'i:\TION LIES f'ltOOUll"S. 

!11 PLUS. 

1 
0 llOI,~. 

/Jlvniteur . - - fr. 484 66 . 
Compte rendu a1talytique . . • !'i,600 ~ 

,lnnnles pr,rlemmlaires . . . . 1,41\ï . 
llecueil spécial des acte, de sociétés . 5,559 11;:; . 
Recueil des lots et arrités . . . 125 . • 

Documents purtementatre» . :Sö • • 

Builetin international de» dot1a11e.1. . 105 . • 

ÎOUlll. • rr. O,S81 40 7,007 • 

-· 
DJFFÉBE~CE ËG.-~E . fr. 670 51 

Produit~ divers des Les produits divers des prisons, qui avaient été évalués à fr. 5~2,~00 i> 
prisons. 

ont procuré une recette de 575,062 t7 

Soit un excédent de. . fr. 20,!>62 {7 

li restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice, une somme de fr. 2,i i8 94, 
dont fr. ~U 98 ont été annulés et fr. i,067 96 reportés à l'exercice l !:1OO. 

La recette de l'exercice {899 a été supérieure de fr. t,462 50 à celle de 
l'exercice i 898. 

Preduirsde.l'ernploi Les capitaux et revenus mentionnés au Budget des Voies cl ûloyens sous 
des fonds de I b . 'f , . , , l . , é 1 . . r t O - 0 ' 4 00 cautionnements a ru rtque resorerie genera e, etc., onl élé va ues a . I'. ,;:);,<j', , 

Cl ile 
naucns.cic. Les recettes se sont élevées â . f 2,{45,O23 7ü 

Elles excèden l par conséq uen t les prévisions de. ' fr. i,7i50,623 76 
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Voici le détail <le cette somme: 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCËDENT 

du 

évaluations. 
dc, 

recouvremeot,. 

Produits de l'emploi des fonds de cautionnements et de consignatlcns , fr 

des actes ùes commissariats maritimes. 

des droits de chancellerie . 

de pilotage 

d'écluse 

- de la rér;ie du nioniteur. (Arrêté royal du 21 juin 1868.) 

des établissements de bienfaisance de l'État 

des laboratoires d'analyses de l'État. 

Part réservée à l'ttat. par les lois des r. mai 1111>0 et 20 mai I l!ï2, dans les 
bénéfices annuels réalisés par la Banque Nationale . 

Produit ilu placement des fonds disponibles du Trésor. . . . 

Boniûcation de 1 / 1 °/o, par semestre, sur l'excédent de la circulation moyenne 
au clelà de 2i5 millions de francs des billets de la Banque Nationale. 
(Loi du 20 mai 1872. - Art 1••, n° 4) . . . • . 

üividende de 50,000 actions Je la Compagnie Ju chemin Je fer du Con110. 

Intérêts cl dividendes des actions de la Société Nationale des chemins de 
fe1· vicinaux. . . . . . . . . 

TOTAUX • ' fr. 

flrPFÉflENCF. ÈGAtr. • fr. 

68,552 83 1 • 
200 151; 1 • 
441 60 

1 

. 
. 178,938 00 . 1 l,OS5 77 

, 1 120,052 ;;5 . , . 46,107 54 

• 1 12,00S 80 

. 
1 

518,350 24 

50,057 . • 

• 

128,851 00 

274,7116 73 

6!56,200 • 

!i!'i,810 :5!1 

1,879,475 75 

-----.!...----- 
1,750,6':!3 76 

Au 3i octobre 1900, date de la clôture de l'exercice, il restait a recouvrer 
une somme de fr. 1,408,444 261 dont l'apurement a eu lieu de la manière 
suivante: 

DESIGNATION nes PRODUITS. 
ARTlCLES 

REPORTÉS. 

Régie du J\fonilcur . 

Laboratoires d'analyses de l'Èlat 

. fr. 

lntérèts sur les actions ri~ capital de la Compagnie du chemin rle fer ,lu 
Congo souscrites par l'Etat. 

Intérêts et dividendes <les actions (ic la Société Nationale des chemins ,Ic 
fer vicinaux 

TOTAUX • • • fr. 

ÎOTAt ÊGU . rr. 

0,045 ;;; 

50 • 

455,000 " 

043,!>37 40 

176 13 

26 • 

l,408,i42 1'5 ~02 13 

1,408,444 26 

iO 
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Les recouvrements de l'exercice i898 s'étant élevés à. fr. H, 202,2fH 62 
et ceux de l'exercice suivant ayant atteint . . . . i2,-t4~,023 76 

ce dernier exercice présente une augmentation de. . fr. 942,769 f 4 
dont la décomposition est donnée tians le tableau ci-après : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 
A L'EXERCICE 18U ---- 

!!l'i PLUS, 1 Ell •Oll'IS. 

Produits de l'emploi des fonds de cautionnements et de cousignatiens . • rr. 
des actes des commissariats maritimes . 

des droits de chancellerie 

de pilotage . 

d'écluse • 

de la régie du Jlloniteur. (Arrété royal du 21 juin 181\!1 ) . 

des établissements de bienfaisance de l'État . 

des laboratoires d'analyses de l'État. 

Part réservée à l'État, par les lois des ä mai 1850 el :10 mai lliï2. dans 
les bénéfices annuels réalisés par la üanque Nationale 

Produit du placement <les fonds disponibles du 'I'résor 

Bonification de '/4 •Jo, par semestre, sur l'excédent de la circulation moyenne 
au tlelà de :!ï.~. millions de franc;; des billets de la llanque Nationale. 
(l.oi du 20 mai 187i, - Art. 1••, n° 4,) • • • • . . • •..•.• 1 206,778 83 , • 

Intérêts et dividendes sur '50,000 actions de la Compagnie du chemin de fer 
du Congo • • . . . . . • • • . • . • . . . • . . . . . . . 1 (2) 750,500 • 1 • 

Intérêts à '5°/o sur les avances raites à la Société Nationale des chemins de 
fer vicinaux pour la formation d'un fonds de roulement. . . . . . . . • 1 (~) 15,000 , 

Intérêts cl dividendes des actions de la Société Nationale des chemins de 
fer vicinaux. • • • • • • • . . . • • • • • . . . . • . . • . • 120,073 90 1 , 

129,110 10 1 . 
3,780 82 1 • 
1,517 20 1 • 

131,505 22 1 . 
1,810 57 1 . 

58,155 12 1 . 
17,057 72 1 . 

(') 112,005 80 , . 
560,~25 80 1 . 

05:!,287 ,, 

Tonux . . . . . . . . . fr. 1 1,890,056 14 1 047,287 • 

----· -·- 
0IF.1!6RENGE tG~LE. • . . . fr. 942,700 14 

(1) Produit attribué au Budget des Voies et Moyens il partir de l89~. 
(i) Celle dilfércnce provient do ce <]lie la Compagnie du chemin de fer du Congo a payé, en 1899, les intérêts dus 

pour les exercices clos de 18(H et de 1895. 
(:;) La Société Nationale <les chemins de fer vicinaux a remboursé, en 1898, Ic solde des avances qui lui nv aient été 

consenties po111· la formation d'un fonds de roulement. 

Rembortrseme1,1.1 

Contributions 
directes, etc. 

Les frais de perception des centimes provinciaux el communaux et Ic rem 
boursement par les communes de centimes additionnels sur les non-valeurs 
des contributions directes, ont procure une recellc de . fr. 826;~H8 26 

La loi budgétaire avait prévu de ce chef . . 740,0UO n 

L'excédent des recouvrements est donc de . fr. 86,918 26 

Les mêmes produits s'étant élevés à fr. 792,623 i4 pour l'exercice i898, 
ceux de f 899 présentent une augmentation de fr. 54,29~ fj qui se subdivise 
comme il suit : 
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.. .,t;,,\',.I, 

DIHÊRENCES 

IIÊSIGNATION UES l'RODUITS. 
A L'~lt:llCICll 18't 

- 
t:11 PWS. 1 !!N ■OINS. 

1 

frais de perception -les centimes provinciaux . • . . fr. • 743 20 

- - communaux . . . ... 11,735 75 . 
Remboursement, pJr les communes, des cenumes additionnels sur les non- 
raleurs des contribution~ directes. . . . . . . 23,ô02 Oli . 

TohUJ • .. . fi". 35,038 41 74~ 20 

O1fFÉR611CE ÉGAtF.. • • . .Ir. 34,205 12 

Le Budget des Voies et Moyens avait fixé le montant des remboursements 
dont la perception est opérée par les comptables de l'Administration de 
l'Enregistrement et des Domaines à . . fr. ~28,000 » 

Les recouvrements se sont élevés à. . . . fi78,678 6ti 

Soit un excédent de recettes de . . . fr. f>0,678 66 
SAVOIR: 

t-:nregistrement 
el domaines. 

EXCÉDENT 

DÉSIGNATION Dt:S PRODUITS. 
des de_. 

évalua tions. recouvrements. 

"• 

Reliquats des comptes arrêtés par la f:01Jr iles Comptes -.,., l1éficits des 
comptables. · . . . . • . . • • • • . • . . • . . . . . . fr. . 71,060 62 

Recourrements d'avances faites par les divers Départements • . . . 21,281 90 • 

ÎOTAUX •. , ••. . . .Ir. 21,281 OG 71,0t!O 62 

- 
DIFl'ÉRl!~Ct; ÉG.HP. •• .. . fr. 50,678 00 

A la clôture de l'exercice -1899, il restait à recouvrer une somme de 
fr. 298,'23t.S 08 dool l'apurement a eu lieu de la manière suivante : 

All TIC LES 

11~'.SWNATION OES PRODUITS. annulés ou 
reportés portès ensurséa ~èt 

indefinie. 

Déficits drs comptables. . . . • . fr . î!!il ,508 1 \J 1,200 41 

Recouvrements d'avances faites p,1r les divers Départements , . . . . . . 45,060 4~ . 
Tonax ... , , . • • • fr. 297,054 07 1,200 4t 

D1PPtfif.NC8 IÎGHt • • .. . fr. 208,ltM 08 



Comparés aux remboursements de l'exercice t898, ceux de l'exercice f 899 
accusent une augmentation de fr. f 0,766 5t qui se subdivise comme il suit : 

DIFFÉRENCES 
.l L'EXEI\CICE 1890 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
1 

f.tf l'LOS. 
1 

El\" llOll'IS. 

Reliqna1s •les comptes arrêtés el non arr~tés par la Cour des Comptes. - 
Déficits des comptables . . . • fr. 45,053 i2 . 

Beeourremems d'avances faites par les diven Départements. . • 1S2,287 21 

ToT10X . . . fr • 43,053 72 52,287 21 

- 

01FfÉRE~CE ÉGAL~ • fr. 10,706 51 

Prisons. 

Trésorerie 
i:éné~le etc. 

Comme les années précédentes, la recette provenant de l'abonnement des 
provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt et de justice, 
achat et entretien de leur mobilier, s'est élevée à ~2,984 francs, chiffre égal 
aux prévisions budgétaires. 

Les remboursements qui figurent au Budget des Voies et Moyens sous la 
rubrique Trésorerie générale, etc., avaient été évalués à fr. 2,9 l8,i65 40 

Ils ont donné une recette de . . . 5,248,495 24 

Soit une différence en plus de. 
se répartissant de la manière suivante: 

. fr. 550,527 84 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT 

dei 

évnluntions. 
det 

recouvrements, 

Remboursement, par les provinces, des centimes athlitionnels sui· les non- 
valeurs tics contributions directes. . • • • . . . fr. 

Beceues diverses et accidentelles. 

Recette du chef d'ordonnances prescrites • 

Prélèvement sur les fonds de la masse d'habillement clc la douane, à titre de 
remboursement d'avances . 

Remboursement par la province de Brabant et divers de menues dépenses 
concernant Ic Palais de Justice ile Bruxelles 

Part des provinces et ries communes dans Ic paiement des pensions des 
instituteurs communaux. (Loi du 11; mai 11170./ . 

Aonuilé pour Ic r, mbourserncnt ries avances faites à la Société Nationale des 
chemins do for , icinaux pom- couvrir ses frai~ de premier établissement. 

Établiuemeols de bienfaisance 

TOU.Uli . . fr • 

. fr. 

1 45,050 Oi 

• 
1 

510,83ï 70 

8,'.503 8~ • 

3,500 04 1 . 
15 • 1 • 

o~,585 s;:; 1 . 
11l,510 41• 1 . 

11 l,46J 53 1 . 
220,460 02 M0,i04 46 

330,327 84 
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A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer une souune de 
fr. 438,959 9~, 

Swom e 

Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur les non- 
valeurs des contributions directes . . . . fr. 407,400 41 

Part des provinces el des communes dans le paiement des 
pensions des instituteurs communaux . 

Établissements de bienfaisance 
i5,~86 34 
!7,955 20 

ÎOTAL tGAL. . fr. 458,939 9!'> 

Ces créances ont été reportées à l'exercice 1900. 
Les remboursements pour le compte de la Trésorerie s'étaient élevés pour 

l'exercice i898 à. . . . fr. 4,759/2?fä 38 
Ceux de l'exercice 1899 se montent seulement à. . 5,248,493 ~U. 
Ce dernier exercice fait donc ressortir une diminution 

de. . . . . • • . • . fr. f,fH0,762 i-i 
dont le tableau ci-après fournil le détail : 

DÉSlr;NATIOi'! DES PI\ODUITS. 

OIHÉRENCES 
A L'P.ll'-nCtCF. 1899 

UI l'LOS,. 1 !Il A01!'1$, - 

Hcmbourscmcnt, par les provinces, des centimes additionnels sur les non- 
valeurs des comrrbutions directes. • rr. 

Rccclles diverses et accidentelles. 

Recette du chef d'ordonnances prescrites 

Prélèvement sur les fonds de la masse d'habillement de la douane, à titre de 
remboursement d'avances . . . . . . . . . . • . . . . . 

Remboursement par la province de Ilrabant et divers de rocoues dépenses 
concernant Ic l'alais de Justice de Ilruxelles . . . • . . 

Part des provinces et des communes dans Ic paiement des pensions des 
instituteurs communaux. (Loi du l& mai Hiïû ). • . . • 

Annuité pour Ic remboursement des avarices faites à la Société Nationale des 
chemins de fer vicinaux, pour couvrir ses frais de premier établissement. 

Établissements de bienfaisance 

Torxux . 

DIFFtRE~CE ÉGALE 

. rr . 

. fr. 

20,:14 5S 1 . 
1,4~8,576 48 

. 305 40 

100 !)~ . 
. 75 . 

105,716 55 . 
. 200,075 48 . 1 7,462 82 

1S5,7;i1 04 1 t,646,403 18 

1,r,10,162_ 14 

Le compte général de l'Administration des Financas donne l'explication 
suivante au sujet de la diminution de fr. 1,458,576 48 constatée aux recettes 
diverses el accidentelles. 

<< Les intérêts payés par le Gouvernement des Pays-Bas sur le prix de 
>) rachat des sections néerlandaises du Grand-Central belge el du Liégeois 
» Limbourgeois ont élé plus élevés en t89S qu'en 1899. De plus, les recettes 
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» accidentelles de t898 comprenaient une somme de u11 million tie francs du 
,, cher du remboursement du loyer provisionnel du chemin de fêr d'Anvers 
» à Rotterdam pour l'année i.897. » 

Récapitulation 
des ressources 
· ordinaires 

de 
l 'exercice 1899. 

La loi du 29 décembre ·IS98 contenant le Budgel des Voie~ et ~loyens, 
avait évalué les ressources ordinaires de l'exercice f 81J9 à fr. 435,0:iï,4'28 40 

Les recettes se sont élevées à . . . . . 4l>9,03-l,401- !'Si 

Les recouvrements ont donc dépassé les prévisions de fr. ~3,993,976 fi 
somme qui se décompose comme il suit : 

EXCÉDEN r 
-· .... 

l)ËSIGNATION OES PRODUITS. ril, 1 du 

évaluations. reeouvremeets. 

1 · l Conlri~ulio11s directes, d~uanes cl accises . . fr. • 1 8,05i,646 80 
· lmj)df.s• . ' Enregistrement et domaines. . • . . . . 1 i 5~9,8:59 00 i Enregistrement el domaines. n 1 ï40,i00 67 
. Péages . 

Chemins de fer, Postes, etc .. . . 14,2ï4,1150 07 

Enr!!{1Ï_slrement et domaines . . t6~15J0 ':22 

Chemins de fer, etc., • 21,581 05 ~ 
f;apitaux et reuenus. 

PriS0D5 . • 20,502 17 

Trésorerie générale, etc. . 1,ï50,0~5 70 

) ''"'"""""' ,;"'"'· "'· . 
. ,; 110,018 26 

Rembour1eme11t1 . Enreffislrement el domaines. . • ~o;ó1S 66 
Trésorerie générale; etc. . . . . öS0,3~7 84 

,, .... 

1 

ÎOTAUll . . fr. 21,5111 05 l S4,015,55i 14 ....... _, --J --···· 
1 
1 D1FfÉREi'ICB i:GALI: • . . fr. 5J,Q!J5,0ï6 t t 

i 

Les droits et produits 
élevés à. 
ët les recouvrements à . 

constatés a dufrgé des redevables de l;Êlal s'étant 
. fr. 47f ,73i,UO 58 

. 469,031,404 !H 

ÎI restait à recouvrer à la clôture de l'exercice . fr. 2,699,75~ 87 

<tont fr. 2,ä60~iOä 06 ont été reportés à l'èxercice UJ00, et fr. i59,650 St 
ánnulés· ou· portés en- surseance indéfinie. 

Les recettes de l'exercice t 899 se sont élevées, comme on vient de le 
vö'f.\ ä . . . . . • . . . . fr. 469,03{ ,404 fH 

Celles de l'exercice f 898 n'ayant atteint que . . 459,281 ,90t; 68 

l'a-ug~'ótation en· faveur de· ¾899 est de . . fr. 29,7491498 83 



Les recettes extraordinaires de l'exercice !899 se sont élevées à 
fr. !4,240,{27 t4, 

SA.VOIR: 

l\eeettes 
extraordinaires 

de l'exercice 1890. 

Dotations de l'amortissement et intérêts du capital amorti demeurés sans 
emploi . . . • . fr. 2,51 ~,8~8 57 

Quotes-parts des F:tats maritimes dans le rachat du péage 
de l'Escaut. . . 

Produit d'aliénations extraordinaires d'immeubles . 
Prix de vente des terrains restés sans emploi provenant 

d'emprises faites pour la construction des quais de l'Escaut 
à Anvers . . . . . . . . 

Prix de venle de terrains disponibles par suite du déruan 
lèlcmen t des places fortes . 
Prix de vente de biens de cures . 

· 28,000 >> 

-l40,5:S8 5-1. 

18,9~9 ;'.i7 

5U,455 05 
i,350 02 

Prix de vente des terrains situés à Ostende et à lUaria 
kerke, cédés à M. North (convention-loi des 8 mars/9 mai t 898), 
ire annuité . • . . . . . . H40,000 » 

Remboursement des avances faites pour compte des 
provinces et des communes dans le payement des traite 
ments de disponibilité pour cause de suppression d'emploi 
des instituteurs communaux . . . . . . f 46,957 85 

Fonds provenant du recouvrement partiel d'une avance· 
faite pou,· la construction de maisons d'école • . . i,55f> 84 

Prix de la cession de la section néerlandaise de la ligne 
de Hasselt à Eindhoven (art. V de la convention du 
25 avril 1897 annexée à la loi du 16 avril !898) . . 5,000,000 » 

Produit de la vente des terrains formant l'emplacement 
de l'ancien Palais de Justice, a Bruxelles. . . . 27,886 96 

Quote-part de l'État dans Ic dividende attribué pour 
l'exercice 1898 aux 'actionnaires de la Société anonyme du 
Canal el des Installations maritimes de Bruxelles . . 26~,000 • 

Prix de la cession du mobilier et de l'outillage des sections 
du réseau Grand-Central Belge, repris par la Compagnie 
pour l'Exploilation de chemins de fer de l'État néerlandais . 71,470 96 

Prix de la cession du mobilier et de l'outillage de Ja 
section néerlandaise du chemin de fer de Liégé à Maeslricht, 
repris P?r la Compagnie pour l'Exploitation de chemins de 
fer de l'Etat néerlandais . . . . . 7,075 40 
Produit de Ja négociation d'obligations de la Dette 

publique à 3 °/0, 2e série, autorisée par arrêté royal du 
Hi ja nvier 1898 . . . . . . . . . . 6,437,874 60 
Produit de la négociation d'obligations de la Dette à 5 °/0, 

i re série, à l'effet de cou Hir une partie des dépenses faites eu 
numéraire en vertu d,~ l'article 5 § 2 de la loi du 1ti avril {898 
(arrêté royal du 7 octobre 1899). • . . . 908,6!54 50 

A I\ERORTER, . fr. :14,226,545 59 
H 
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REPORT. . fr. f 4,'!16,545 59 
Produit de la négociation d'obligations de la Dette à 5 °/o, 

5e série, à l'effet de couvrir une partie des dépenses faites en 
numéraire en exécu lion des articles 4 et t; de la loi du 
·J 6 avril f 898 (arrêté royal du 7 octobre -1899) . 

ÎOTAL ÉGAL. . • . fr. 
Les droits constatés se montaient à . 

Il restait donc à recouvrer à la clôture rie l'exercice . fr. 
SAVOIR: 

Le prix de vente de terrains disponibles par suite du 
démantèlement des places fortes . • . fr. 9,920 7 i 

Bemboursements à foire: 
a) Par les provinces et les communes dans 

le paiement <les traitements de disponibilité 
avancés par l'État aux instituteurs cornmu- 
naux dont l'emploi a été supprimé . 54,768 4f> 

b) Par les colonies agricoles de bienfai 
sance d~ Hoogstraeten-Wortel-êlerxplas aux 
quelles Ic Département de la Justice a élé 
autorisé à avancerune somme de 600,000 francs 
par l'article '2 de la loi du I t septem- 
bre 189ä. . . . . 600,000 i, 

15,785 7!$ 

H,240,f 27 f 4 
t4,884,8i 6 50 

644,689 iti 

TOTAL ÉGAL. . fr. 644,689 16 

Récapitulatiou L'ensemble des revenus publics de l'exercice f 899 présente la situation 
des revenus publics • 
d.d'e:iercice18!J9. suivante : 

Droits et produits constatés 

SAVOIR: 

Recettes ordinaires. . fr. 471,75f,140 58 
Recettes extraordinaires, y compris le 

produit des emprunts. . . . 

TOTAL ÉGAL. 

14,884,8t 6 50 

. rr. 486,6rn,mrn 68 

Recouvrements effectués 
SAVOIR: 

Recettes ordinaires. 

. fr. 485,27·1 ,D51 6~ 

• . fr. 469,051,404 ;5 t 
Recettes extraordinaires, y compris le 

produit des emprunts. . f 4,240,127 J 4 
ToTAL tau. 

Heste à recouvrer. 

. fr. 485,27 t ,n5 t 6fj 

. . fr. 5,344,4~~ 03 
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Cc chiffre est détaillé dans le tableau ci-après : 

IIROJTS 1 DROITS TOTAi, 
anaut,s -,u po~ll• rtpotlb b t•e.itrclt~ du 

NATURE DBS DROITS RESTANT A RECOGVRE!t. "' 1900, droits restant 
,vas.hft,s A rtc0al'l't'rà chu&C' • 

lndld1>lt. du •f4bhtur,. ltCOU'l'ttr . 

. ) c, •• ,m •• ,,M ,;,.,..,, douanes •• >«ÓH • r,. . 116,464 15 116,464 15 
Lmpôts 

Eore11istreœeo1 e1 domaines • . • . . . 1S2,iï5 02 105,:;33 :;9 238,108 41 

· l ''""'"n=o, " d=•"" . . 1,458 75 • 1,458 75 
Péages 

Chemins de fer, Postes, etc. . . " 181,539 60 181,559 60 ! Enreais1remco1 et domaines . . 3,045 52 10,48S 12 14,426 6-i 

Capitata: " 
1 
Priseas . . . . . . . . . - 50 98 2,007 96 2,118 04 

rivenu,. 

Trésorerie générale. etc, . . . . 202 1:5 1,408,2-i2 13 1,408,444 26 

) E,u,iflttm,o, « domaines . 1,200 41 297,0);4 67 298,235 08 
Rembou.r- 
1ements. 

Trésorerie générale, etc . . . • 438,030 95 458,9S9 05 

fr. 139,630 81 2,560, 105 OG 2,699,735 8ï 

Ressources e1traorJin.aires . .. . • 644,689 16 644,689 10 

TOTAD%. . fr. tö9,6ö0 81 5,204,794 22 3,ö44,425 os 
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Les dépenses liquidées et ordonnancées d1111s le cours de l'exercice 1899 
se sont élevées à fr. 5701442j f O 68, 

SAVOIR : 

IH'.PEl'iSES 
lllINls°TÈRES ET SERVICES I CX(C')IIÎOOO<'II~~ 

TOTAi, 
ordinaires. 

Dette publique . [r, 125,Mtt,!J!0 î.7 10,:;o; r,; 11::i,!J~!),".!':?Ï ::5$ 

Dotations . 5,0:;4,4,ï 11:; • 5,o:;4,4,; s:; 

Justice. 2:;,411".?,264 8-i 540,ï5ï 16 2 i,OOi>,0~2 • 
A tra ires étrangères . :;,lï:?/,27 !'1 tl,!)!)!) .n ::5,184,:;'l.7 ::5-i 

Intérieur el Instruction publique ':?fi,5!.17,71\8 fil 1,0'.;:!,l!I, 4!) 'l.11,'i':?!),!)/lfi JO 

Agricuilure el Travaux publics . 2:;,')8,3,:;:'>') 10 l .rze.ono 1ï 2:,,,5-1,:m) :;6 

Industrie cl Travail . ;:;,2r.o,100 45 ti86,201 24 ;;,04ri,:;10 GO 

Chemins de fer, Postes cl Télégr.1phes 14ï,li21i,47:; 10 :;0,1100 o:; t47,85ï,'lSO 0:5 

Guerre. 49,01 l{IOcl JO 11,::51\4,0():5 119 G01::595,!J,:; 0(1 

Gendarmëéie . 5,177,ïOO tt • 5.171,ïOO n 
Flnanœs • 18,:;S!:i,6:5:i .7''1. 41:;,1:;o 41 1 s,rn8,ï66 n 
Noo-v.1lcurs cl Remboursements 2,78$,1148 ;;9 . 2, ï~S,~48 =>9 

Fr. 4öi,M9,88ö 58 t 6,ïll0,:5134 49 

ToT,\l,. . fr. 45! ,4:50,~\8 Oï 451,450/148 or 

Dépenses extraordinaires. 119,0J 1,M2 01 

Tont F.GA1 •• . fr. 570,442,110 68 

L'exposé qui va suivre fait connaitre, pour chaque Budget, les crédits 
primitifs, ceux accordés par des lois subséquentes, ainsi que les crédits 
transférés des exercices antérieurs, les crédits complémentaires à allouer 
par la loi de compte pour couvrir les dépenses faites au delà de certaines 
allocations, les dépenses liquidées et ordonnancées, les paiements effectués 
et justifiés, el les paiements restant a effectuer ou à justifier à la clôture de 
l'exercice, les excédents de crédits sur les dépenses, les crédits à reporter à 
l'exercice HlOO et enfin les créd ils restés sans emploi ù annuler définitive 
ment. 
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Budget de la Dette publique. 

Service üépenses 

ordinaiee. exceptionnelles. 

Budget primitif. - Loi du 3 août 1809 . fr. 126,277,062 54 100,000 • . 
Crédits supplémentaires. - Loi du \) mai I l/00 . 1,405,826 56 • 

Crédits transférés de l'exercice 18V8, par application de l'article :50 ,le la loi 
du 15 mai Hl46 . . . . . . . . . . . . . . . . : . . 5,000 0 » 

Turxux . . fr. 127,686,789 10 100,000 . 
Crédits complémentaires à allouer par· la loi de compte (art. ;:;t, :56 el =>8). 2H7,ï57 54 . 

Total des crédits votés et à voter. . fr. 127,984,546 44 100,000 0 

· i P, i ernents e ""'"" e< justif és . . . . fr. 125,865,106 27 10,:;07 67 
Dépenses liquidées el ordon- 

nancées · · · · · · Paiements restant à effectuer on à justifier à 
la clôture de l'exercice . . . . . . . 85,815 40 • 

'l'oTAUX . . fi". !25,948,919 67 10,607 67 

Crédits excédant les dépenses . • fr 2,055,626 77 89,692 35 l Crédits "'""'' à l'exercice 1900 . 17,200 •' 10,000 ft 

Cet excédent se décompose 
comme suit. . . . . 

Crédits à annuler définitivement . 2,018,426 ï1 ï0,692 35 

Budget des Dotations. Dotations 

La loi du 50 décembre f 898 a fixé ce Budget à la somme 
de . fr. ö,048,720 » 

Les dépenses liquidées et acquittées se sont élevées a . . . ö,054,477 83 
Une somme de . fr. i4,242 -t 7 

est restée sans emploi; elle pourra être annulée définitivement par la loi de 
compte. 
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Justice. Budget du Ministère de la Justice. 

Budget primitif. - Loi d11 2(3 juillet 181J!J 

) 

Loi du i octobre 1890 . 
Cré,lits supplémentaires. . . 

Loi du O mai 1000 . . 

Crédits transférés de l'exercice 1898,conformémenl à l'article ilO Je la loi de 
comptabilité . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1,044 56 

Service 1 Dépenses 
ordinaire. exceptionnelles, 

- 
. fr. 1 22,137,160 ' 1 1,026,500 " 

485,970 : 1 . 0 

137,000 25,750 • 

ÎOTAOX ••.•.•. fr. 22,761,174 56 

Crédit complémentaire à allouer 11a1· la loi de compte. (aniclo 18. - Frais 
de justice) . . . . . . . . . . . . . . . . 837,:'; 12 !l9 

Total des crédits volés cl à voter 

) 

Paiements effectués et justifiés 
Dépenses liquidées et ordon- 

nancées . . . . . Paiements restant à effectuer ou 
à la clôture de l'exercice . 

Crédits excédant les dépenses . . 

Cet excédent se décompose 

1
, Crédits reportés à l'exercice 1 UOO 

comme suit . • • . . . Crédits à annuler définitivement 

' fr . 

. fr. 

à justifier 

. fr. 

56,114 08 

1,088,504 08 

~;:;,508,487 55 1,o~s,::;04 os 

25,293 51 

540,û:?8 56 

12S 60 

Toun . . , . . . . fr. 1 :!:5,462,2fl4 84 540,ï5ï 16 

156,222 ïl 

136,222 il 

54ï,606 02 

ó09,li09 01 

238,207 91 

Budget du Ministère des Aflaires Étranqëre«. 

Service Dépenses 
ordinaire. exceptiounelles. 

Budget primitif. - Loi du 8 mar, 1899 . . rr. 2,996,405 • 4,000 n 

Crédits supplémentaires. - Loi du 9 mai 1900 . 228,500 n 8,000 • 

ÎOTAOX • . fr. 5,224,905 D 12,000 • l P aiernen <s effectu é "' j """ és • • • • fr. 3,152,543 58 11,900 45 
Dépenses liquidées et orden- 

nancées . • . . . . Paiements restant à effectuer nu à justifier 
à la clôture de l'exercice . . . . • . 10,984 33 • 

ÎOTAUX. . fr. 3,t 72,327 01 11,999 43 

Crédits excédant les dépenses. • fr. 521575 09 • 57 

Cet cxcéùcn! se décompose \ Credits reportés à l'êxercice l UOO 4,104 22 • 
comme suil · · · • · Credits à annuler définitivement 48,380 87 • 57 
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Budget du Mi11i.<;tère de l'Intérieur et de l'instruction publique. Intérieur 
Pt I nsirucuon 

puhliquo. 

Bud~el primiti], - Loi <lu 22 juin 1800 • 

Crédits supplémentaires. - toi du tl mai 1000. 

Crédits transférés de l'exercice 18911 par application de l'article 30 de Ja loi 
du 15 mai 111-t6 . 

Service 1 Dépenses 
ordinaire . exceptionnelles. 

. fr.126,893,170 . 1,92?i,970 , . 
03,676 56 99,831 82 

Touox 

Crédit complémentaire à allouer par la loi de compie (arl. 26). 

. fr 1 26,086,845 56 

11,207 50 

Total des crédits votés et à roter, 

2,218,ö36 94 

. fr. 1 26,91J8, 14:>; 15 . l Paiements elTeclués et justifiés . . fr. 
Dépenses l111uidées et ordon- 

nancées . . . . . . Paiements restant à effectuer ou à justifier 11 
la clôture Je l'exercice . 

Crédits excédant les dépenses. 

Cet excéden~ se décompose l Crédits reportés à l'exercice 1900 
comme suil • · · · · Créclils à annuler définitivement 

• fr, 

2,218,556 94 

26,445,230 88 

1!12,!151 i-'S 

ToT~ox . . . . . . . fr. 1 26,597,788 61 

1,805,604 02 

12n,1>0:; 47 

,--------•------- 
1,032, 197 4!J 

400,354 54 

400,:fü-i 54 

286,130 45 

267,203 34 

18,fl:;G Il 

/Judget du Ministère de l' 1/griculture el des Travaux pubtics. 

Service Oép .nses 
ordinaire, exceptionnelles 

Iludget primitif. •- Loi du 3 juillet 1809 • • fr, :!2,26:?,025 25 5,030,000 r ! l.oi du 7 octobre 1800. 35,000 . . 
Crédits supplémentaires . • 

Loi du 7 mai 1900 . . 1,725,268 7'1. 282,310 20 

Crédits transférés des exercices 1895, l8!Ji et l l!!JII on vertu de l'article 30 
de la loi tie comptabilité. . 61:!,858 48 288,314 08 

TOTAUX . . fr. :!4,655, 132 45 3,609,054 04 

) I> aicm '"" Iîectués et just i6é, . . . . r.. 25,74B,05:\ 26 t ,042,406 85 
Dépenses liquidées el orrlon- 

nancées . . . . . . Paiements restant à effectuer ou à justifier à 
la clôture de l'exercice . . , . . . 23ö,ö23 03 128,553 32 

TOTAUX . ' fr. :l3,083,550 10 1,770,960 17 

Crédits excédant les dépenses. . fr. 671,770 26 1 1,8:,8,004 77 
1 

Cet cxcéden! se décompose ~ Crédits reportés à l'exercice 1000 • 250,000 5:, !!37,0H 70 

comme suil, · · · · Crédits à annuler définitivement • 412,172 7ö 1,001 ,0150 07 

Ag1·icullure 
et 

Travaux puhlics. 
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lndu~trie 
Cl 

Tra,ail. 
ll11dget ,ht Mi'l,istère de l'industrie et du Tracail. 

Servlce Dépenses 
1Jrdioa,ire exceptionnelles. 

Budget primitir - Loi du 3 août 1899 . . • fr. 3,594,710 • 745,000 . . 
Crédits supplémentaires. - Loi du 9 mai 1900. 1,100 ~ • 

TOTAUX • . fr. 3,595,820 . 745,000 . I .,,,-, .. ,wuw; •• q,,u ••• _ . . . ,,. 5,256,360 30 681,846 22 
Dépenses liquidées et orden- 

nancées • • • • . . Paiements restant à elTr.ètuer ou â juslifier /1 
la clôture de l'exercice . • . • . . 5,7411 15 4,555 02 

ÎOTAUJ.. . fr. ~.260,100 45 686,201 24 

Crédits excédant les dépenses à annuler définiti,emeot . . fr. 555,710 55 58,79ll 76 

Chemins de fer, 
Postes et 

Télégrnphes, 

Budget du Ministère des Chemins de fer, Postes el Téléqraphe« 

Service ! Dépenses 
ordinaire 1 exceptionnelles 

Budget primitir. - Loi du I" août 18!HJ. . fr. 138,165,054 . " 
Crédits supplémentaires. - Loi du !.t mai 11100 • . 8,840,536 65 18,500 ' 
Crédits transférés Jes exercices t 8117 et l Ril~, conformément à l'article öO 
de la loi du 11> mai 111411 . 2,fl00,210 45 1;:;,-;150 " 

------ 
TOTAUX . . fr. 149,611,810 10 '11,750 . 

Crédit complémentaire à allouer par la loi de compte (article :\0 - ~larine 
- Remises). (1011,16:5 40 • 

- 
Total des crédits votés et à voter 'fr. 150,217,973 50 31,750 r, 

1 Paiements ellectués et i"""" _ . _ . fr, 147,205,055 02 30,1!011 9:; 
Dépenses liquidées et orden- · 

naacées , • . . . . Paiements restant à effectuer ou â justifier à. 
la clóturc de l'exercice . • . , . . 561,i.30 18 " 

ÎOTAIJX • • fr, / 47,826,473 10 50,806 1)5 

'· Crédits excédant les dépenses. . fr. ';l,301,500 40 !H5 07 

Cet exédent se décompose ~ Cré<lils reportés à l'exercice 1000 . 452,0ï 4 04 ' 
comme suit. { Crédits à annuler déllnhivemenr 1,Uö8,825 76 043 Oi 
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Budget du Ministère de la Guerre. Cnerre. 

Budget primitif. - Loi du 26 juillet 1899. 

Cré.Ji is supplémentaires. - Loi du 9 mai 1000. 

. rr. f 48,589,035 24 l l,."J08,754 75 
91,300 • 8,000,000 • 

Crédits transférés des b111lr,-els des exercices 18!l5, 18!lû, t89i et 1898 en 
vertu de l'article =>O de la loi de comptabilité . 

TOT.\U:t. . rr. 1 49,071,428 37 1 12,3U,751 21 

l Paiements effectués et justifiés . . fr. 
Dépenses liquidées et ordon- 
nancées . . . . . . Paiements rr~tant à effectuer ou ä justifier 

à la clôture de l'exercice . . 

Tnrxox . . rr. 

Crédits excédant les dépenses. 

Cet e~céden! se décompose \ Crédits reportés i1 l'exercice 1000 
comme suit • . . • • 1 C 'J' \ re 11s à annuler définitivement . 

. fr. 

Scerice 
ordinaire. 

Dépenses 
eaceptionnelles. 

:;01,0!>:5 13 6,016 46 

48,957,402 28 

54,47G 82 

11,381,997 22 

2,006 77 

40,011,060 10 t 11,;;s4,003 oo 

59,450 '27 9:50,747 22 

Si,011 59 122,171 65 

22,447 68 808,575 57 

Budget de la Gendarmerie. Gendarmerie. 

Ce Budget a été fixé par la loi du 26 juillet 1899 à. . fr. ~,{28,800 » 
Il faut ajouter à cette somme : 

Les crédits supplémentaires alloués par la loi du 9 mai 1900. 40,000 11 

Les parties d'allocations transférées des budgets des exer- 
cices 1897 et 1898 par application de l'article 30 de la loi 
du rn mai i846 . . . . . . . . . . . . . . . 54,590 70 

ÎOTAL. 

Les dépenses liquidées el ordonnancées ont atteint. 

SAVOIR: 

. fr. ~,203,!90 70 

5,1. 77,709 77 

Dépenses liquidées et acquittées . . fr. 
Dépenses restant à payer ou à justifier 

ö 177 677 27 ' ' 52 ~o 
ÎOTAL ÉGAL • . fr. 5,177~709 77 

L'excédent des crédits est par conséquent de. . fr. 2ö,480 95 

dont fr. 17 ,43-1 52 ont été reportés à l'exercice 1900 et fr. 8,049 61 pourront 
être annulés définitivement par la loi de compte. 

{5 
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Finances. _Bvdget d·u Ministère des Fisumces. 

Budget primitif. - Loi du ::i août 18WJ . fr. 1 18,741,,65 • 

Crédi] transféré du llmlr,et des dépenses ordinaires à celui des dépenses 
exceptionnelles - Loi du \/ mai 11)01) . . . . . . . . . . 1 - 8,100 • 1 + S, 100 • 

TOTAUX 

Crédits supplémentnires. - Loi rlu !J mai lUOO . 

. fr. 1 18,7S5,665 • 

. fr. 1 34,500 • 

Crédit t1·;rnsféré rlu lluur,-et de l'exercice l:<flï en vertu de l'article :;o de la 
loi de comptabilité 

TOTAUX . fr. 1 18,itl8,165 • 

Créclit complémentaire à allouer par la loi de compte [articles 16 et ;;o) . 

Total des crédits votés et à voter. 

Service 
ordinaire. 

Dépenses 
cxeeptionnelles. 

1,016,100 • 

16,000 " 

11,294 :54 

1,042,594 54 

. fr 1 18,009,527 :_;4 1 1,042,594 54 

/ Paiements effectués el jnstifi~s . , fr. 1 13,5:'i/4,iM 54 
Dépenses liquidées et orrlon- ~ 

nancées . . . . • . Paiements restant il effectuer ou à justifier 
,1 la clôture de l'exercice . . 1 50,852 18 

Cel excéde111 se décompose / Crédits reporté- à l'exercice HJOO 
comme suu . · · • · Crédits il annuler définitivement . 

41:i,1:iO 41 

TOTAUX • • • • • . • fr. 1 18,585,fl:55 ï2 415,150 41 

Crédits excédant les dépenses. . . . . . . . . . . . fr. 1 52:51891 02 

525,891 62 

(,29,265 05 

,o,S,'55 20 

590,428 ;;; 

Non-Valeurs 
et 

Hcmbourscments. Budget des Non-// a leurs et Bemboursement« 

Les crédits ouverts à ce Budget par la loi du :29 décembre f 898 ont été 
fixés à . . fr. 1,876,000 » 

Les dépenses liquidées en sus des allocations s'étant 
élevées à. 

on obtient pour total des crédits accordés el à accorder 
Les dépenses liquidées et ordonnancées ont atteint. 

SAVOIR : 

. fr. 

i, 1.02,087 47 
-------------·-·· 

2,978:087 47 

Dépenses liquidées el acquittées . fr. 
Dépenses restant à payer ou ü justifier 

TOTAL f:GAL ' • fr. 

2,78:5,887 40 
2,960 99 

2,788.848 59 

Le Budget se solde donc pat· un excédent de crcdi Is de . fr. 
qui peul être annulé définitivement par la loi de compte. 

i89,2J9 08 
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Le service des dépenses du Budget ordinaire <le l'exercice i 899 s'établit Services ordi11aire 
• • • et exceptionnet, de fa maniere suivante : 

Service Dépenses 
ordinaire. erceptlonnelles, 

ÎOT-1,0X, 

Crédits ouverts par les lois de Budgets . . fr. 42t,ï101815 05 12,157,204 75 453,868,019 78 

Crédits supplémeo-1 ï octobre Jfl9!J . . 520,970 D D 5·20,010 . 
taires alloués pa1· 
les lois des . . . / 9 mai 1900 . . . 12,589,607 49 8,457,492 08 21,047,099 57 

Parties d'allocations transférées des budgets des exercices 
antérieurs en vertu de l'au, 50 de la 101 du Ici mai 18iG. Ö1668,586 52 547)554 68 4,'11(31141 D 

Torsux . fr 458,489,978 84 21,162,251 51 450,652,250 35 

A allouer par la loi de compte pour couva-il- les dépenses 
faites au delà ties crédits non limitatifs 2,905,981 15 . 2,095,!!81 is 

!Uoolant des crédits votés et à voter puur Ic service des 
llu<l~eu ordinaires de l'exercice 189!1. . fr. 441,485,95\.1 97 21,162,251 51 462,MB,211 48 

1 
1 

\ r, icments ''""''' " ; •• ""'' , '' 
435,45!l,406 06 16,518,817 ö1 449,978,~25 37 

Dépenses liquidées el 
ordonnancées . . Paiements à effectuer ou il justifier 

à la clôture de l'exercice . . . 111 H0,477 5:2 261,547 18 1,4521024 70 

TOTAUX, fr. 434,649,885 58 16,780,564 49 451,430,248 07 

Crédits excédant les dépenses . . fr. 6,856,076 59 4,581,887 02 11,217,963 41 

Cet excédent se dé- l Crédits reportés à l'exercice 1900. 788,112 30 1,576,1(35 ue 2,304,276 20 
compose comme 
suit . . . . . Crédits à annuler délinitivernent. . 6,047,064 09 2,805,723 12 8,853,687 21 

Comparaison entre 
les crédits votés el a voter pOUI' I'exer 
cite 18\l!J cl les dé 
penses de cet exer 
cice. 

Il a été ouvert aux Départements ministériels pour les dépenses sur 
ressources extraordinaires de l'exercice 1899 : 

Dépenses 
extraordinaires. 

{0 à titre de crédits reportés: 

a) de l'exercice 1897 
b) de l'exercice 1898 

. fr. 14,069)H2 57 
100,484,612 09 

t 14,äö4, t ~4 46 
2° à titre de crédits nouveaux.: 
Loi du 14septembre 1899(art. tor el 2) fr. 
Loi du fi octobre 1899 (art. 1er el 2) 
Loi du 7 octobre 1899 (art. 12). 

'75,580,480 44 
65,000 n 

300,000 » 

75,745,48~ 44 

ÎOTAL A REPORTEJ\. . fr. 188,297,609 90 

i4 
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ftEPOBT. . fr. ! 88,~97 ,609 90 

Les dépenses liquidées et ordonnancées pendant l'an- 
née 1899 se montent à . . . . . . . • . . . . . H9,0H,862 6t 

Su01a: 

Dépenses liquidées et acquittées . . fr. 1. i 9,000,64! 70 

Dépenses liquidées et restant à payer. . j f ,2:20 9f 

TOTAL ÉGAL . fr. H9,0t i,862 6:t 

L'excédent de crédits est par conséquent de . . . fr. ·69,28f>,747 29 

Celle somme se décompose comme il suit : 

Crédits des exercices {898 et f 899 reportés à l'exer 
cice -1900 • • . . • . . . . . fr. 64,88{,{02 78 

Crédits de l'exercice f 897 à 
définitivement • . . . 

annuler 
4,404-,644 fH 

TOTAL ÉGAL • . . fr. 69,28f>,747 29 

Récapitulation des 
crédits et 

des dépenses, 

Il résulte ties développements qui précèdent que la comparaison entre les 
crédits votés et à voter pour l'exercice 1899, y compris les allocations 
transférées des exercices antérieurs, et les dépenses résultant des services 
faits pendant cet exercice, doit s'établir comme il suit : 

Crédits alloués 
et à allouer. 

Service ordinaire. . . fr. 44-t,48t$,9t,9 97 
Dépenses exceptionnelles . 2{ ,162,2fS-f ?H 

fr. 462,648,2! i (8 

1 Dépenses extraordinaires . {88,'297,609 90 
----- 6H0,94ö,8~t 58 

A REPOil.TER. • , • fr. 6Ï>0,9,{,tJ,82f 58 
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Dépenau ré8ultant 
des 

Hrdca faUa, 

REPORT. • • fr. 6,0,9(N,82{ 58 

Service ordinaire. . • fr. 454,649,885 ~8 
Dépenses exceptionnelles . {6,780,564 49 

fr. 4tH,450,248 07 

Dépenses extraordinaires . H9,0H,862 6t 
----- 570,4(2,H0 68 

L'excédent de crédits est donc de . . . . . . . fr. 80,f.503,7{0 70 

et se répartit de la manière suivante : 

Crédits transférés l Service ordinaire. . . fr. 
ä Dépenses exceptionnelles . 

l'ererclce !900. Dépenses extraordinaires 

l Service ordinaire. . . 
Crédits à annuler . . 
d 'li . . Dépenses exceptionnelles e nlüreaent. . . 

Dépenses extraordinaires 

788,H2 50 
1,~76,!65 90 

64,88t ;102 78 
6,047 ,964 09 
2,80ö,725 12 
4,404,644 äi 

ÎOTAL ÉGAL, . . . fr. 80/>03,7t0 70 

Enfin, les paiements effectués et justifiés se sont élevés à fr. 568,978,865 07. 
Il restait, par conséquent, des mandats el ordonnances en circulation pour 
une somme de fr. t f463,i4!> 6t à la clôture de l'exercice. 

Le résultat général du Budget de l'exercice 1899 s'établit de la manière Résultat définitif 
• , des recettes Cl-apres : et des dépenses 

de 
l'exercice 1899. 

A. - Services ordinaire et exceptionnel. 

RECETTES. - Service ordinaire . . • . . . . . . fr. 469,051,404 !'H 

D \ Service ordinaire . . . fr. 45,1.,649,885 ä8 
ÉPENSES. ? Dépenses exceptionnelles . i 6,780,364 49 

----- 4?.H,450,248 07 

ExcÉDBNT DE REC&TTBS. • • • fr. i 7,60:t,H,6 4:4, 

B. - Seroiee extraordinaire. 

Recettes . . 
Dépenses 

. fr. t4,24-0,i27 {4 
. . H 9,0H ,86j 6t 

ExctDENT DE DÉPENSES. • • , fr. {04,77-f ,75~ ,17 
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C. - Services des Budgets ordinaire et extraordinaire réunis. 

RECETTES. 

Recettes ordinaires. 
Recettes extraordinaires . 

• fr. 469,05{,404 ~· 
14,240,f 27 14 
----- 483~27 f ,~3i 65 

OtPENSES. 

B d d. . ~ Service ordinaire . . fr. 454,649,885 58 
u ela or inairts. . . • 
g De penses exceptionnelles. -16, 780,564 49 

Dépenses extraordinaires 
fr. 4üf ,450,248 07 

i 19,0i i ~862 61 

Partant, l'excédent de dépenses pour l'exercice 1899 est 
de. . . . • . . . . . . . . .•. fr. 87,t70,t>7903 

Comme à la clôture de l'exercice 1898. il a été constaté 
un excédent de dépenses de . . 599,752 30 

il s'ensuit que le résultat final de l'exercice i 899 se chiffre 
par un excédent de dépenses de. . ..... fr. 87,770~5H 53 
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COMPTE PROVISOIRE 
DIJ BIJDGET DE L'EXERCICE 1900, 

La situation prov1s01rc du Budget de l'exercice 1900, d'après les faits 
connus et réalisés au 1er janvier i90i, s'établit ainsi qu'il suit : 

llECETTES. 

DIIOITS CONSTAT~:S 
(:VALUATIONS al Ja charge IU:COUVRE:IH:liTS RF.STE 

Ol~SIGNATION DES PRODUITS. des redevables 
OP-S Il ECETTF.S. eflectués. 

1 

à recouvrer. 
<le l'lllal. 

Ressources ordinaires. 

Impôts . . fr. ~11,552,784 n 251,259,15!! 20 228,195,909 5i 3,063,249 8,i 

Péages . 221,620,060 ,· 2'.52,272,824 64 22ï,954,'525 4ï 4,:S:'>8,501 17 

Capitaux et revenus . 14,iïB,800 • 22,5'.Jï,525 re 15,825, 1i 1 46 6,712,212 30 

Remboursements • 4,516,974 ,, 5,8;55,221 1 g 4,909,096 50 925,224 60 

--- 
fr. 452,246,618 ,- 491,004,528 79 476,86ti,540 89 15,050,187 1)0 

1/e.~.~ourr:es e:rtraordinaires . 48,'.j59,066 58 49,595,567 86 48,661!,660 96 725,906 1)0 . 
Tou.ux Gi:11t:RAUX. ' fr. 500,605,684 58 54'1 ,:;00,006 65 5251535,001 85 15,765,094 80 

DÉPENSES. 

SERVICES. CRIWITS. résultant 

des services i ::i its. ! 
i 
1 

rAIE)JEi'iTS 

effectués 
et [usriûés. 

11?,STE 

à payer. 

Services ordinaires. 

Dépenses sur les crédits reportés des 
exercices antérieurs, en vertu de l'ar 
ticle 50 tie la loi sur la comptabilité. fr. 670,972 42 463,622 85 20ï,549 59 

Dépenses propres à l'exercice • . . . 1 475,511,928 321 296,800,81i8 8:ll 244,717,545 • I 52,083,525 82 

fr. 1 4ïï,896,204 521 201,411,s,i1 241 245,180,965 ss1 52,290,875 4t 

Dépen~r< sur Ressources extraordi- 
naires. . . . . . . • • . . 1 198,984,646 781 95,102,409 351 91,557,566 191 3,545,043 10 

Tursux GÉNÉRAUX. • • fr, 1 676,880,851 öOj 392,574,250 591 556,ï381532 02j 51'i,835,918 57 



l.N° i11 ( H6 ) 

COMPTE DES OPÉRATIONS 

8UR LES EXERCICES 4JLOS DE I89& A. I899. 

Cc compte présente, d'une part, les opérations qui ont eu lieu jusqu'en 
f 900, pour l'apurement final de l'exercice i89:5 dont le terme de la 
prescription quinquennale n été atteint le 5f décembre 1899~ el, d'antre 
part, la situation au 1er janvier HJOf des opérations sur les exercices 1896 
à i899 en cours d'apurement. 

Exercice pJrimé de 1895. 

A la clôture de l'exercice f 8!:J~, il restait i1 payer ou à justifier sur ordon 
nances en circulation etsurordonnanccs d'ouverture de crédit fr. 475,403 OJ 

Depuis lors jusqu'à la fin de l'année i ~99, il a été payé el 
justifié . . fr. 4D2,248 55 
et il• a- été versé à l'a Caisse des dépôts et consi- 
gnations, du chef d'ordonnances frappées de 
saisie-arrêt ou d'opposition . . • • . . . f ,544 12 

4f>5,792 67 . 
Le. montant des ordonnances el mandats prescrits au profit 

du Trésor est donc de . . . . . fr. i9,6{0 58 

Exercices en cours d'apurement de 1896 à 1899. 

Il restait à payer ou à justifier, sur ordonnances en circulation à la clôture 
,espective <les exercices -1896 à ·1899, une somme de. . fr. ä,770,~5ö 55 

Les paiements effectués pendant les années t~97 à 1.900 
s'étant élevés à . • . . • . . . . . . . • 5~4f9,H86 84 

les ordonnances et mandats restant à 'payer ou à justifier au 
ter janvier J 90J étaient de . . . . . fr. 5n0,648 ~f 



( 57) [N° 27] 

COMPTE DE TRÉSORERIE POUR L'ANNEE 1900. 

Le tableau suivant fait connaître le montant des recettes et des dépenses 
effectuées par la Trésorerie pendant l'année 19l)0, ainsi que la situation de 
l'actif el du passif de l'Administration des Finances au ter janvier t 901 : 



SITUATION 
nu i"' janvier 1000. 

OPÉRATIONS DE L'ANNEE 1000. 

ACTII', PASSIF, 
(SommN doM le T,d. l{Sonuue.c ·..ion I le Ttt• 
wr eti\ c-rinncirr el 
uleurt N..iUJabJ,,.) 101' t:s\ déLISltur.} 

R~CtTTU, Dt:PEIISES, 1 '"'°'" 
DES n~Cf;TTES, 1 DES ntrENSES. 

SITUATION 
au t" jnnvier 1901. ·-- ·--·---- 

I.CTIP, P.lSSIP, 
(Snmmf'I dont. le Tff• tfSommt-• dont. lfl Tr~• 
tur 4'61 n~tiC'll"'r C't 
,•:ih1ur1 ~•ti~1lle1., SOI' M' '1,èùUcv.r.) 

1 

) numéraire, fr. "'·""·"" " . 1 • • , • . , ... , .. ,,., "' . 
Valeul'll de caisse et de portefeuille 

, portefeuille 1,207,747,578 00 • . . • 1,211,m,sso 85• • 

Service ties receues et dépenses Je l'Ét:il .......... • 11ó,j90,'i!17 70 IS40,040,941 80 '552,500.152 5lS . ll,010,'2t0 7!5 • !1011377,007 01 

.; ,,, .. 
c.,-::S 
i ~ ..., .. 
1: ~ 
~ Q,. 

~ ~ 
"' .. -~ ~ 
:.. ~ 
~-:;, 

.; 

a) foo1ls Je tiers déposés au Trésor cl tlonl lo rem 
boursement a lieu avec l'iolerrcotion Ju !llioistrc 
des Finances • . • . • • , , . • . • 

b) Fontis de tiers déposés au Trésor et ◄lont le rem 
boursement :i lieu dieececment p.:ir les comptables 
qui en oot opéré la reeeue . • . . . . • • 

c) fontis spéci:iux r:ill:iclu!s aux fon,b de tiers el dont 
il n'est disposé qu'en vertu <l'orlloon:ioces Iiquidées 
par la Cour des Comptes • • • • . • • • • • . 

O~r.uioos de Trésorerie relatiYes ou service de la Dette publique. 

01tératioos ,tirerKs en ,tebor, du senico des Budr,ets 

. 1115,149,121 72 1,112,:508,128 ;;:s 1,100,007,051> 40 !5,371,072 931 . 

. 1 04,405,041 64 020,083,4!57 74 O:llS,238,756 05 4,444,701 001 • 

• 1 14,504,080 154 15,~07,410 311 13,~0314:M (IIJ i,10:S,080 701 • 

• t 84,073,712 l'i2 407,541,421 27 4!5:S,002,004 21 f 4,440,357 00 » 

• 1 01!5,~.558 42 4,4:5!5,055,75~ 00 4,448,878,054 58 . 115,822,3~0 50 

!i0,!520,104 6~ 

68,010,34:S,3~ 

10',098,070 0~ 

Oll,423,000 !5~ 

OOJ,4t0,i:S7 81 

Tonn ..•.... rr. 11,307,747,S-41 40jl,S07,747,o41 40l 7,200,:S97,00:5 !52I 7,100,000,!500 481 20,:;00,118 38l:!5,741,53t 54 11,308,374,œs 4411,308,374,œs .u 

11-----------11---------1 
027,!S87 04 627,!187 04 

,....., 
~ 
0 

~ '--' 

~ - 
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COMPTE DU BUDGET 

des recettes et des dépenses pour ordre de l'exercice 1900. 

D'après le tableau précédent, les opérations qui ont lieu pour le compte 
de tiers ou pour des services publics étrangers au Budget de l'État. sont 
comprises dans le compte de Trésorerie sous un titre spécial : Service des 
recettes et des dépenses pour ordre. 

Les résultats de ces opérations, placés en regard des prévisions inscrites 
dans la loi du 27 mars U)00 contenant le Budiet des recettes et des 
dépenses pour ordre de l'exercice t 900, sont exposés dans le tableau 
ci-après : 

t6 
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DÉSIGI\ A TIOl.1 DES SER V 1c..:s. drt 

J':aprh le- Biidg:ei, 

1. 

2 

4 

5 

G 

ï 

0 

10 

12 

1~ 

14 

15 

16 

17 

til 

Ill 

20 

21 

22 

24 

TITRE }er. - Reeeües et dépenses pour ordre. 

Fonds de tiers déposés au Trésor et dont le remhour.seme,11 a lieu avec l'inten,enlio,1 
du Ministr~ de$ Finances. 

Cautionnements versés en numéraire dans les caisses du Trésor par les comptables de l'État, 
les receveurs communaux et les receveurs des hospices e1 des bureaux de hienfuisance, pour 
sureté de leur gestion, el par des contribuahles, négociants ou commissionnalres, en garantie 
du paiement de droits de douane, d'accise, etc. • • • • . . • ..•..•.•••• fr. 1 11,000,000 • 

Cautionnements versés en numeran-e par les entrepreneurs, adjudicataires, concessionnaires 
de travaux publics el pa1· les agents commerciaux . • • . . . . . . • . • . • . . 1 2,100,000 • 

Versements faits directement dans Ja caisse de l'État. fr. 3,5001000 

Impôts recouvrés par les comptables de l'Administration 
des contributions directes, douanes et accises, déduc- 
tion faite des frais de perception . . . • • . • . • 10,000,000 • Fonds provinciaux. 22,800,000 • 

Revenus recouvrés par les comptables de I' Admlnistra- 
tion de l'enregistrement et ucs domaines, déduction 
faite des frais de perception . • • . . • • • • • • 

Fonds communal institué par la loi du 18 juillet 1860. • • 

Réserve du fonds communal. (Art. 2 de la loi du 20 décembre 1862.) 

Fonds spécial des communes. (Lois du 10 aoüt 1880 et du 30 décembre 1896.). 

fonds locaux. - Versements faits par les communes pour être affectés, par l'autorité provin- 
ciale, à des dépenses locales • • • . . . • . • . • • . • . , . . . . . • . . . • • ;;50,000 • 

Dépôts effectués chez les receveurs des contributions directes, pour le compte de la Caisse 
générale d'épargne et <le retraite. • • . • . • • • • • . . • • . • • • . . • • . • . 1,500,000 • 

Versements effectués chez fes receveurs des contributions par les trésoriers des succursales de 
la Caisse d'épargne et de retraite . . • . • • . . • • , • . . . • • • • . . . . • . 700,000 • 

Dépôts effectués chez les receveurs de l'enregtstn-ment et des domaines, pour Ic compte de la 
Caisse générale d'épargne el de retraite. . • . . • • • . • . . • . . • . . • • 1 85,000 • 

Remboursements de prêts agricoles faits par la Caisse générale d'épargne et de retraite . • • .f70,000 » 

Dépôts e!fcctués chez les percepteurs des postes, pour le compte de la Caisse générale d'épargne, 
de la Caisse de retraite et de la Caisse d'assurances ••••.•....••• • .•.. 1177,0501000 ,. 

500,000 " 
1 5i,i20,440 " 
1 300,000 • 

• 1 61429,ïlû " 

Caisse de retraite instituée par la loi du 16 mars 186t:> .••• 

Caisse des veuves et orphelins du Département des Finances 

ties Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

de l'Intérieur el de l'Instruction publique 

des Affaires Étrangères • 

de la Justice. • . • • • • 

des professeurs, fonctionnaires et employés de l'ordre admi 
nistratif et enseignant de l'Administration de l'instruction 
publique, • • . • • . , . • • . • . • ••••..• 

des professeurs et Instituteurs communaux , 

de l'ordre judiciaire , 

des ofûeiers de l'armée. • 
Caisse de prévoyance des pilotes cl autres agents de la marine • 

Caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux .•• 

1,200,000 • 

1,200,000 • 

1,000,000 n 

250,000 • 

100,000 • 

150,000 ~ 

250,000 • 

1,500,000 • 

389,000 " 

1,000,000 • 

1001000 n 

255,000 • 

A IIBPOllfEII. , • , • fr. 1207,960,156 • 
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RECETTES. DÉPE:NSES. 
·--···-·- - ·-- 
UCÉDE~T5 

oriRATIO'S Ù~ËD~;cu I ort11n10:'IS au I" janvier 1000 
TOTAL. nu •::1~:_'~~~:, 11lOO 1 TOTAL. ooao,mnu 

tlnsu le TrfNr ttl H l.
0 

AllNIÏS 1900. Jo11t Ie Trétor c-n Dl 1,' .&Nl'Clfl. l900. Jlbitl!ur. erbnclu. 

SITUATION 
nn t0r janvier tElOl. 

ACTÜ'. 1 PASSIF. 
Sommes dont Sommes don! . 

le 1'rl,nr h1 Trltor 
Hl dihlleùr. 

48,1,\8,2?\i 60 

5,680,585 iO 

11,616,174 241 56,764,4l.il lt4 

4,00,l,1i~ 651 O,G92,i58 35 

11,1107,!IH 4111 11,807,54:! 4~ 14,866,889 3(1 

6,258,540 51 

6,928,!.142 118 1 2J,:')4i,860 241 211,':!76,IIO:; 22f . 
1 "·"'·'" •• 1 "·"""" '] 

. ï,825,952 03 

2,85:-?,540 51 :;it,;00,2:.8 11 41,55,~,i\18 G:! . 3M87,078 or, =18,~87,018 O(l . 5,171,720 56 
11,(,05,Gi7 . 405,060 50 12,101,0:;, 50 . 227,501 56 227,501 56 . 11,874,155 04 
2,02'.i,ll5:5 . 6,8~0.66-i > ll,84~,517 . . 6,524,~34 . 0,5-24,354 " • 2,320,18.:'i • 
202,91:l OG 445,o;o 5r, GH,982 6:! • 401,048 Si 461,948 87 • 186,0,j3 75 

• 5,714,5:!0 S:l 5,714,520 52 4~1,450 50 5,807,246 7\J (i,:j4R,007. 20 M4,167 'li, n 

103,252 02 67;;,080 ï2 1n,2:;ci ;4 . '668,Hl4 84 óo11,104 84 • 109,037 90 

:i,1115 • 58,i65 44 61,960 44 . 50,210 44 50,210 4~ • !,750 . 
42,~76 14 786,087 05 828,46;; ïi , 756,0ïG 00 ili6,0i6 09 . 71,4!!7 68 

1,261,258 01 ö2:;,sss,41Jo 02 '.i25,094,i49 5;J • :52:1,:;:;5,806 25 ;;22,:s;;5,soo 25 . 2,758,945 28 
216,014 07 4,116,4~5 15 4,:r12;,1:;o 22 . 3,!i00,267 59 5,569,207 50 , 765,171 8:j 
ï00,442 51 1,X6i,5.!0 74 ::?,567,!163 05 • 1,895,815 85 t,11!15,815 85 ' 672,147 22 
4;0,00:; 18 2,;02,:;ss ;;1 s,1;;;,;;s1 55 • 2,0i4,200' 4i 2,674/200 4ï • 409,181 08 

' 
100,005 ;o 516,7i0 10 o:n,ïö5 86 • 510,815 59 510,815 59 n 112,020 27 
541:570 22 156,1H 09 190,515 51 . 156,571 61 ·na;511 61 • 34,Ut 70 
96,195 82 5i'~,5G8 50 468,76.f 52 • 571,209 05 571,200 05 • 97,555 27 

186,435 90 ï:lt,081 84 007,517 74 • 712,05i 44 712,957 44 • 104,560 110 
.(68,4!)0 14 2,044,450 51 2,512,941) 45 . 1,800,786 98 t,806,786 98 • 016,162 47 
tö4,000 49 616,601> 00 751,590 5t! . 010,91!i 9;:i 610,015 95 . 140,683 63 
15i5,i 46 14 1-,v :10, l 10 32 1,171>,875 4G , 1,008,805 14 1,008,865 14 • 165,010 112 
40,203 89 2:ï6,~00 su 285,464 00 . 255,7ö2 34 25!1,732 34 ·- 20,7H 35 
98,815 80 409,274 8~ 508,090 74 • 410,471 52 410,471 52 • 97,619 22 

s1,600,439 111 1426,104,no to 5011s60,150 02 481,450 50 425,146,317 7 2 425,627,768 22 634,167 97 82,866,!Sll9 67 
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t •• •• •• • s 
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t •• : 
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DÉSIGl"ATIOl'I DES SERVICES. dta 

rtttllt1 et dead,ptose-• 

d.'aprt, le Dadgo. 

'l!S 

i6 

27 
28 

:llt 

30 

3J 

3'l 

33 

u 
35 

~6 

:;; 

ss 
öO 

40 
41 

42 . 
• 
• 

• 
• . 
• 

1 
li. 

43 

44 

45 

46 

47 

Rno11.T 

lllas!e d'habillement de l'Administration des chemins de fö· de l'Et:it. 

Caisse de rempl:lcement par le Département de la Guerre .•••• 

Caisse de retraite et de secours des ou vriers du chemin de rer 

• .fr. 1267,!160,150 • 

r.00,000 • 

4,000,000 • 

2,000,()00 • 
Recettes effectuées par l'Administrltion des chemins de fer de l'~tat, pour le compte des 

Sociétés cencessionnatres, et restitutions au Hul.lgct pour ordre comme valeurs de remploi . 
lleeeues elTcctuéPs par l'Admi11i,;1r-.11ion des postes pour lt• compte des ,\,lministr:11ions postales 
étrangères arec lesquelles elle est en relation . . • • . . . . . . . . . . . • . . . . 

Beeeues eïïeetuécs par l'Arlministratjnn des lélègraphes pour Ic compte des ofllces télégra- 
phiques avec lesquels elle est en relation. • • 

Fonds pour rencouragemcnt du service militaire. . . . • • . . . • . • . . • . . . • 

Fonds de toute autre nature versés dans les caisses du Trésor public pour le compte de tiers. 

Encaissement et paiemem des t>ITcls de commerce par 13 poste • 

Remise des correspondances par expres 

Fonds de prévision monétaire. (Loi du li mai 18!\B, art. 2, cl loi du ID mai 1 B!JS). 

Fonds disponibles des étahlissernents de bienfaisance et d'aliénés. 

Bureau Internatienal pour la publication des 1arifs douaniers. 

Paiements de 1:1 Coisse des dépôts et consignai ions pour le compie de la Caisse d'èpargue 
T:1:o11.'s internatlonales pour l'enregistrement lies marques de fabrique C'I de commerce. (Loi du 

13 juin 1802.) • . • . . . . • . . . . . . . . . . • . . . . .....•.•.. 

Bureau spécial iuslitué en exécution de l'art. 82 de l'Acte génér:11 de la Conférence de Bruxelles. 
Fonds provenant de la rétribution payée par les élèves de l'É:cole de médecine vétérinaire de 

l't::t:u ..•........•. • .......• .- •..•.....••...• 

M:isse d'habillement el d'équipement des employés cle la douane . 

Fonds spécial de rémunération des miliciens. • . . . • • 

Cautionnements versés en numéraire p:ir des remplaçants . . , • . • • . . • 
Fonds provenant do legs lleuschling' instituant un prix quinquennal de statistique. (Arrêté royal 
du 24 juillet 188.5.) . . . • • . • • . . • . • . • • • . . • , • . • . • • • • , • 

Fondation Émile Jouniaux. (Arrêté royal du 5 octobre 1888.). 

Caisse des veuves et orphelins des agents des établissements tie bienfaisance et d'aliénés. 

Caisse d'assurance et d~ retraite des fonctionnaires et employés repris du Grand-Central belge. 
Excédent du prnrluit minimum annuel de l'accise el des droits d'entrée sur les sucres, lixé par 

l'article 5 de la loi du !l aoüt ·1807 modifiant celle du 11 septembre t sms. 

Fonds de 11·er1 déposés au Trésor el don! le remboursement a lieu directement 
par le, comptables qui en ont opéré la recrue. 

llllnlstère des Finances et des Travaux publics. 
ADat~ISTRlTIOft DES COftJRIBDTIOU DtnEC:Tts, DOD.ll'IF.S RT A.CCISES. 

Rèpartltion du produit des amendes, saisies et conûscatious en matière de contributions 
directes, douanes et accises. (Caisse ùu contentieux.). 

Fonds réservé dans le produit des amendes, saisies, conûscatious et préemptions . 

Impôts el produits recouvrés au profit des communes .• 

Sommes versées pour garantie de droits cl d'amendes éventuellement dus. 

Frais payés aux commissaires spéciaux (art. 88 de la lol communale) , 

G,ooo,ouo • 

2,1100,000 .. 

t,700,000 • 

17,000 • 

100,000 • 

615,000,000 • 

Sl.l,000 " 

2,5':/0,000 • 

200,000 .. 

120,000 n 

S,1!00,000 • 

2,000 ., 

12,000 ~ 

20,000 , 

170,000 • 

1,000,000 • 

rns,ooo • 
22,000,000 r 

1,500,000 • 

6,000 • 

A IEPORTU, ••••• fr. I030,858,1!S6 • 
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RECETTES. - 
EXCÉDE~TS . 

au 1•• janvier 10001 OPUUTIOIU 
ou 1orum,e1 

doac le Trtwr ttt l>B L" .uuctf1 t900- 
débheur. 

TOTAL. 

DÉPENSES. 

EXCÉDE!lTS 
au. ttr j.aovier t900 

OU IODUJ.ltl 
dODl lé Tri~r Hl 

crán.eicr. 

UPÏIIUIUJS 

DS r.'111~ta 1900. 
TOTAL. 

SITUATION 
au lff j&DVÏff 1901. - --:- 

ACTIF. 

Sommes dool 
le T<foor 

nlHHllt"ltr. 

'"""· So111ma doDl 
le TNHr 

etl dlblln,. 

81,665,430 73 , .• ~0,104,HO 101507,860,159 021 481,450 50 l42!S,140,St7 72142?.i,6'!7,768 2'!1 634,167 97 l81,866,!i!S9 67 

77,218 651 1,840,112 0411,0lï,~51 2!' 

~!,042,5ö6 41 4,ll02,164 01 6,044,701 32 

• 1 2,i25,827 71 I 2,725,S'!i 71 

1,351,790 ~8 1 4,070,202 481 6,322,001 76 

420 ro 1 2,734,024 Oïl 2,7S4,450 17 

015,523 98 1 1,813,787 481 2,729,511 46 

3,062 S-i 1:/,UOO • 15,062 S4 

80,02'2 55 5,070,'li7 ?JO 5,157,200 11 

26/.illS,512 10 055,445,014 10 C.79,1142,4-M 20 

• 
'2,504,427 se 
135,000 , 

1,605 21 

2,400 • 

-4,404 64 

j8,800 • 

17,318 00 

100,824 46 

236,100 17 

82 07 

JS,061 15 

60,024 65 

17,507 03 17,507 03 

244,110 05 2.808,544 01 

230,000 " 305,000 • 

120,027 65 128,622 80 

7,195,425 • 7,11l5,425 • 

2,500 • 1 4 ,ooo • 
6,805 81 11,330 45 

20,500 • 58,:;oo • 

205,571 06 ~>:12,88!) Oô 

3,024 (l!) 105,84!) 15 

3,001 11) 239,200 50 

1,120 501 1,20D li 

öOO ,1 300 , 

45,i53 241 50,S94 30 

107,253 53 200,258 18 

1552,104 Otl 352,!04 !H 

, 1 2,037,432 53 2,037,432 53 120,101 :?4 1 • 

• 1 4,:;12,oso s; -1,:;12,oso s; • 1 2,632,61-t 45 
85,067 22 3,106,<168 91 S,10~,650 13 466,808 42 • 

• 1 5,200,898 SOI 5,200,808 301 • 1 1,\21,103 46 

• 1 2,ïSS,537 ss1 2,133,5.'57 8'.>I • 1 912 34 

• 1 1,074,783 35 1,674,78:S 551 . 1,054,1528 13 

• 1 12,900 • 12,900 • • 3,002 34 

• 1 3,~41,4!)1 O-i 3/!41,401 94 • 1,9111,708 17 

• 

• 

651,!ISl,107 GSl65t,!i51,107 65 

11,so1 os t7,5!l7 o;; 

48,65() ., 48,056 • 

185,000 • 185,000 • 

100,147 15 100,147 is 
7,10!5,425 .• 7,195,425 • 

1,000 •I 1,000 , 

0,8!17 081 9,807 08 

22,850 • 1 22,850 • 

207,1~0 20 207,159 20 

, 1 • 

810 251 819 2!S 

1,l!SO 541 1,150 34 

soo •I 300 , 

45,700 051 45,100 05 

153,8~0 54 153,8:lO 34 

• 1 • 

, 

2s,:rn ,:m 66 

217)50,888 O! 

180,000 • 

10,475 71 

5,000 • 

1,433 37 

35,450 • 

15,730 76 

103,849 11l 

238,381 t 1 

58 8ö 

13,604 ~4 

112,"28 84 

35:1,164 Ool 

170,557 07 1,134,407 21 1,öl0,90~ 18 . 1,1711,872 08 1,178,872 08 • 131,093 10 

584,415 17 220,004 03 804,500 20 . 158,554 .f4 158,554 44 , 665,974 76 

23,li84,97ö 11 20,2 24,IIS0 47 40,800,803 es • 25,001,221 40 25,001,221 40 " 24,748,582 18 
403,030 06 2,490,130 47 2,083,7i5 IS . 2,472,01>7 ss 2,472,037 38 . 51 l ,7i5!S 75 

415 60 1,425 1)0 t ,841 50 . 1,442 70 1,4-12 70 . 108 80 

--- 
140,5!S6, 2ö7 95 1,142,-459,02~ 41 1,282,00.1,260 56 1167,117 72 1,135,840,10.3 4011,136,416,~1 121 1,~21,011 63 1147,800,oti& 87 
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DÉSIGl1ATIOll DES SER-VICES. 

REPOaT. 

ADlll!IISTI\ATIO!I DE 1,11!UIEGISTll!■E~T !T DES DOJIAlll!S. 

.fr. 1 030,8ä8, 156 • 

51 

52 

54 

55 

!Hl 

57 

58 

59 

00 

61 

62 

0~ 

64 

65 

60 

Amendes diverses et autres recettes soumises !'I non soumises aux frais de régit'. 

Amendes et frais de justice en matière forestière. 

Consignations de toute nature • . • 

:lllnlstère des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

A. -· APUNISTR.\TIOII' nis CIIE!IIIN.5 DE FEIi. 

l•:ncaissemem Pt paiement pour le compte de tiers du chef cle transport de marchandises 
(déboursés et remboursements). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... 1 70,000,llOO • 

Prix de transport afférent aux parcours ellP.ctué~ sui· les chemins de rer dom les gares ne sont 
pas tnrtfées direcrement avec celles du chemin de fer dl' t'Etattports au tlelà] .....•. 1 l!i0,000 

Compte pom· ordre • . . • • • . . . . . . . . . • . • 

Service d'exploitatiou du réseau des chemins de ïer du Grand-Central belge 

Garanties versées par les abonnés au chemin de fer .• 

B. - ÁDlll!fl5TIUTIO!f DU ,osns. 

Encaissement et paiement de quittances pour compte de tiers 

Fonds confiés à la poste et rendus payables sur mandats el bons de poste 

Abonnements-poste aux journaux payés aux éditeurs. 

Encaissement et paiement de coupons . • 

C. - ADIIINISTRATION DES n\LÉCIIAJ>HES. 

Provisions versées par les abonnés au téléphone en garantie du paiement des taxes de leurs 
commuuteauons . , . • . . . . . . . • . • . . . • . • • . • . . . . • . • • 

D. - An:■11.-rsTn..1.T1011 DE u •ABUE. 

Remhoursemen_t des droits de pilotage à I' Admlnistrauon néerlandaise 

Bernboursement à la ville d'Ostende de la moitié du droit de passage aux écluses. (Arrélé royal 
du 10 juin 11122.) • • . . • . . . . ... , . . • . • . . • . . . . • . . . ... 

Ministère de la Justice. 

Masse des détenus. (Admiuislration des prisons.). 

Colonies agricoles de bienfaisance, dépôts de mendicité rt maisons de refuge de l'F.tat. 

Colonie et asiles d'aliénés de l'l~lal. 

Institution royale de Messines. 

ltllnlstère de l'Agrlculture. 

Pensions payées par les élèves de l;lnslitut agricole de l'État 

Rétrihutlous 11ayécs par les élèves de l'~colc rie médecine vétérlnaire de l'État . 

Ju 

280,000 • 

10,000 • 

8,~00,000 • 

6,000,000 • 

250,000,000 • 

175,000,000 

2,100,000 • 

1,500,000 • 

60,000 , 

25,000 , 

6,000 • 

218,000 • 

2,800,000 , 

1,510,000 , 

170,000 , 

40,000 

10,000 • 

A. 110011n.11 .••• .fr. l1,4401017111S6 • 
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lU::CETTES. 

F.XCÉDP.,TS 
au ttr j:111,·i(l-r 19-00 

oLo wntrnf'• 
don1 1~ Trt1•or u1 

1lflii1rur. 

OPEIIAHONS 

PK •' ·•~1h 1900. 
TOTAL. 

DÙ'EN.SES. -- __ ,. _ 
RJCBO~NTS 

au 1er jaovier t90o 
OU l01llU1CJ 

dool !e'Irésor e1t 
c:rc!:i.r1cier. 

OPÉRHIONS 

ne r.' ••••a 1900. TOTAL. 

Sl'l'UA'flON 
au I" janvier 1901. 

ACTIF, 

Sommes dont 
lt 'fré1or 

est eeëeneler. 

PASSIF, 

Sommes dont 
le 'l'réH)J' 

en d6biteur. 

140,550,2;,;1 95 11,142,.f:59,im 4111,282,09:S,200 SOI 567,117 72 11,100,849,165 40j1,1so,4rn,2a1 121 1,·z21,oï1 o;; jt47,800,01,o 87 

566,786 13 

3,3:15 20 

268,742 55 

4,409 40 

855,528 611 

7,734 06 

26,538,474 75 1 11,870,590 77 I 38,408,805 52 

442,917 99 

192 54 

442,i:Jl7 09 

192 54 

0,000,005 581 o,ooo,M5 58 • 

392,610 67 

7,542 12 

29,402,259 04 

128,556 72 1 74,171,023 22 14,öd0,4ï9 94 n 74,140,806 63 74,140,806 631 » 1 159,673 31 

. 1 150,754 90 150,754 99 • 150,754 90 150,754 091 » 1 • 

41,:84 00 1 
4,8!57,1 ~7 70 4,857,l2i 79 ~ 4,857,127 79 4,857,127 791 • 1 . . 41,084 09 • 41,684 09 41,684 091 1 • 

• 1 362,140 • 362,140 . 02,025 • 92,025 > . 1 270,1 H'.i • 

O,Oi0,898 71 274,019,326 34 2so,006, 220 or, 1 27.f,105,136 ï1 274,105,130 71 1 11,891,088 34 
3,033,023 78 225,ri55,708 51 228,51!8,ï52 29 ~ 225,285,722 07 225,285,722 07 . 3,303,010 22 
1,72],642 03 2,411,538 11 4,153,181 04 • 2,352,351 38 2,352,331 :'18 ,, 1,i80,849 66 

4,053 32 1,340,841 50 1,344,894 82 D 1,339,427 38 1,559,427 38 > 5,467 44 

~25,438 33 

628 81 

18,400 48 

1,314 08 

60,834 • I 392,212 sö 

23,613 771 23,615 77 

8,649 651 9,278 40 

62,0110 941 81,057 42 

52,650 • 53,904 08 

25,810 06 

23,613 7ï 

8,058 25 

00,010 o:; 

52,049 50 

25,810 00 

2:;,013 77 

8,638 2!5 

50,070 6ii 

52,949 50 

,366,462 2ï 

• 

640 21 

147,304 90 203,757 37 441,062 27 • 285,375 04 28!5,375 64 n 155,686 65 
40,008 OB 2,208,700 61 2,255,458 67 • 2,207,516 34 2,207,516 54 ,, 47,942 55 
52,808 62 1,761,544 04 f ,814,552 60 • 1,788,578 ,13 1,i81l,578 43 . 25,774 23 
18,508 16 121,200 12 150,708 28 D 120,357 28 120,357 28 n 10,441 • 

21,980 70 

1,014 58 

180,181,881 08 lt,742,051,ISB0 07l1,92212ö3,467 1DI 507,117 72 11,732,2515,811 4511,732,802,920 17I 1)221,077 65 IJ00,051,615 01 

i7 
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DESIGN A 'flON DES SEll vrees. 
PRÉVISIONS 

des 

d'tiprt• le ûudget, 

L 

1. 
1 

61 

68 

60 

70 

71 

72 

ï3 

i4 

i5 

76 

• 

1 
ll. 

78 

70 

80 

81 

82 

84 

REPORT. • . • fi'. j1,4-i9,0]7,15û • 

TITRE IL - Dépenses sur ressources spéciales 
soumises au visa préalable de la Cout· des Comptes. 

SUBSIDES. - PARTS CONTIIIBDTIVf.S DF. TIERS DJ.~S U DÉPENS~ DF. lRAVAUX l'UBJ.ICS, 

Subsides offerts à l'É!al pour construction de routes .. 

- - pour entretien et amélioration des roules .• 

- - - - des bâtiments civils. 

- - - - <les prisons 

- - - - des canaux et rivières. 

Travaux d'étnhlissement tie nouveaux haes et bateaux de passage, 

Entretien el amélioration des ports, côtes, phares, fanaux . 

Part d'intervention des provinces, des communes et des particuliers intéressés dans la dépense 
de travaux d'amélioration du régime de l'Yser. • • . . . . . . . . . . . . . • • . . 

Intervention d1' tier, dans les dépenses de premier établissement, d'extension ou de parachè 
vement de chemins de fer •.• 

Intervention de b ville de Gand dans la dépense de construction de nouvelles casernes en 
celle ville (2' annuité) . . • • • • • . . . . . • . • . . . . . .. . . , . . • • 

Subsides pour travaux d'utilité publique • 

fONDS DE RUPLOI. 

Vente ou cession de vieux matériau.-:c et d'o~jets hors d'usage; vente d'objets diver,; rembour 
sement d'avances lmdylilaires; ta.-ves, redevances et droits divers. 

lUinlstère de l'Intérieur et de I'Jnstructlun publique. 

Droits d'inscription affectés aux déneusos des jurys chargés de ln déllvrance des certiûcnts de 
capacité pour l'enseignement du dessin, de la gymuastiqu(i, dos travaux à l'aiguilli', des 
travaux 111a1111cls (écoles de garçons), de l'économie domestique et de l'agriculture (enseigne 
ment primairo) ainsi que pour l'enseignement dans les écoles gardiennes (jardins d'enfants). 

Produit du Tir national. . • . • • . • . • •.•••.• , • • . • •• 

Produit de la venic de moulages provenant du i\Jusée royal d'histoire naturelle. 

Part d'iutervcmion des villes de Liège et de Gand dans la construction d'instituts universitaires. 

Jlllnlstère d@ l'Agriculturc. 

Produit rlu hrdin hotantquc 

lnsprction sanitaire ries animaux domestiques importés dans le pays, - Produit des droits de 
contrôle. Service de la surveillance sanitaire à la frontière ••• 

Produit des taxes d'expertise des viandes. • . . • • • . • . • . . • .•••• 

Produit des conférences; produit des examens pour l'obtention du certificat rl'expert-Iuspeeteur 
des viamlns. -- Prélèvement cl analyse d'échantillons, • • • • • • • . . •••.•• • 

Produit tie 1~ vente du Bulletin du service d'inspection des de1irée.s alimentaires. • . , , • 

75,000 • 

60,000 • 

100,000 • 

100 D 

550,000 " 

100 o 

120,000 D 

400 • 

1,000,000 • 

100,000 » 

8,000 » 

2,000 • 

7,200 • 

100 • 

100,000 • 

ó0,000 • 

ö,ooo • 
1,000 • 

A REl'OTITlln ••• • . fr. l1,41St,t74,0!lfl • 



( 67} [N° 27] 

l\t:CE'l'n::s. 
--- ...___ . .-. - 

P.llCÉOEIITS 
au l" jan ... rier uoo 

ou"'"'"'" 
dont J~ Tris.or "'' 

dtblteur. 

OPÉR.\TIO~S 
TOTAL. 

Sl'fUATION 
au t•r jaorier 1001, ________ __........_ _ _,, 1-------:-----:---- DËFENSES. 

UCÏl>~l'T.$ 
ou l"janvier 1900 

OP HQIIJR6J 
d-on:t Sit' TrnO:r e11 

trûisdcr. 

Ol'iR.lTIOll5 

DS ~•allllb 1900. 
TOTAL. 

ACTIF. 
Somme$ dool 

JeTrlur 

PUSIP. 
Sommes dont 

le Trltot 

1so,ts1,ss1 os l!,7-l2,05t,!,86 0111,m,2oo,4ü7 151 567,117 12 IJ,1s2,255,8t1 451!,732,80'!,9':!9 111 1,221,011 63 IW0,651,615 01 

210,566 84 2!!2,4fl8 64 502,035 48 • 133,076 02 135,076 02 • 368,059 46 
133,523 'ó7 371 38 133,804 75 . 133,52:5 37 133,523 3ï • 371 38 
57,"J.07 16 • 57,207 16 . 37,030 8~ 37,036 82 • 20,170 34 

• • • • . . • • 
755,838 70 634,494 12 t ,ö00,332 82 • 139,581 7•1 139,381 74 • t,250,051 08 

68 27 . 08 27 • 26 93 26 IJ5 . 41 34 
104,058 43 712 13 105,öïO 50 • 22,916 71 22,016 71 . 82,453 85 

211,826 01 • 28,826 61 • • " • 28,826 61 

560,044 06 415,477 01 076,421 Ui • 338,807 70 338,807 70 • 637,614 27· 

• . » • • . 0 . 
1,G70,i85 11 4,270 03 1,684,001 14 ~ 55,012 29 53,012 29 • 1,630,148 85 

1,101 40 

5,015 88 

81 i2 

16,022 ;;s 

i70 J 

4,710 01 

23,0ll2 0!1 

1,871 46 

7,720 49 

81 72 

3(},684 47 

770 • 

4,!122 66 

8,114 03 

770 • 

4,022 66 

8,114 Oö 

1,101 46 

2,803 83 

81 72 

3J,!S70 44 

:5,003 90 6,000 . o,oo.; ori • 3,087 30 11,087 se • 6,006 60 

215,834 Oï 1rn,a;;2 7,1 40:1,060 ,M 1 360,154 70 360,154 70 . 36,511 74 
47,143 ï8 3i,6!1 08 84,75-i ll6 . 10,:rn1 50 10,;;01 5fJ n 65,463 27 

880 -10 500 •. 1,470 40 " ;;oo ;;n 300 3o • 1,161 05 
1,235 05 2~7 511 1,522 00 J 206 50 290 50 • 1,220 10 

1-----1-----1-----1-----1-----I----· ··------ 

111-1,01 ,,cou 2;; 11,1,1:;,om,&10 oR11,021,riG1,,i5s aq 151l7,r 11 12 l!,n,3,408,MO 10p,7ö4,o05,~GO 881 1,221,011 o:; po4,s11,ooo oc 

t8 
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DÉSIGl1A'l'ION DES SERVICES. 

•atv1s1011s 

Rlll'1lllf, ...• fr. ll,451,174.,056 » 

85 1 Service sanitaire des ports de mer cl des côtes : produit des patentes de santé el des droits 
sanitaires . . . . . • . . . • • • . . • . . . . , . • • . • • • • • • • • • • 

86 Produit des examens pour le recrutement dil personnel des eaux et forêts . 

flo7 Expositions générales des Beaux-Arts • . • • • . • • • . • • • 

88 Produit de la vente de moulages provenaut dil musée des échanges. 

Redevances payées par les fabricants et marchands soumis au contrôle des laboraioires 
d'analyses de l'Eta1 . • . • • • . • • . . . • • • • • • . . . . • 

IUlnlslëre de l'Indust.rlc et du Travail. 

89 1 Droits d'inscription aücciès aux dépenses des juryil chargés de la délivrance des certificats (te 
capacité pour l'enseignement de l'économie domesuque et des travaux de ménage dans 
les écoles et classes ménagères subsidiées. . . • • • • • . • . . . . • • . . . . . • 

Jlinistère des Cllcmlns lie fer, Postes et Télégraphes . 

!lO I Droits d'inscription affectés aux dépenses des jurys chargés de procéder aux épreuves pour 
l'admission aux emploi; d'ingénieur el de SOU$-Chcr tie section. • • • . • 

..d. - Coums Da ru. 

!li 

92 1 Service des voies et travaux, 11011 compris les objets dénommés Is l'article précédent 

03 1 Service de la traction et du matériel • 

1141 Service des transports . 

95 Services eu généra 1 • . • 

96 

07 

08 

00 

100 

Billes, rails et accessoires, matérlel flxe tenant à la voie. 

Versements ayaut une affectation spéciale ou concernant plusieurs services, 

Service d'exploitation du chemin de fer d'Anvers à Gand 

Service d'erploltutlou du chemin de fer d'Eeeloo à Gand 

B. - POSTES ET TËLiGIUPUES. 

Services communs 

Service des postes. 

Service des télégraphes et des téléphones. 

C. - AiARINlt. 

Service de la tracüon el du matériel . 

fünlstère de Ja Guerre. 

101 1 servtce des étahhsscments de fabrication de l'arlilferie . 

102 Service de l'Institut canographlquc militaire • 

10:3 Service des objets de couchage de l'État • 

104 Service de fa pharmacie centrale de l'armée, 

105 

10,i 

Service de la remonte speciale des ofllclers 

École militaire. - Pension des élèves 

A Rf:fOIITtR, 

30,000 • 

500 • 

15,000 9 

5,000 • 

500 • 

500 , 

1,000,000 • 

200,000 • 

1,000,000 ~ 

ö00,000 • 

200,000 • 

100,000 • 

1,500 • 

12,000 ,, 

125,000 • 

20,000 • 

400,000 • 
15,000 • 

• 1 5,000 • 
• 1 00,000 • 
• 1 200,000 . 
• 1 136,800 • 

. r r. 11 .~55,0150,850 • 
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l\ECETTES. 

P.XCf.DtNTS 
au ter janvier 1900 

oa sowmts 
doo.t le Tréwr e11t 

déhlteur, 

OPÉRATIO~S 

Dl! L' .t.NNJ!H 1900, 
TOTAL. 

DÉ(lENSES. -- 
F.Xcfotrns 

nu 1•• janvier 19-00 
OU ~OLlllllCS 

JonL re rresoe esr 
crérllu:i,:r. 

OPÉIIATIO~S 

o• L' .•• !<l11 1900. 
TOTAL. 

SITUATION 
au l•• janvier f!.lOI. 

.• cnr. 
Sommes dont 

PASSIF. 
60111111,s dont 

l~ Tnl!1or 
HL déblltUI'. 

184,011,009 25 1,74;5,049,849 08 l,927,f:,61,458 31 567,117 72 l,7'>3,498,349 10 1,734,005,460 8!1 1,221,077 63 l 194,817,009 00 

21,247 28 40,494 80 61,742 08 33,078 94 53,078 94 • 28,063 l4 

240 80 225 , 465 80 • 462 60 402 60 • 3 20 

136 29 7,076 , 7,212 29 • • . • 7,212 20 

5,386 78 559 70 5,026 48 5,524 65 5,5:.!4 05 . 401 83 

. 1 • . ., 1 • 1 • 

410 • 410 • • » 410 • 

31 65 1 25 ' 56 65 n • • . 56 05 

1,762,041 97 1,0!5î,068 40 2,815,010 37 . 1,201,708 05 1 ,21)1,768 65 • 1,524,141 7<J 

278,594 55 109,284 96 477,870 49 • 197,04'.3 02 107,0,fö 62 • 280,83~ 87 
2,529,711 98 2,5!l3,02U 03 5,082,741 01 » 1,800,0:'14 11 1,800,054 11 • 5,191,806 90 

958,588 57 240,444 79 1,19il,833 36 183,172 6~ 183,172 65 • 1,011,,660 71 

340,571 78 284,440 1!J 625,011 07 • 102,584 00 192,684 99 • 452,426 08 

16,448 55. 52,455 70 68,004 25 68,747 !5 68,747 15 • 157 10 

326,680 52 • 326,t380 52 . ' . . 326,6110 52 

63,150 80 • 03,150 80 . 648 43 648 43 • 6~,511 37 

12,785 58 10,059 16 22,844 7.f 348 93 348 03 ' 22,405 81 

52,149 18 2i,126 78 70,275 90 . 24,445 07 24,445 67 • 54,830 20 

1,317,591 36 109,429 23 1,486,820 50 • 00,221 49 90,221 40 • 1,396,599 t 0 

44,085 79 02,046 92 107,030 71 . 6,5HJ 16 0,510 16 • 100,511 55 

010,105 46 

25,453 18 

0 89 

19,330 55 

51,514 81 

öl,088 58 

357,751 07, 1,267,916 53 

oü1lOO 08 81,613 20 

70,~50 51 

171 ,94-1 » 

111,848 82 

0 89 

89,696 00 

223,458 81 

142,037 40 

~.rno,:;05 61 

42,454 45 

0 80 

71,018 51 

200,!368 61 

42,4!14 45 

0 80 

71,618 31 

• 

192,780,43;1 11 jl,710,117,555 21!t,011,807,987 3ö 56ï, 117 72 

177,500 ·1 177,500 • 

117,tl!IO !)JI 117,050 93 

----·-----l'----- 

l,7ö8,Hl~,~4~ 30l1,738,750,50l 11 

077,M7 92 

39,158 81 

18,077 75 

45,058 !!1 

25,286 47 

1,221,077 63 1204,368,503 85 
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ni~SIGNi\'flO~ DES SER-VICES. 

PI\ÉYISIO:'IS 

ri=etLtn et J.es d6pe111e1 

d'op~, lo Budget. 

Ill. 

110 

112 

R El'OltT. • • • • • • fr. 11 ,455,0ii0,856 • 

(Uinlstère des Finances et <les Travaux publics. 

107 1 Remboursement d'avances faites par I'adrnluistratiou des ponts et chaussées pour le renfloue 
ment ou la destrucuon de bateaux sombrés et pour réparations d'avaries occasionnées aux 
ouvrages des ports ou de v_oies navigables, . . . • . ; , • . . • . • . . . . •• 

108 1 Atelier de photographie des pools et chaussées. Produit cle la vente de plans, documents, 
publleanons, annales, etc., ullecté au payernent de fournitures, de frais de surveillance, de 
clichés, d'nutographies, de salaires d'ouvrir l's temporatres . . • . . . • • • . • • . 

109 1 Participation de l'administration des ponts et chaussées à l'Exposltlon de Paris de I IJOO • 

SBnVICE5 DIVERS. 

Cautionnements des entrepreneurs défaillants .••• 

111 1 Rembourseme11t de prêts aux provinces cl aux communes pour coostructlon et ameublement 
de maisons d'école .. 

Création d'une école de bienfaisance de l'Élal à Ypres. (Legs Oodtschalck] • 

~·0110s SPÉCIAUX CONSTITUÉS AU MOfEl'I OB CRÉDITS INSCRITS AU BUDGS'r ORDli'l,\IR!. 

115 1 Fonds spécial et temporaire de 10 millions pour des travaux extraordinaires cle voirie, institué 
par la loi du 28 juin f8DG . . . . . . . . . . • . . . • . • . . . . • • . . • 

11 ~ 1 Fonds spécial el temporaire de 20 millions pour la construction, l'amélioration et l'ameublement 
des casernes, des hôpitaux militaires et de l'Ecole militaire, insütué par la loi du O août 1807. 

20,000 • 

16,000 , 

12,870 56 

10,000 • 

1 ,~35 84 

700,000 , 

1,'.!00,000 , 

1,700,000 • 

To rxux (r. ll,458,601,062 40 
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IŒCETTES. DÉPENSES. SITUATION 
nu I" janvier 1901. 

M• 0 0 ------- -- --------· 
UClDOTS 

OPilRATll>/1$ 
ElCÉDE~TS 

OPtRATIO[fS ACTlf'. l'ASsi,, 
au I" j•nviP.r 1,00 

TOTAL. au I" jan sier 1900 
TOTAi,. Sommes dont Sommes dont ou ,u111nu:, 01,1 fOR•mtl 

al,nu Jt Tr,,or ul Dl L' •~Nb t!I0O. •ont te1',t~or t'JI Dr r.' •n~J!• 1900, Je Trl1Clr lt Trt!,or 
dtblltttr. rréar.c:i,:r. est erëencter. f':JI débiteur, 

102,ïS0,4~2 11 l,i4!J,11iti55 22 l ,!JU,l!lli ,!18ï =55 567,t li ï2 1,7-:58, 18\44:5 30 1,738,750,561 11 t,221,077 65 204,5/'>8,503 85 

50,102 08 4,073 59 öf,865 67 • 1,980 81 1,989 81 • 52,875 86 

8,8:t3 28 ll,127 18 16,950 40 • O,ö9J 78 o,:.m 1s • 10,558 08 

f2,8i0 5/l 7,120 44 20,000 • . i,175 25 7,175 ~~ • 1'.l,824 75 

15,209 17 0 89 rn,210 oo • 104 2!> 104 25 . lö,114 81 

. 1,;;:;5 84 1,33!> 84 • 1,33!> 84 1,335 84 . . 
419,508 04 165 :so ,li 0,1103 34 " 19i,OO!J 60 107,000 60 • 222,555 74 

750,498 19 220,000 • 010,498 rn , 008,837 05 008,857 05 " 361,661 14 

ï40,546 90 s,000,000 . 8,i-40,546 !19 - 6,432,948 17 6,432,048 17 " 2,~07,598 82 

194,ïï5,9ï0 42 l ,ï5i,S58,00G 40 1,052,134,00G 88 56ï,11i i2 1,145,450,2=55 1'i 1,ï4G,OOG,::5ö2 86 1,221,077 05 20ï,549,691 65 
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Arnnces raites 11ar L'Administration de la Trésorerie a fait, dans le cours de l'année { 900, 
le îrë-so.r d . . , . • l d · · 

saus lïntmention es avances a divers départements ministériels, en de iors es prescnptions 
de la 

Cour des Comr,tcs. de la loi sur la comptabilité publique, pour une somme de fr. f5,6ö5,~54 HL 
. Le tableau ci-après fait connaître, d'après une annexe du compte de 

l'Etat, l'objet de ces avances par service, les motifs de l'émission des mandats 
directs créés par M. le l\tinislre des Finances, ainsi que leur montant : 

OBJET DES CRÉANCES er MOTIFS DE L'fllllSSIO~ DES MANDATS. 

MONTANT 
Jes 

avances 
par service. 

Mtnfstl;re des .,/ffaires étrang~ru. 

Par suite de circonstances exceptionnelles, les crédits alloués 11ar les articles 0, 12 et 14 du 
Budget de l'exercice l!S!JP, étant devenus insuffisants, la liquidation de certaines dépenses 
urgentes a dû se fäire au moyen de mandats du Trésor. Ces avances ont été régularisées 
à charge d'un crédit supplémentaire alloué par la loi du 0 mai 1000. • . . • • . . fr 

Mandats délirrés à M. le lllinistre des Affaires étrangères pour faire face au surcroit de 
dépenses résultant des frais occasionnés par la correspondance télégraphique ä laquelle 
ont donné lieu les événements de Chine . . . • . • . • . . . . • . . • • • • • 

Miniltire de l' Àgrieulture. 

Le crédit budgétaire de l'exercice 18011 affecté au paiement des indemnités dues pour l'aha 
lage de bêtes atteimes de tuberculose 011 de charbon étant complètement absorbé, Ic 
paiement des créances de celle nature a dû être effectué au moyen de mandais du Trésor 
en attendant le vote d'un crédit supplémentaire . . . . • . • • • • . . • . • 

Indemnités dues pour l'abatage, par ordre de l'autorité, de bêtes atteintes de tuberculose ou 
rie charbon, imputables sur le Budget de l'exercice HI0O et Iiquidées par mandats 
d'avances en attendaut le vote d'un crédit supplémentaire . . . • . • • . . . • • • 

iJJin(sttre de l'Intérieur dl de t'Innrucuon publique. 

Le crédit provisoire alloué au Département de l'Intérieur el de l'instruction publique pour 
l'exercice 1000 étant insuffisant, le Gouvernement a autorisé l'émission d'un mandat de 13 
Trésorerie pour permettre la répartition du solde ries subsides provisoires en faveur de 
l'enseignement primaire. - Cette avance a été remboursée. au Trésor aussitôt après Ic 
voie du Budget du Ministère de l'Intérieur el de l'Instruction publique. 

iJUnittire de la Guerre. 

En attendant le vole du crédit supplémentaire de 8,000,000 de francs destiné à parfaire le 
fonds spécial et 1emporaire de 20,000,000 de francs institué par la loi du 9 août 1807 
pour l'amélioration du casernement, des mandats d'avances ont été délivrés pour le 
paiement des créances dont la liquidation ne pouvait être différée sans préjudice pour le 
Trésor . . • • • . • • . . • • • . . . • • • . • . • . . • . . . . . . • . 

Dépenses d'établissement de la ligne de défense avancée cl' Anvers. Le reliquat du crédit 
alloué au nu,lffet extraordinaire de 1807 destiné à pourvoir à ces dépenses a été annulé 
au iil décembre 1809 conformément aux dispositions applicables à la durée des crédits 
extraordinaires, Un nouveau crédit est inscrit au Budget de l'exercice 1901 ••.•.. 

A nEPOII Tt.li. • • , fr. 

47,878 05 

6U,431 65 

217,267 51 

1,570,850 • 

827,576 16 

80,Siil 70 

2,940,208 2i> 
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OBJET DES CRÉANCES ET MOTIFS DE L'ÉMISSION DES !llANDATS, 

blONT.\.NT 
des 

avances 
par senice. 

RnoaT. . . . •. rr. 

Min{1tb-e dei Chemins de fer, Postes et Téldg1'aphts. 

Fourniture de matériel fixe tenant à la voie. Achat cle combustibles et autres objets de 
consommation pour Ia traction des convois. Frais d'exploitation. - Les crédits des ani 
cles 16, 21 cl 2ii du Budget des Chemins de fol' étant épuisé, au· moment où les 
créances étaient devenues exigibles, l'émission de mandats de !a Tréso •. erie a. été 
autorisée pour prévenir le paiement d'intérêts de retard. . . . . . 

Loyer de bâtiments. - A partir de l'exercice J!JOll, les frais de loyer pour les bâtiments 
occupés par l'Administ1·ation des Postes ont été transférés du service des Ponts et 
Chaussées au Budget du Département des Chemins de fer, Postes et Télégraphes En 
attendant le vote de ce Bud~et, les termes de loyer échus ont été payés au moyen de 
mandats du Trésor . . . . • • . . • . . . . . . . . . • . . • 

Les crédits affectés aux dépenses de matériel de la ~larine étant épuisés, le Ministre des 
Finances et des Travaux publics a autorisé la délivrance de mandats d'avances pour 
effectuer Ic paiement des dépenses dont la liquidation ne pouvait être retardée sans 
exposer Ic Trésor à devoir payèr des intérêts de retard. 

Fourniture de matériel roulant pour le service des chemins ile fer. - Ces avances, consenties 
pour permettre de solder sur-le-champ Ic prix de ces fournitures, ont été ré~ularisées à 
charge du Budget extraordinaire de 1 !/00. • . . . • • . . • . . . . • . • • . • 

Ministère des Fina11ccs et des Travau:o public,. 

Travaux d'appropriatiou d'un immeuble à Bruxelles pour l'installation <fes bui-eaux des ser 
vices des hypothèques et du timbre extraordinaire. - Celle avance, consentie pour per 
mettre de 1ér;le1· dans les délais contractuets des créances c~ir,iblcs, a 1,:té régularisée à 
charge du l.luclgcL du Ministère des Finances cl des Tra1·~11x publics d(, l'exercice 1000 . 

Travaux d'appropriation d.111s divers locaux du Palais ile Justice de Ilruxelles. - Le crédit 
du lludgct de l'exercice 189!.J sur lequel Ic prix de ces travaux devait être imputé, étant 
épuisé, la liquidation en a été faite au moyen d'un mandat du Trésor en attendant Ic 
rote d'un crédit supplémentaire . . . . . . . • . . • • • • . • • . • . . • • • 

Mandat délivré à M. Rycx, Ingénieur en chef, Directeur des Ponts et Chaussées du Brabant, 
11ou1· lui permettre de payer dans Ic délai prescrit par l'article 5 di: la loi du rn août 188i, 
les salaires des ouvriers de son service, - Cette avance a été ré1,ulal'isée par un verse 
ment au Tréso1· effectué à Bruxelles, Ic :! 1 juin 1UOO • • ...• _ . . . . •• 

Travaux de remplacement de la machine et de la pompe n° 1 de l'usine établie à Bossnyt 
pour l'alimentation arùficiellc du canal rie Bossu.ri à Courtrai. -- 'l'ravaux d'entretien 
exécutés :1 l'Escaut dans Ic Hainaut cl travaux d'amélioration du canal de Ilossuyt à 
Colli t1·ai -Travaux de rccreus-mcnt du hief inféi-icu1· du canal d'Ypres à l'Yser. - Ces 
avances ont été consonnes po111· effectuer, dans Ic ,lélai stipulé par lis contrats, le paiement 
des travaux exécutés. Elles om été 1éi:11la1-iséc.~ à cha1·rrc des crédits transférés de l'exer 
cice l llÜ!J conformément à l'article 50 de la loi sur la comptabilité de l'État. ••••• 

TOTAL ÉG.U.. • • • . . fr. 

j,949,208 23 

8,804,831 67 

13,'J50 • 

747,5Hi 18 

H,G:il3 4i 

1,411 • 

(i,0:10 • 

40,,föl3 Oi 

13,653,534 15 
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COMPTE 

DE 

1~..1. DETTE PIJDLIQIJE POIJR llA.IWIWËE 1800, 

Le tableau ci-après démontre que la Dette publique s'est accrue d'un 
capital nominal de 19,f 85,800 francs. 

Elle s'élevait au ter janvier J90t à fr. 2,679,718,HiO ~7. 
Dans ce chiffre ne figure pas le capital de 7!,4~2,iOO francs de la dette 

à 5 °/0, 26 série, ni celui de 81>5,600 francs de la delle à 5 °/01 5e série, émis 
respectivement avec la jouissance des ,for novembre et ,fer août 1900, par le 
motif que le premier semestre d'arrérages n'échéant qu'en {901, il n'y avait 
aucune dépense à mentionner de ce chef dans le présent compte. 

Par contre, el pour la même raison, les capitaux de 2, HS3,~00 francs de 
la dette à 5 °/0, 26 série, et de 228,400 francs de la dette à 5 °/o, 511 série, 
rachetés avec les fonds d'amortissement des semestres échus les -fer novem 
bre et i er août 1900, n'ont pas été déduits de la dite somme de 
fr. 2,679,718,tf>0 ~7. 



~ 
0 

CAPITAL NOMINAL SITUATION 
1 RENTE 

NATURE DE LA DETTE. au AUGMENTATION. DIMINUTION. au 

1 •• JAN VIER 1900, Ju JAi'IVll!I\ 1901. Al\N0ELLE. 

Rentes créées sans expression cle capital. • . • . • . . . • • . . . . . J'r. ~ • » • 380,634 os 

2 '/1 o{o • • • • • • • • • . • . • • . • • • • • . z19,959,6Sl 74 • • 219,950,651 74 5,498,990 78 

5 °/0, 1" série . • . . . .. . . . .. . •. . .. . . .. . 548,121,100 • 0,618,1500 • 1,078,100 • 556,661,500 • (') 10,78l5,119 j5 

De!te ou emprunt à, 

- 2e série , • . . . - .. . . . . . - . . • . . • 1,856,200,282 22 8,596,200 • 4,250,400 • 1,840,546,082 22 (") l55,705,055 46 

- 3° série , . . . .. •. . . . . • . • - - .. - - · 109,746,800 » 3,193,300 " 866,700 > 202,073,400 " (~) 6,096,999 • 

Rentes à 5°/o, à litre d'indemnités du chef de servitudes militalres.Il.oi du 2 avrill 873.) 1,526,556 61 " ) ·1,326,556 61 39,794 91 

- - - - .(l.oidu 19août18û3.) 1,500,000 • » • 1,500,000 • 45,000 • 

Delle flottante. • • • • . . , • • • , , • , • • • • • • • • • • , . • • 53,680,000 . 180,730,000 ~ 176,759,000 0 57,651,000 » . 

TOTAUX, .••.•..• fr. 2,660,554,550 57 202,158,000 . 182,954,200 . 2,670,718,150 57 78,551,593 43 

' En plus : 19,185,800 • 

-(1) Ce chiITre comprend, à concurrence de rr. 85/174 25, les intérêts s111· le capital amorti, lesquels s'ajoutent annuellement à la dotation de l'amonissemenr. 

(') - - 488,67:5 • - - - - - 
(3) - - 34,707 • - - - - - 

' 

-.::i 
~ -- 

,........, 
~ 
0 

l,$) 
'1 1.......1 
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Rentes 
sans expression 

de capital 

Rente 
arec expression 

de capital. 

La situation des rentes sans expression de capital ne s'est pas modifiée; 
leur montant reste donc fixé à fr. 580,654 05. 

En ce qui concerne la rente avec expression de capital, la somme à servir 
au ,ter janvier i900 s'élevait à. . • . . • , . fr. 77,ä28,7f9 40 

Elle a été :rn~mentée du montant des intérêts afférents : 
1° Au capital de 9,6!8,500 francs en dette à 5 °/0, 1re série, 

émis en vertu de l'arrêté royal du 7 octobre 189H, ci. . . 288,5;5t> n 

2° Au capital de 8,~96,200 francs en dette à 5 "/o, 2e série, 
émis en vertu de l'arrêté royal du 15 janvier 1898, ci. 2ä7,886 n 

5° Au capital de 5,195i500 francs en dette à 3 °/o, ;je série, 
émis en vertu de l'arrêté royal du 7 octobre 1899, ci. 9;5,799 n 

De sorte que la rente avec expression de capital s'élevait 
au 1er janvier f 90{ à . . . . . . fr. 78,00,9!59 40 

Deue ,1ouan1c. Au 1 cr janvier 1900, il y avait des bons du Trésor en circulation pour un 
capital de . . . . . . fr. 55,680,000 n 

Il en a été créé pendant l'année 1900 pour . • . . 180,750,000 )) 

ÎOTAL. . fr. 234,4{0,ÜÜÛ » 

Les remboursements effectués pendant la même année 
s'étant élevés à . . • . . . . • . . 17617;>9,000 >) 

il restait donc en circulation au ter janvier 1901, des bons 
du Trésor pour un capital de. . . . . . . • fr. !>7,füH,000 ,, 

Annuités résultant · Le tableau suivant indique le montant des sommes liquidées en 1900 pour 
tic la reprise 1 . 1 . ' . l , 1 l 'E" l l ' . l .J 1 . d 1 · l parn'.iatllcligncg c service, es annui es r ues par a 1 p,1r s111 e ne a reprise e 1gnes et (C 
et de mat~ricl l , · 1 1 l · j f 

de chemins de Ier. ma ene ( C CJH'n1lllS Ce e r, 

ANNUlTÉS. 

(• .\nnt1Îlés nécessaires :111 service d~s intérêlHl de l'amortissement des actions privilégiées 
c\ ,les ohli(;ation~ ile la Société anonyme du chemin tie for 11',\nver.s à Garni, ainsi (pic 
des ohlir;atinn, des Sociétés anr>nyrncs des chemins de fer d'Eecloo à Gand, d'Anvers 
Ilollcr,l,,m, ,le l'Est-llclITc, tic Charlc1·oi :, Louvain, <Ic Tongres ;i Bilsen, du Liégeois- 
Limbourgeois cl Liéi;e-.1!.1cslricht • . . • • . • • . • • • • . • . , . . . . fr, 1 ;;, 109,455 " 

:2• Rente constituant Ic prix de rachat du chemin ,le fer de liions.', Manage. • . . • . • üï:1,;;;;o , 
;;• Q11olr-p:1rl de l.1 Bclt;iquc d11 chef de l'exploitation par l'État,jusqu'en 1Ul i>, de la ligne 

de Spa à la fronuèrc l;rand-Ouc31c l' J • • • • • . . • • • • , • • • • • . • . 1 ':l HJ;fiOO " 
-1• Tr entierne annuité pl)11r prix du matériel d'exploitation, etc., repris en vertu <le 

l'article lU dr la convention ,111 :!~ avril JKïO, approuvée par la loi du;; juin suivnnt , 1 ül:1,000 " 
;\• Annuité à l'")W jusqu'en )!Ili!) inclusivement. pour Ic service des actions privilégiées de 

la Gr.1nilc-Compa~111~ du Luxembourg • . • . . • . • • . . • , . • . • • . . j 8,ljï5 " 

G• Annuité, duc, par kilornèu-c sur J,1 lonr;ueur de, lir;nc; ou sections de lir;ncs livrées :\ 
l'Etat. (Convcnriou du Jrr juin )1\ÏÏ.) •.••••••..••.•.•••.• 1 8,471,8:5ï " 

ï0 Annuité à J)JJ'Cr jusqu'en 1 \Jü7, du chef du rachat <le la concession rlu chemin de fer 
Jlc,ha,vr-1:ondro1. (l•1~nc dr. Landen il Ciney) ('). • . • . . . . • . . • . . . . . 1 858,zSï 69 

8° An nui lé à payer jusqu'en I IJ:i7, du chef du r~chaL de la concession du chemin de fer de 
Landen à llass~IL (') . • • • • • • . . • • . • • . . . • • . • . • • • • . 1 !M,000 • 

ÎOTAL. • • . , • . , fr. 1 14,046,18,i -09 

il 

( I: Celle 'l""lr-parl é tnil pri•ri-tlemmrnl ,Jr. son.ooo fr.,ni,~, mnis die ~ ~lt; rtôduilc i, 2t!J,c;oo francs, ù p.utir du 
1'" janvier 1X!Ji-1 (\n.;uilr- d'un nrr:f)rd i11lrrvflm1 /\1''N~ Ir. (;01.1vrr11('1H(tnt nllemnnd, eu vertu de l'r,rt.ir.tr. !l du traité du 
1 I joillr.1 IKï~, np1,ro111·r. par la 101 dn 11; dêccmhrc suivan t. 

(') Le chiffre de rcs annuili-~ nn pas enrore rti, règle ddiniti,·emcnl. 
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La loi du 6 mars ·1897 a autorisé la capitalisation des annuités restant dues Annuit~srésultant 

l'Ét 1 ) r 1 1 . 1 . l · 1 · 1 - d 8 11 ,le la repr ise par .at, < n c 1c < c a reprise < es réseaux c ep 10111e1 ues e ruxe es, des réseaux 

\ (' ( V · Cl 1 · J f · · f 1 · 1· • • 1~h'phoni1p1e~. r nvers, 11:.lll< ~ erviers, iar erot et ,a .ouvrere, I'. _t n réseau rcgeois. 
t:ttat s'est clone libéré entièrement, en payant en numéraire aux sociétés 

concessionnaires un capital de fr. 8,'i(iO,l.56 8'1- se subdivisant comme suit, 

i O A la Compa~nit• belg!' du téléphone Bell . 
2° A la Compagnie lirgeoisc du téléphone Heli . 

ToT,\L. 

. fr. i,293,041 85 
967,09;S Ot 

. fr. 8,260,156 84 

Toutefois, ('O vue de faire supporu-r celte dépense par le B11clget ordinaire, 
le Gouvernement a jugé qu'il y avait lieu de porter an Budget de la Dette 
publique, pendant douze ans, c'est-à-dire jusqu'en 1908, époque à laquelle 
expiraient les conventions, un crédit de fr. 6881544 7,i. pour l'amortissement 
du prix de capitalisation. 

En conséquence, une somme de cet import a été liquidée pour l'exer 
cice ·l 900. à titre de qua trièrnc douzième. 

D'aulr« part, des nnnuités s'élevant ensemble à Ir. 6'2,:H4 ï9 ont été pré 
levées à charge <le l'article 'i6 du Budget de ·HJ0O, savoir: 

Pour le réseau de Louvain. . . . . fr . 6,;520 90 
Namur . . . t0,868 t 7 
l\Ions . . r ' . . . 44,8~9 51 
Malines . . . . . . 296 4{ 

ÎOTAL. . fr. 6:2,öf 4 79 

Le chilTrc de ces dernières annuités a été réglé définitivement. 
Quant. au réseau de Courtrai, il n'a pas encore été pris de décision au sujet 

des annuités qui pourraient éventuellement être dues pour son rachat. 

Une somme de i1U8t.,53i francs a été affectée au rèr:;l«!ment des annuités 
dues par l'Éttil a11 :50 juin f9UD, du chef de son inlervention dans la for 
uration du capital des ligues vicinales, 

Dettes à :; "/o, t= serte. 

La somme de fr 761,72:5 30 représentant le fonds d'amortissement de 
celte dette, ::i11gmenléc <le celle de fr. 2fi!J,064 :>2 provenant d'une allocation 
spéciale de fr. (j8S.:.i44 74 aflectée à l'amortissement du capital versé en 
exécution d(' la loi du 6 mars 1897, a servi à racheter un capital nominal 
de ·t ,078, 1 OC francs. Ln somme de fr. :144- !)ï, restée sans emploi, a fait retour 
au Trésor. · 

/Jelte à J 0/o, _2e série. 

La somme de fr. 4,08i ,717 96 liquidée pour l'amortissement de celte delle 
a été 1·mploJ'(;<, à l'achat d'un capital nominal <le 4,'i'H>,400 francs. Celle non 
utilisée, s'élevant à fr. 11>1 1!J, a été versée an Trésor. 

Annuités ducs il ln 
Société 

l\~lionalc des 
chemins de fer 

vicinaux. 

~:mploi ries 
fonds 

rl'nmortisscment 
en ·1901!. 
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Delle à 3 °/o, 5° série. 

La dotation de 412,02t> francs, majorée de la somme de fr. 419,~80 42, 
provenant tic l'allocation spéciale de fr. 688,341 74 mentionnée sous la 
rubrique ,1 Dette à 3 °/o, -(re série ", a servi à racheter un capital nominal 
de 866,700 francs. La somme de fr. 2l 4~ non employée a été restituée an 
Trésor. 

Mou1·emcm 
des 

"pensions pendant 
l'année 11!00. 

Le nombre des pensions inscrites et à servir au -1er janvier 1900 s'élevait 
à 10,078, représentant une dépense de. . . . . fr. i4,2~ä,516 t5 

Les augmentations survenues pendant l'année 1900 se 
montent à . . • . . • • . i,465,939 ,, 

SAVOII\: 

NOMBRE llONTANT 
,1. ;urmrn nss l•E,'<(SIONS. 11,rt 

fl!15U.HI~ fCOUY■LLIS 
fllft9CON'S. 

185 ,\lilitaircs. . . . . . . . . . . fr. 3S2,851 . 
i Ordre de Léopold . . . . . . . .. .• •. . ~ . . 700 • 

36 Ecclésinstiques . . . . . .. . . . •. .. •. ï0,2'57 • 
443 Civiles des divers départements .. . . . 748,002 • 
251 Professeurs et instituteurs communaux. .. 261,1:50 n 

022 P,.11s1o~s s'v.Lr.v.,~·r EJSf.MOtr. • . fr. 1,46'.i,O:;O • 

TOTAL. • fr. 
Les diminutions pendant la même période s'élèvent à. 

SAVOIR : 

fij,7-l9,2rfü Hi 
t,100,246 90 

No~mHE MONTANT 
,Ic ~ATURE Dt:S 1'1.-:î'iSIOî'iS. du 

PK!"~ION!l. 
,1:.:s1o"s itr111ns:,;. 

172 Militaires .••.• . . . •. . .. fr , :50G,12:5 • 
8 Ordre de Léopold . . . . . . . . . . . 800 • 

GG Ecclésiastiques. . . . . . . . . 60,17G • 
348 Civiles des divers départements . . . ... 568,04() 00 

128 Professeurs el instituteurs communaux • • . . . 151,5ï0 . 
1 Militaire de 1~ marine . . . ... . . . .. 2,700 " 

2 Veuves el orphelins de l'ancienne caisse ile retraite • . . o:;1 • 

725 Pt:fSI01'S s'F.LHAi'IT F.:UF.~BLF. A ' .. .. r-. 1,100,246 90 

De sorte que le montant des pensions inscrites et à servir 
au { er janvier i90i était de • . • . . . . . . . fr. U,6t9,008 ~N 
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se divisant ainsi qu'il suit : 

NOMBRE &IONTANT 
de NATURE DES PENSIONS. du 

P■IISIOffS, 
HIISIO"f• 

-1 Civique. . • • . • • • • . . . . . . . . . •. fr. 318 • 
3,068 Militaires . . . . . . . •. .. •. . . . . . .. . . . !S,053,500 • 

81 Ordre tie Léopold . . . . . . .. • .. . . . 8,100 D 

375 Ecclésiastiques. . . . . . . . . . . . . . . . . 398,414 . 
6 Militai1•es tic la marine • • . . . .... 8,096 D 

Pension» civiles. 

20 Industrie cl Travail. . . . . . . . . . . . . 64,675 • 
16 A lfaire3 Étrang:ëres . • . . . . • . • . . . . . . 74,384 • 

300 Justice . . . • . . . ·. . . . . . • • . . . . . 812,066 • 
007 Intérieur cl Instruction publique . . . . . . . 1,151,525 . 

1,525 Chemins de fP.1·, Postes et Télég raphes . . . ... 1,935,1 lï 25 
147 Agriculture , . . . . . . ' ... . . . . 151,006 . 
57 C11c1'1'c. ....... . . . .. . . 72,000 

1,~13 Finances cl Travaux publics . . . . . . . 2,047,!113 . 
5 Cour des Comptes . .. . . . . !l,51l2 " 

2,774 Professeurs Cl ÏoSIÎl11lc1115 comm110,111x . .. ~,831,264 

' 
10,2ï5 1 l't:NSIO~S S1f.U:VANT f.NSE.UOJ.f. ,\ f1·. 14,610,0_08 25 

Il y avait donc au 1°r janvier 190·1, comparalivemE>nt à l'époque corres 
pondante de 1900, une augmentation de 197 pensions et une majoration de 
fr. 565,692 10 sur le montant de fa dépense. 

Il importe toutefois de remarquer que les charges qui pèsent sur Ic Trésor 
public, du chef des pensions des professeurs et insliluleurs communaux. 
sont compensées, a concurrence des trois cinquièmes, par la quote-part des 
provinces et des communes. (Loi du J6 mai 1876.) 
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CONCLUSION. 

La Cour propose <l'arrêter (le la manière suivante le compte définitif du, 
Budget de l'exercice 1899: 

RECETTES. 

Les droits et produits constatés au profit de l'État, à . fr. 486,6Hi:9fS6 68 
L1•s ressources réalisées, à . . . • . . . 483,2711ö5i ôö 

Et les droits et produits à recouvrer, à. . fr. 5,544,42~ 05 

DÉPENSES. 

Les dépenses ordinaires, exceptionnelles et extraordi- 
naires, à. . . . . . . . . . fr. ö70,442,l 10 68 

Les paiements effectués et justifiés, à . ;J68,978,8ü5 07 

Et les restants à payer on à justifier, à. . fr. t ,463,24~ 61 

FIXATION DES CHJtDITS. 

Les crédits alloués pm les Bu <lgets el les lois spéciulcs , à fr. 647,949,840 2il 
dont il y a lieu de déduire: 

1° Les parties d'allocations nécessaires pour solder des 
sommes engagées sur les Budgets ordinaires des exercices 
18!)6, 1897, 1898 el-J 899, et dont le transfert à l'exercice -1900 
a eu lieu en conformité de l'article 50 de la loi de compta 
bilité . . . . . . . . . . . fr. 2,564-,276 20 

2° Les sommes restées disponibles au 
3t décembre -1899 sur les crédits alloués 
pour les dépenses extraordinaires, et repor- 
tées à l'exercice !900. . • . . . 64,881,102 78 

5° Les excédents de crédi (s sans emploi, 
à annuler définitivement. . • . . . . 15,2ä8,551 72 

80,ä03,7{0 70 

Fr. H67,446,i29 ?>tS 
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Il faut, par contre, y ajouter _l~s ~r~d.i_t~ à ~9te,r 
1
~9,1:J;~ _1~, 

dépenses faites au delà des crédits non limitatifs du Budget, 
savoir : 

DETTE PUBLIQUE. 

(CllAPITRE fi. - RÉ»VNÉRATIONS ET PENSIONS.) 

Aar. 31. - Rémunération en matière de milice. Exer 
cice 1809 et exceptionnellement exercices antérieurs. . 20{,028 77 

( CIIAPITIIB Ill. - INdRtTS SUR CAUTIONNEMENTS l!.T CONSIGNATIONS.) 

ART. 56. - Intérêts à 5 °/o dus sur les cautionnements 
versés en numéraire dans les caisses du Trésor. • . . . 

ART. 58. - Intérêts à 2 1/'J 0/o d.~:S ,~ur .les eonsiguations 
en général ainsi que sur les cautionnements assimilés aux 
consignations par l'article 7 de -la .loi .du A ti novembre i8A/i.; 
intérêts ~-i> 0/0 sur les fonds consignés nu profit de mineurs 
et d'interdits en vertu de la loi du f 6 décembre i8fH. . . 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

(CBAPI1~~ 1,V. ~- F~Al,S DE -~USTICE.) 

~!\T. _f 8. - Frais de justice en matière criminelle, correc 
tionnelle et de policc;y compris les frais des communications 
téléphoniques . . . . . • . • • • • . . . • 

MINIS'l'ÈRE DE L'INTÉRIEUft ET DE L'INSTRUCTION 
PUB.~IQIJE., 

{CHAPITRE V. - AFFAIRES tLECTORALES.) 

Am. 26. - Confection et distribution du papier électoral 
à fournir par ·l'État. Jetons de présence et indemnités de 
déplacement .dus aux membres des bureaux des élections 
législatives, en exécution de l'article t49 du Code électoral. 

20,409 t7 

76,5t9 40 

~57,31.~ 99 

t t,297 f>9 

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, POSTES 
ET TfiLÉGRAPHES. 

{Cn.u>iTBE IV. - -MARINE,) 

-{\~r .. ~9. ~ .Remises . . • . . . . . . . . . . 606,f 65 40 

A REPORTER, • • fr. 569,f 98,660 87 ~· 
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REPORT. • • • fr. H69,t98,660 87 

MINISTERE DES FINANCES. 

(CBAPITIŒ Ill. - ADlUNISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, 

DOUANES ET ACCISES D.\NS LES PROVINCES.) 

ART. i6. - Service des contributions directes, des accises 
et de la comptabilité. - Remises proportionnelles et indem- 
nités . . . . . . . .. • • • · !S4,614 5t 

(CHAPITRE IV. - ADllllNISTRATION DE t'BNREGIS'l'REIIBNT 

ET DES DOMAINES DANS LES PROVINCES.) 

AaT. 50. - Remises des receveurs. - Frais de perception. 86,737 83 

NON-VALEURS ET REMBOURSEMENTS. 

(CHAPITRE PREMIER. - NON-VALEURS.} 

ABT. 3. - Non-valeurs sur le droit de patente 721,t58 47 

(CHAPITRE IJ. - REMBOURSEMENTS.) 

AaT. 6. - Contributions directes, douanes et accises. 
Restitutions de droits perçus abusivement et rembourse 
ments de fonds reconnus appartenir à des tiers. . • 

ABT. H. - Déficit des divers comptables de l'État. 
573,ä09 55 

7,459 67 

Total des crédits définitifs de l'exercice ~ 899. • fr. ö70,442, HO 68 

RÉSULTAT GÉNÉRAL DU BUDGET DE L'EXERCICE 1899. 

Services ordinaires. 

Recettes. 
Dépenses. 

. . . . . . . fr. 469,03!,404 51 
. . . . . 4?H,430,248 ,07 

Excédent de recettes. • . fr. f 7,60t,{f$6 44 

Services extraordinaires. 

Recettes. . 
Dépenses. . . . . 

. i.f.,240,{27 {4 
H9,0H,862 6f 

Excédent de dépenses. . . . fr. f 04,77{,73~ 47 
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Sen,ices ordinaires el sennces eœtraordinaires réun-is. 

Recettes 

SAVOIR. : 

. . . . . . . . • . . . • fr. 483,27l,fS3f 6!$ 

Services ordinaires. . . . . . fr. 469,03¼,40( Nt 
extraordinaires . . . . . . -14,240,{27 f.{. 

So1muE ÉGALE. . fr. 485,27{,531 6~ 

Dépenses. . 

Ssvom : 

. • . . . • . 570,442,H0 68 

Budgeta trdinaires. ~ Se_rvices or<linai~es . . fr. 454,649,885 58 t Depenses exceptionnelles . f 6,780,564 49 

fr. 4~f ,450;!M8 07 
Dépenses extraordinaires. 

S0~1ME ÉGALE.· • fr. ri70,442,HO 68 

Par conséquent, les dépenses dépassent les recettes de fr. 
et comme l'exercice f 898 présentait également un mali de . 

87,t70,~79 03 
~99,732 50 

l'exercice 1899 se clôture finalement par un excédent de 
dépenses de . . . . . . . . . . • . . . . fr. 87,770,3H 35 

Fait el délibéré en séance, à Bruxelles, les ö, { 2, i4, { 9, 22 et 26 novembre, 
jet 6 décembre i90I. 

p AR ORDONNANCE : 

Le Greffier, 
LA CouR DES Cm.tPTES : 

-------- 


